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COMMUNIQUÉ DE PRESSE 

Création par le Conseil de la protection 
sociale des travailleurs indépendants 
(CPSTI) d’une aide exceptionnelle à 
destination de tous les artisans et 
commerçants  

Paris, le 10/04/2020 

N°2119 / 1009 

 
 

 
Olivier Véran, ministre des Solidarités et de la Santé, Bruno Le Maire, ministre de l’Economie et 

des Finances et Gérald Darmanin, ministre de l’Action et des Comptes publics saluent la 

décision prise ce matin par le Conseil de la protection sociale des travailleurs indépendants 

(CPSTI) de mettre en place une aide financière exceptionnelle à destination de tous les artisans 

et commerçants. 

A l’issue d’une concertation menée cette semaine avec les principales organisations d’employeurs 

membres du CPSTI (U2P, CPME, Medef), les ministres, avec l’accord du Premier ministre, ont décidé 

de valider la proposition du conseil de mobiliser les réserves financières du régime complémentaire 

des indépendants à hauteur d’1 Md€ pour financer cette aide exceptionnelle. 

L’aide correspondra au montant des cotisations de retraite complémentaire versées par les artisans et 

commerçants sur la base de leurs revenus de 2018 et pourra aller jusqu’à 1 250 euros. Cette aide 

sera versée de façon automatique par les Urssaf et ne nécessitera aucune démarche des travailleurs 

indépendants concernés. 

Les Ministres ont par ailleurs décidé que le montant de cette aide serait exonéré d’impôt sur le revenu 

ainsi que de cotisations et de contributions sociales. 

Le recours aux réserves financières se justifie par la gravité de la crise économique qui fragilise 

l’ensemble des artisans et commerçants. Le niveau des réserves du régime de retraite 

complémentaire des indépendants, résultat d’une gestion responsable, permet de financer cette aide 

exceptionnelle sans remettre en cause la capacité du régime à garantir les pensions sur le long terme. 
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Cette aide s’ajoute à l’ensemble des mesures prises en faveur des travailleurs indépendants par le 

Gouvernement depuis le début de la crise : report automatique du paiement de leurs cotisations 

sociales personnelles pour les mois de mars et avril, aide du fonds de solidarité, recours au chômage 

partiel pour leurs salariés, possibilité de solliciter un prêt bancaire garanti par l’Etat et versement 

d’indemnités journalières en cas d’impossibilité de poursuivre son activité pour cause de garde 

d’enfant ou en raison d’une situation de vulnérabilité particulière vis-à-vis du Covid. 

Le fonds d’action sociale des travailleurs indépendants demeure également mobilisable, en particulier 

pour les travailleurs indépendants qui ne seraient pas éligibles au fonds de solidarité. 

Cette aide exceptionnelle complète un dispositif massif de soutien à l’activité économique des artisans 

et des commerçants afin de maintenir leur activité et permettre une reprise rapide et forte de 

l’économie. 
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Dernière mise à jour le 16 avril 2020

Activité partielle : de nouvelles informations
confirmées par l'ordonnance du 15 avril
2020
Une ordonnance, publiée au JO du 16 avril 2020, apporte de nouvelles informations concernant le
régime de l’activité partielle.

Sommaire
Références

La présente ordonnance vise à compléter la précédente
ordonnance n° 2020-346 du 27 mars 2020 comme

suit (les ajouts vous sont signalés en caractères gras) : 

Articles Thème Contenu

4
Apprentis et contrat de
professionnalisation

Cet article permet aux apprentis et aux salariés titulaires d’un contrat de
professionnalisation de bénéficier d’une indemnité d’activité partielle égale à leur
rémunération antérieure.
L’article 6 de l’ordonnance du 15/04/2020 modifie le contenu de l’article 4 de
l’ordonnance du 27/03/2020 comme suit : 
Article 4  
Les salariés en contrat d’apprentissage ou de professionnalisation dont la
rémunération est inférieure au salaire minimum interprofessionnel de croissance
reçoivent une indemnité horaire d’activité partielle, versée par leur employeur,
d’un montant égal au pourcentage du salaire minimum interprofessionnel de
croissance qui leur est applicable au titre des dispositions du code du travail et, s’il
y a lieu, des dispositions conventionnelles applicables à l’entreprise. 
 
En outre, 2 alinéas sont ajoutés comme suit : 
« L’indemnité horaire d’activité partielle versée par l’employeur aux salariés
mentionnés à l’alinéa précédent dont la rémunération est supérieure ou égale au
salaire minimum interprofessionnel de croissance, correspond à 70 % de la
rémunération horaire brute antérieure du salarié, telle que déterminée en
application des dispositions réglementaires applicables à l’activité partielle, lorsque
le résultat de ce calcul est supérieur à 8,03 euros.
« Lorsque ce résultat est inférieur ou égal à 8,03 euros, l’indemnité horaire d’activité
partielle est égale à 8,03 euros.
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7
Salariés employés à
domicile et assistants
maternels

L’article 6 de l’ordonnance du 15/04/2020 modifie le contenu de l’article 7 de
l’ordonnance du 27/03/2020 comme suit :
Extrait ordonnance :
Article 7  
I. - Lorsqu’ils subissent une perte de rémunération du fait d’une cessation
temporaire de leur activité professionnelle consécutive à l’épidémie de covid-19,
les salariés employés à domicile mentionnés à l’article L. 7221-1 du code du travail
et les assistants maternels mentionnés aux articles L. 421-1 et L. 424-1 du code de
l’action sociale et des familles sont placés en position d’activité partielle auprès du
particulier qui les emploie. 
Les dispositions du chapitre II du titre II du livre Ier de la cinquième partie du code
du travail sont applicables, sous réserve des dispositions du présent article. 
II. - Les particuliers employeurs sont dispensés de l’obligation de disposer d’une
autorisation expresse ou implicite de l’autorité administrative. 
III. - L’indemnité horaire versée par l’employeur est égale à 80 % de la
rémunération nette correspondant à la rémunération prévue au contrat sans
pouvoir être :
1° Ni inférieure au montant net correspondant, pour les employés à domicile, au
salaire minimum prévu par la convention collective nationale des salariés du
particulier employeur et, pour les assistants maternels, au montant minimal de
rémunération fixé en application de l’article L. 423-19 du code de l’action sociale
et des familles ;
2° Ni supérieure aux plafonds fixés par les dispositions règlementaires du chapitre
II du titre II du livre Ier de la cinquième partie du code du travail. 
Un décret détermine les modalités d’application du présent III.
IV. - Les indemnités d’activité partielle dues par les particuliers employeurs en
application du I font l’objet d’un remboursement intégral effectué, pour le compte
de l’Etat et de l’organisme gestionnaire du régime d’assurance chômage et par
dérogation à l’article L. 213-1 du code de la sécurité sociale, par les unions de
recouvrement des cotisations de sécurité sociale et d’allocations familiales. L’Etat
en assure la compensation selon des modalités fixées par arrêté des ministres
chargés de la sécurité sociale, du budget et de l’emploi. 
Il est ajouté la phrase suivante :
Une convention conclue entre l’Etat et l’organisme gestionnaire du régime
d’assurance chômage détermine les modalités de financement des sommes
versées aux particuliers employeurs au titre du remboursement des indemnités
mentionnées au III.

8
Salariés non soumis aux
dispositions durée du
travail

L’article 6 de l’ordonnance du 15/04/2020 modifie le contenu de l’article 8 de
l’ordonnance du 27/03/2020 comme suit : 
Extrait ordonnance :
Article 8  
(…)
Pour l’employeur de salariés qui ne sont pas soumis aux dispositions légales ou
conventionnelles relatives à la durée du travail, les modalités de calcul de
l’indemnité et de l’allocation sont déterminées par décret.  
Complété par l’alinéa suivant 
Pour les cadres dirigeants mentionnés à l’article L. 3111-2 du code du travail, le
placement en activité partielle ne peut intervenir que dans le cas prévu au
deuxième alinéa du I de l’article L. 5122-1 du même code.

8 bis

L’article 6 de l’ordonnance du 15/04/2020 ajoute un nouvel article 8bis rédigé
comme suit :
Par dérogation au II de l’article L. 1254-21 du code du travail, les salariés portés
titulaires d’un contrat à durée indéterminée peuvent également être placés en
activité partielle au cours des périodes sans prestation à une entreprise cliente. Les
modalités de calcul de leur indemnité d’activité partielle au titre de ces périodes
sont définies par décret.
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8ter

L’article 6 de l’ordonnance du 15/04/2020 ajoute un nouvel article 8ter rédigé
comme suit : 
Les salariés des entreprises de travail temporaire bénéficient de l’allocation
complémentaire mentionnée au premier alinéa de l’article L. 3232-5 du code du
travail. 
Nota : l’extension vise les salariés temporaire titulaires d’un contrat CDI (les CDII)

10bis Marins-pêcheurs

L’article 6 de l’ordonnance du 15/04/2020 ajoute un nouvel article 10bis rédigé
comme suit : 
La rémunération horaire prise en compte pour le calcul de l’indemnité d’activité
partielle des marins rémunérés à la part au sens de l’article L. 5544-35 du code des
transports ainsi que de l’allocation perçue par leur employeur est définie par
décret. 

11 Régime CSG/CRDS

L’article 6 de l’ordonnance du 15/04/2020 modifie le contenu de l’article 11 de
l’ordonnance du 27/03/2020 comme suit : 
Article 11  
Par dérogation aux dispositions du premier alinéa du 4° du II de l’article L. 136-1-2
et du III de l’article L. 136-8 du code de la sécurité sociale, les indemnités d’activité
partielle versées aux salariés autres que ceux mentionnés à l’article 7 de la
présente ordonnance, ainsi que les indemnités complémentaires versées par
l’employeur en application d’un accord collectif ou d’une décision unilatérale de
l’employeur sont assujetties à la contribution prévue à l’article L. 136-1 du code de
la sécurité sociale au taux mentionné au 1° du II de l’article L. 136-8 du même
code. 

12 Durée d’application

L’article 6 de l’ordonnance du 15/04/2020 modifie le contenu de l’article 12 de
l’ordonnance du 27/03/2020 comme suit :
Article 12  
Les dispositions de la présente ordonnance sont applicables à compter du 12 mars
2020 jusqu’à une date fixée par décret, et au plus tard jusqu’au 31 décembre 2020.

Références
Ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant
diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie
de covid-19

Rapport au Président de la République relatif à
l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant
diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie
de covid-19 
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Dernière mise à jour le 06 avril 2020

Comment calculer l'indemnité horaire d'un
apprenti en activité partielle ?
Nouvelle fiche pratique consacrée au chiffrage des indemnités horaires et allocations dans le cadre
d’une activité partielle. Nous abordons aujourd’hui le cas d’un salarié sous contrat d’apprentissage.

Sommaire
Présentation du contexte

Chiffrage indemnité horaire et allocation employeur

Calculs  

Présentation du contexte
Le salarié est sous contrat d’apprentissage (moins de

18 ans et en 1ère année) et en activité partielle durant
40h dans le mois ;

Son taux horaire absence et base CP sont de 2,74 €
(27% du Smic) ;

L’indemnité horaire du salarié est chiffrée à 2,74 €
dans le respect des dispositions de l’ordonnance
n°2020-346 du 27 mars 2020. 

Ordonnance n° 2020-346 du 27 mars 2020 portant
mesures d'urgence en matière d'activité partielle 

Extrait ordonnance :

 

Article 4  

Les salariés en contrat d’apprentissage ou de
professionnalisation reçoivent une indemnité

horaire d’activité partielle, versée par leur
employeur, d’un montant égal au pourcentage
du salaire minimum interprofessionnel de
croissance qui leur est applicable au titre des
dispositions du code du travail.  

Chiffrage indemnité horaire et
allocation employeur
 

Nous « oublions » alors la valeur minimale de
l’allocation versée à l’employeur (8,03 €), mais
plafonnons celle-ci à l’indemnité horaire de
l’apprenti. 

Calculs
Tous ces calculs vous sont proposés ici, il s’agit d’une
« capture d’écran » de notre outil spécifique consacré
à l’activité partielle.

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000041762506&dateTexte=&categorieLien=id
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Dernière mise à jour le 10 avril 2020

Coronavirus : jusqu'à 1.250 € de prime pour
les artisans et commerçants
Une nouvelle aide vers&eacute;e par l&rsquo;URSSAF va &ecirc;tre mise en place pour les artisans et
commer&ccedil;ants. Elle s&rsquo;&eacute;l&egrave;vera &agrave; 1.250 &euro; au maximum
(communiqu&eacute; de presse, Gouvernement, 10/04/2020, n&deg;2119/1009). ...

Sommaire
Une prime de 1.250 € maximum
Une prime versée automatiquement par l’URSSAF
Les autres mesures

Une nouvelle aide versée par l’URSSAF va être mise en
place pour les artisans et commerçants. Elle s’élèvera à
1.250 € au maximum (communiqué de presse,
Gouvernement, 10/04/2020, n°2119/1009).

Une prime de 1.250 € maximum
Le Conseil de protection sociale des travailleurs
indépendants (CPSTI) a pris la décision ce 10 avril de
mettre en place une aide financière exceptionnelle à
destination de tous les artisans et commerçants.

Cette décision est issue des nombreuses concertations
menées cette semaine entre les principales organisations
syndicales d’employeurs membres du CPSTI tels l’U2P, la
CPME, le Medef. Le ministre des Solidarités et de la Santé,
Olivier Véran, le ministre de l’Économie et des Finances,
Bruno Le Maire, le ministre de l’Action et des Comptes
publics, Gérald Darmanin, avec l’accord du Premier
ministre, ont validé la proposition du Conseil. Les primes
seront issues des réserves financières du régime
complémentaire des indépendants (RCI) à hauteur de 1
milliard €.

Le montant de la prime s’élèvera au montant des
cotisations de retraite complémentaire versées par l’artisan
ou le commerçant sur la base de leurs revenus de 2018. La
prime pourra aller jusqu’à 1.250 €.

Une prime versée
automatiquement par l’URSSAF
Les travailleurs indépendants concernés n’auront aucune
démarche à réaliser, elle sera directement versée de façon

automatique par les URSSAF.

Dans le communiqué de presse, les ministres précisent
que cette aide sera exonérée d’impôt sur le revenu, de
cotisations et de contributions sociales.

Cette mesure exceptionnelle se justifie par l’ampleur de la
crise qui fragilise la plupart des artisans et commerçants.
Le niveau des réserves du régime de retraite des
indépendants permet le versement de ces primes sans
remettre en cause la capacité à garantir le paiement des
pensions de retraite futures.

Dans son communiqué de presse, la CPME précise que le
versement de la prime sera uniquement conditionné au
fait d’être en activité au 15 mars 2020 et immatriculé avant

le 1er janvier 2019.

Les autres mesures
Pour faire face aux conséquences économiques issues des
mesures de confinement imposées par la lutte contre la
propagation du Coronavirus, d’autres mesures ont déjà été
mises en place, tels la prime de 1.500 € et l’aide
complémentaire de 2.000 € voire plus selon les dernières
annonces, les prêts garantis par l’État et les mesures de
report des échéances fiscales et sociales.

Le fonds d’action sociale des travailleurs indépendants
peut en outre être sollicité par les indépendants qui ne
seraient pas éligibles au fonds de solidarité pour obtenir
une aide financière complémentaire.

Source : communiqué de presse, Gouvernement,
10/04/2020, n°2119/1009
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Mercredi 16 avril 2020 – 16h 
  

 

 

 

 

 

 

L’activité de votre entreprise est impactée par 
le Coronavirus COVID-19. 
 

Quelles sont les mesures de soutien et les 
contacts utiles pour vous accompagner ? 
 

Face à l’épidémie du Coronavirus COVID-19, le gouvernement a mis en place des 

mesures de soutien immédiates aux entreprises : 

1. Des délais de paiement d’échéances sociales et/ou fiscales (URSSAF, impôts directs) ; 

2. Dans les situations les plus difficiles, des remises d’impôts directs pouvant être décidées dans le 
cadre d'un examen individualisé des demandes ; 

3. Le report du paiement des loyers, des factures d'eau, de gaz et d’électricité pour les plus petites 
entreprises en difficulté ;  

4. Une aide allant jusqu’à 1 500 euros pour les très petites entreprises, les indépendants, les 
professions libérales et les micro-entrepreneurs les plus touchés grâce au fonds de solidarité 
financé par l’Etat et les Régions ;  

5. La mobilisation de l’Etat à hauteur de 300 milliards d’euros pour garantir des lignes de trésorerie 
bancaires dont les entreprises pourraient avoir besoin à cause de l’épidémie ; 

6. Un soutien de l’Etat et de la Banque de France (médiation du crédit) pour négocier avec sa 
banque un rééchelonnement des crédits bancaires ; 

7. Le maintien de l'emploi dans les entreprises par le dispositif de chômage partiel simplifié et 
renforcé ; 

8. L’appui au traitement d’un conflit avec des clients ou fournisseurs par le Médiateur des 
entreprises ; 

9. La reconnaissance par l’Etat et les collectivités locales du Coronavirus comme un cas de force 
majeure pour leurs marchés publics. En conséquence, pour tous les marchés publics d’Etat et 
des collectivités locales, les pénalités de retards ne seront pas appliquées. 

10. Un plan de soutien aux entreprises françaises exportatrices 

 

Pour plus d’informations : www.economie.gouv.fr/coronavirus-soutien-entreprises   

http://www.economie.gouv.fr/coronavirus-soutien-entreprises


1. COMMENT BÉNÉFICIER DES DÉLAIS DE     
PAIEMENT D’ÉCHEANCES SOCIALES ET/OU 
FISCALES (URSSAF, IMPÔTS DIRECTS) ? 

 
 

Reporter vos cotisations sociales payables auprès de l’URSSAF 
Les employeurs dont la date d’échéance Urssaf intervient le 15 du mois ont pu reporter tout ou partie du 
paiement de leurs cotisations salariales et patronales pour l’échéance du 15 mars 2020. De même, les 
employeurs dont la date d’échéance Urssaf intervient le 5 du mois peuvent reporter tout ou partie du 
paiement de leurs cotisations salariales et patronales pour l’échéance du 5 avril 2020.  
 
La date de paiement de ces cotisations pourra être reportée jusqu’à 3 mois : des informations seront 
communiquées ultérieurement sur la suite. Aucune pénalité ne sera appliquée. 
 
Quelle est la démarche pour moduler le montant du règlement des cotisations sociales ? 
 

 Echéances du 15 mars 
 
Pour les entreprises qui paient leurs cotisations salariales et patronales le 15 mars (entreprises de moins 
de 50 salariés), la possibilité de reporter tout ou partie de ces cotisations avait été instaurée par le réseau 
des URSSAF conformément aux annonces du Président de la République. 380 000 établissements ont 
eu recours à ce décalage de paiement, ce qui représente plus de 3 milliards d’euros de report sur les 9 
milliards d’euros de cotisations sociales qui devaient être encaissées initialement sur cette échéance. 
 

 Echéances du 5 avril 

Conformément aux annonces de Gérald Darmanin, ministre de l’Action et des Comptes publics, les 
employeurs (entreprises de plus de 50 salariés) dont la date d’échéance Urssaf intervient le 5 du mois 
peuvent reporter tout ou partie du paiement de leurs cotisations salariales et patronales pour l’échéance 
du 5 avril 2020. La date de paiement de ces cotisations pourra être reportée jusqu’à 3 mois : des 
informations seront communiquées ultérieurement sur la suite. Aucune pénalité ne sera appliquée. 

Quelle est la démarche pour moduler le montant du règlement des cotisations à l’échéance du     
5 avril ? 

Les employeurs peuvent moduler leur paiement en fonction de leurs besoins : montant à 0, ou montant 
correspondant à une partie des cotisations. 

Il est néanmoins impératif de déclarer et donc de transmettre la déclaration sociale nominative (DSN) 
avant le 5 avril 23h59. 

 Premier cas – l’employeur règle ses cotisations hors DSN, par virement bancaire : il peut adapter 
le montant de son virement, ou bien ne pas effectuer de virement. 

 

 Deuxième cas – l’employeur règle ses cotisations via la DSN : il doit transmettre la DSN de Mars 
2020 d’ici au 5 avril 2020 à 23h59, et peut moduler son paiement SEPA au sein de cette DSN. 

Si l’employeur ne souhaite pas opter pour un report de l’ensemble des cotisations et préfère régler les 
cotisations salariales, il peut échelonner le règlement des cotisations patronales, comme habituellement. 
Pour cela, il peut se connecter à son espace en ligne sur urssaf.fr et signaler sa situation via la 
messagerie : « Nouveau message » / « Une formalité déclarative » / « Déclarer une situation 
exceptionnelle ». Il est également possible de joindre l’Urssaf par téléphone au 3957 (0,12€ / min + prix 
appel).  

https://www.urssaf.fr/portail/home.html


Un report ou un accord de délai est également possible pour les cotisations de retraite complémentaire. 
Les employeurs sont invités à se rapprocher de leur institution de retraite complémentaire. 
 
Dans le contexte actuel, où notre système de soins et plus largement notre protection sociale et l’action 
de l’Etat sont plus que jamais sollicités, il est important que les entreprises qui le peuvent continuent à 
participer au financement de la solidarité nationale. Nous appelons donc les entreprises à faire preuve 
de responsabilité dans l'usage des facilités qui leur sont accordées, afin qu'elles bénéficient avant tout 
aux entreprises qui en ont besoin.  
 

 Pour les travailleurs indépendants, hors auto-entrepreneurs  
 
L’échéance mensuelle du 20 mars et celle du 5 avril ne seront pas prélevées. Dans l’attente de 
mesures à venir, le montant de cette échéance sera lissé sur les échéances ultérieures (avril à 
décembre). 
 
En complément de cette mesure, les travailleurs indépendants peuvent solliciter : 

- l’octroi de délais de paiement, y compris par anticipation. Il n’y aura ni majoration de retard ni 
pénalité ; 

- un ajustement de leur échéancier de cotisations pour tenir compte d’ores et déjà d’une baisse de 
leur revenu, en réestimant leur revenu sans attendre la déclaration annuelle ;  

- l’intervention de l’action sociale pour la prise en charge partielle ou totale de leurs cotisations ou 
pour l’attribution d’une aide financière exceptionnelle. 

 
Quelles démarches pour obtenir un délai de paiement, pour ajuster son échéancier à son revenu 
ou obtenir une aide de l'action sociale ? 
 
 Artisans ou commerçants : 

- Par internet sur secu-independants.fr, « mon compte » pour une demande de délai ou de 
revenu estimé : https://www.ma.secu-independants.fr/authentification/login.  

 

- Par courriel, en choisissant l'objet « Vos cotisations », motif « Difficultés de paiement » : 
https://www.secu-independants.fr/contact/adresse-telephone/urssaf/ 
 

- Par téléphone au 3698 (service gratuit + prix appel) 
 
 Professions libérales :  

- Par internet, se connecter à l’espace en ligne sur urssaf.fr et adresser un message via la rubrique 
« Une formalité déclarative »  « Déclarer une situation exceptionnelle ».  

- Par téléphone, contacter l’Urssaf au 3957 (0,12€ / min + prix appel) ou au 0806 804 209 (service 
gratuit + prix appel) pour les praticiens et auxiliaires médicaux. 

Reporter vos échéances fiscales auprès des services des impôts des 
entreprises (SIE) de la DGFiP 

 Pour les entreprises ou les experts-comptables qui interviennent pour des clients dans cette 
situation, il est possible de demander au service des impôts des entreprises le report sans pénalité 
du règlement de leurs prochaines échéances d'impôts directs (acompte d'impôt sur les sociétés, taxe 
sur les salaires). 

 
Si elles ont déjà réglé leurs échéances de mars et qu’elles n’ont plus la possibilité de s’opposer au 
prélèvement SEPA auprès de leur banque en ligne, elles peuvent en demander le remboursement 
auprès de leur service des impôts des entreprises, une fois le prélèvement effectif. 
 

 Pour les travailleurs indépendants, il est possible de moduler à tout moment le taux et les 
acomptes de prélèvement à la source. Il est aussi possible de reporter le paiement des acomptes de 
prélèvement à la source sur les revenus professionnels d’un mois sur l’autre, jusqu’à trois fois si les 
acomptes sont mensuels, ou d’un trimestre sur l’autre si les acomptes sont trimestriels.  

 

https://www.ma.secu-independants.fr/authentification/login
https://www.secu-independants.fr/contact/adresse-telephone/urssaf/
https://www.secu-independants.fr/contact/adresse-telephone/urssaf/
https://www.urssaf.fr/portail/home.html


Toutes ces démarches sont accessibles via l’espace particulier sur impots.gouv.fr, rubrique « Gérer mon 
prélèvement à la source ». Toute intervention avant le 22 du mois sera prise en compte pour le mois 
suivant. 
 

 Pour les contrats de mensualisation pour le paiement du CFE ou de la taxe foncière, il est 
possible de les suspendre sur impots.gouv.fr ou en contactant le Centre prélèvement service : le 
montant restant sera prélevé au solde, sans pénalité. 

 
Pour faciliter l'ensemble des démarches, la DGFiP met à disposition un modèle de demande, disponible 
sur le site impots.gouv.fr, à adresser au service des impôts des entreprises. 
 
 Voir « Documentation utile » à la page: https://www.impots.gouv.fr/portail/node/9751.  
 
Pour toute difficulté dans le paiement des impôts, les entreprises ne doivent pas hésiter à se rapprocher 
du service des impôts des entreprises, par la messagerie sécurisée de leur espace professionnel, par 
courriel ou par téléphone. 

 

Bénéficier du remboursement accéléré des crédits d’impôt sur les sociétés 
et de crédit de TVA 

 Le remboursement accéléré des crédits d'impôt sur les sociétés 
 
Afin d'apporter une aide financière aux entreprises en difficulté, une procédure accélérée de 
remboursement des créances d'impôt sur les sociétés restituables en 2020 est mise en œuvre. 
 
Les sociétés qui bénéficient d'un ou plusieurs crédits d'impôt restituables en 2020 peuvent dès 
maintenant demander le remboursement du solde de la créance disponible, après imputation le cas 
échéant sur leur impôt sur les sociétés dû au titre de l'exercice 2019, sans attendre le dépôt de la 
déclaration de résultat (« liasse fiscale »). 
Ce dispositif s'applique pour tous les crédits d'impôt restituables en 2020. 
 
Pour cela, les entreprises sont invitées à se rendre sur leur espace professionnel sur impots.gouv.fr pour 
télédéclarer : 

- la demande de remboursement de crédit d'impôt (formulaire n° 2573), 
- la déclaration permettant de justifier du crédit d'impôt (déclaration n° 2069-RCI ou déclaration 

spécifique, sauf si celle-ci a déjà été déposée antérieurement), 
- à défaut de déclaration de résultat, le relevé de solde d'impôt sur les sociétés (formulaire n° 2572) 

permettant de liquider l'impôt dû et de constater la créance restituable pour 2020. 
 
Les services des impôts des entreprises (SIE) se mobilisent pour traiter au plus vite, sous quelques 
jours, les demandes de remboursement des entreprises. 
 

 Les remboursements de crédit de TVA 
 
Pour obtenir un remboursement de crédit de TVA, l’entreprise doit effectuer sa demande par voie 
dématérialisée, directement depuis son espace professionnel ou par l’intermédiaire d’un partenaire 
agréé (partenaire EDI). 
 
Dans le contexte de la crise du COVID-19, les demandes de remboursement de crédit de TVA seront 
traitées avec la plus grande célérité par les services de la DGFiP. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

https://cfspart.impots.gouv.fr/LoginAccess?op=c&url=aHR0cHM6Ly9jZnNwYXJ0LmltcG90cy5nb3V2LmZyL21vbnByb2ZpbC13ZWJhcHAvbW9uQ29tcHRl
https://cfspart.impots.gouv.fr/LoginAccess?op=c&url=aHR0cHM6Ly9jZnNwYXJ0LmltcG90cy5nb3V2LmZyL21vbnByb2ZpbC13ZWJhcHAvbW9uQ29tcHRl
https://cfspart.impots.gouv.fr/LoginAccess?op=c&url=aHR0cHM6Ly9jZnNwYXJ0LmltcG90cy5nb3V2LmZyL21vbnByb2ZpbC13ZWJhcHAvbW9uQ29tcHRl
https://www.impots.gouv.fr/portail/node/9751


Faire face à des difficultés financières : la CCSF 

La Commission des chefs de services financiers (CCSF) peut accorder aux entreprises qui rencontrent 

des difficultés financières des délais de paiement pour s’acquitter de leurs dettes fiscales et sociales 

en toute confidentialité. 

 Qui saisit la CCSF ? 

 Le débiteur lui-même, qui peut être un commerçant, un artisan, un agriculteur, une personne 

physique exerçant une activité professionnelle indépendante et une personne morale de droit 

privé (sociétés, associations). 

 Ou le mandataire ad hoc. 

 

 Conditions de recevabilité de la saisine 

 Être à jour du dépôt de ses déclarations fiscales et sociales et du prélèvement à la source. Par 

exception dans le contexte actuel, la demande d’une entreprise qui ne serait pas à jour de ses 

cotisations salariales pourra être recevable.  

 Ne pas avoir été condamné pour travail dissimulé. 

 

 Nature et montant des dettes 

 Les dettes visées sont notamment les impôts, les taxes, les cotisations sociales aux régimes 

obligatoires de base exigibles – à l'exclusion des parts salariales et du prélèvement à la source. 

 Il n’y a pas de montant minimum ou maximum. 

 

 Quelle CCSF est compétente ? 

 En principe, la CCSF du département du siège social de l’entreprise ou de l’établissement 

principal est compétente.  

 La saisine s’effectue par courrier au secrétariat permanent de la CCSF.  

 

 Comment constituer son dossier ?  

 Le dossier comporte un imprimé type à remplir et les pièces suivantes à joindre : (i) une 

attestation justifiant de l’état de difficultés financières ; (ii) attestation sur l’honneur justifiant le 

paiement des parts salariales des cotisations sociales ; (iii) les trois derniers bilans ; (iv) un 

prévisionnel de chiffre d’affaires Hors Taxe et de trésorerie pour les prochains mois ; (v) l’état 

actuel de trésorerie et le montant du chiffre d’affaires hors taxe depuis le 1
er 

janvier ; (vi) l’état 

détaillé des dettes fiscales et sociales. 

 Un dossier simplifié est prévu pour les TPE (0 à 9 salariés et chiffre d’affaires inférieur à 2 M€). 

 

Consultez le site de la DGFIP : https://www.impots.gouv.fr/portail/professionnel/ccsf-et-

codeficiri. 

Engagement de responsabilité pour les grandes entreprises bénéficiant de 
mesures de soutien en trésorerie 

Une grande entreprise qui demande un report d’échéances fiscales et sociales ou un prêt garanti par 
l’État s’engage à : 

 ne pas verser de dividendes en 2020 à ses actionnaires en France ou à l’étranger  ;  
 ne pas procéder à des rachats d’actions au cours de l’année 2020. 

Cet engagement est applicable à compter du 27 mars.  

Pour en savoir plus, consulter la FAQ :  
https://www.economie.gouv.fr/files/files/PDF/2020/covid-faq-termes-references-dividendes.pdf  

https://www.impots.gouv.fr/portail/professionnel/ccsf-et-codeficiri
https://www.impots.gouv.fr/portail/professionnel/ccsf-et-codeficiri
https://bo-economie2019.bercy.actimage.net/files/files/PDF/2020/covid-faq-termes-references-dividendes.pdf
https://www.economie.gouv.fr/files/files/PDF/2020/covid-faq-termes-references-dividendes.pdf


2. COMMENT BÉNÉFICIER D’UNE REMISE 
D’IMPÔTS DIRECTS ? 

 

 

Si votre entreprise est confrontée à des difficultés de paiement liées au virus, vous pouvez solliciter 
auprès du comptable public un plan de règlement afin d’étaler ou reporter le paiement de votre dette 
fiscale. 
 
Si ces difficultés ne peuvent pas être résorbées par un tel plan, vous pouvez solliciter, dans les situations 
les plus difficiles, une remise des impôts directs (impôt sur les bénéfices, contribution économique 
territoriale, par exemple).  
 
Le bénéfice de ces mesures gracieuses est soumis à un examen individualisé des demandes tenant 
compte de la situation et des difficultés financières des entreprises. 

 
Téléchargez le formulaire de demande de remise gracieuse sur la page dédiée : 

https://www.impots.gouv.fr/portail/node/13465 

 

 

 

  

https://www.impots.gouv.fr/portail/node/13465


3. COMMENT BÉNÉFICIER DES REPORTS DU 
PAIEMENT DES LOYERS, DES FACTURES 
D'EAU, DE GAZ ET D’ÉLECTRICITE ? 

 
 

 

Le président de la République a annoncé lundi 16 mars 2020 le report du paiement des loyers, factures 

d’eau, de gaz et d’électricité pour les plus petites entreprises en difficulté.  

Comment en bénéficier ? 

Les plus petites entreprises éligibles au fonds de solidarité financé par l’Etat et les Régions (voir la page 
suivante) pourront bénéficier de droit de report du paiement des loyers, des factures d’eau, d’électricité 
et de gaz.  
 

 Pour les factures d’eau de gaz et d’électricité : les entreprises qui rencontrent des difficultés pour 
payer leurs factures d’eau, de gaz et d’électricité peuvent adresser sans tarder par mail ou par 
téléphone une demande de report à l’amiable à leur fournisseur d’eau, de gaz ou d’électricité. 

  
 Pour le loyer des locaux commerciaux : les principales fédérations de bailleurs ont appelé 

vendredi 20 mars leurs membres bailleurs à suspendre les loyers pour l’échéance d’avril et pour les 
périodes postérieures d’arrêt d’activité imposées par l’arrêté.  

 
Concrètement :   

 
- pour les TPE et les PME appartenant à l’un des secteurs dont l’activité est interrompue : 

o Les loyers et charges seront appelés mensuellement et non plus trimestriellement ; 
o Le recouvrement des loyers et charges est suspendu à partir du 1er avril 2020, et pour les 

périodes postérieures d’arrêt d’activité imposées par l’arrêté. Lorsque l’activité reprendra, 
ces loyers et charges feront l’objet de différés de paiement ou d’étalements sans pénalité 
ni intérêts de retard et adaptés à la situation des entreprises en question.  
 

 Pour les TPE et PME dont l’activité a été interrompue par arrêté, ces mesures seront 
appliquées de façon automatique et sans considérer leur situation particulière.  
 
- Concernant les entreprises dont l’activité, sans être interrompue, a été fortement dégradée 

par la crise, leur situation sera étudiée au cas par cas, avec bienveillance en fonction de leurs 
réalités économiques. 

 

 
  
  



4. COMMENT BÉNÉFICIER DE L’AIDE 
DEFISCALISEE DU FONDS DE SOLIDARITÉ 
FINANCÉ PAR L’ÉTAT ET LES RÉGIONS ? 

 
L’Etat et les Régions ont mis en place un fonds de solidarité pour aider les petites entreprises les plus 
touchées par la crise. Les intercommunalités et les grandes entreprises pourront contribuer au 
financement du fonds. Les compagnies d’assurance ont déjà annoncé une contribution de 400 millions 
d’euros. 

Qui est concerné par ce fonds de solidarité financé par l’Etat et les 
Régions ?  

Sont concernés par cette aide pouvant aller jusqu’à 1 500 euros, les TPE, indépendants, micro-
entrepreneurs et professions libérales qui ont 10 salariés au plus, qui font moins d’1 million d’euros de 
chiffre d’affaires ainsi qu’un bénéfice annuel imposable inférieur à 60 000 euros et qui :  

 subissent une interdiction d’accueil du public selon l’article 8 du décret du 23 mars 2020 même si 
elles conservent une activité telle que la vente à emporter, la livraison et les retraits de commandes, 
« room service » ; 

OU :  

 Pour l’aide versée au titre du mois de mars : qui connaissent une perte de chiffre d'affaires d’au 
moins 50 % au mois de mars 2020 par rapport au mois de mars 2019 ; 

 Pour l’aide versée au titre du mois d’avril : qui connaissent une perte de chiffre d'affaires d’au moins 
50 % au mois d’avril 2020 par rapport au mois d’avril 2019 ou au chiffre d’affaires mensuel moyen 
sur 2019. 

Par ailleurs, Bruno Le Maire, ministre de l’Economie et des Finances, a annoncé mercredi 15 avril 2020 
que les agriculteurs membres d’un groupement agricole d’exploitation en commun (GAEC), les artistes-
auteurs, et les entreprises en redressement judiciaire ou en procédure de sauvegarde pourront 
également bénéficier du fonds de solidarité. 

Pour les situations les plus difficiles, un soutien complémentaire d’un montant de 2 000 à 5 000 euros 
pourra être octroyé aux entreprises qui : 

 ont bénéficié du premier volet du fonds (l’aide allant jusqu’à 1 500 euros)  

 emploient, au 1er mars 2020, au moins un salarié en contrat à durée indéterminée ou déterminée 

 se trouvent dans l'impossibilité de régler leurs dettes exigibles dans les trente jours et le montant 
de leurs charges fixes, y compris les loyers commerciaux ou professionnels, dues au titre 
des mois de mars et avril 2020  

 ont vu leur demande d'un prêt de trésorerie faite depuis le 1er mars 2020, auprès d'une banque 
dont elles étaient clientes à cette date, refusée ou restée sans réponse passé un délai de dix 
jours. 

L’instruction des dossiers associe les services des Régions et de l’Etat au niveau régional depuis le 15 
avril. 

 

 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000041746694&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000041746694&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000041746694&categorieLien=id


 

Comment bénéficier de cette aide ? 

 
Pour recevoir l’aide versée au titre du mois de mars : toutes les entreprises éligibles peuvent faire 
une simple déclaration sur le site des impôts - impots.gouv.fr - pour recevoir une aide défiscalisée allant 
jusqu’à 1 500 euros au titre du mois de mars. 
 
Pour recevoir l’aide versée au titre du mois d’avril : à partir du 1er mai, toutes les entreprises 
éligibles ayant fait l’objet d’une fermeture administrative ou ayant subi une perte de chiffre d’affaires de 
plus de 50 % en avril 2020 par rapport à avril 2019 ou par rapport au chiffre d’affaires annuel moyen de 
2019 pourront faire une simple déclaration sur le site des impôts - impots.gouv.fr - pour recevoir une 
aide défiscalisée allant jusqu’à 1 500 euros au titre du mois d’avril.  
 
Pour recevoir l’aide complémentaire : depuis le mercredi 15 avril, les entreprises qui connaissent 
le plus de difficultés peuvent solliciter auprès des Régions, une aide complémentaire d’un montant de 
2 000 à 5 000 euros, selon la taille et la situation financière de l’entreprise. 
 
 

 
Vous trouverez toutes les informations sur les démarches à réaliser pour bénéficier de l’aide 

du fonds de solidarité ci-dessous : 
 

https://www.economie.gouv.fr/files/files/PDF/2020/DP-Fonds_de_solidarite.pdf  
 

 

  

https://www.economie.gouv.fr/files/files/PDF/2020/DP-Fonds_de_solidarite.pdf


5. COMMENT BÉNÉFICIER DES PRÊTS DE 
TRÉSORERIE GARANTIS PAR L’ÉTAT ? 

 
 
 
 

Le prêt garanti par l’État  
 
Le Gouvernement met en œuvre un dispositif exceptionnel de garanties permettant de soutenir le 

financement bancaire des entreprises, à hauteur de 300 milliards d’euros.  

 
Jusqu’au 31 décembre prochain, les entreprises de toute taille, quelle que soit la forme juridique de 
l’entreprise (notamment sociétés, commerçants, artisans, exploitants agricoles, professions libérales, 
micro-entrepreneurs, associations et fondations ayant une activité économique), à l’exception des 
sociétés civiles immobilières, des établissements de crédit et des sociétés de financement, pourront 
demander à leur banque habituelle un prêt garanti par l’Etat pour soutenir leur trésorerie.  
 
Les entreprises entrées en procédure collective depuis le début de l’année peuvent également bénéficier 
du prêt garanti par l’Etat.  
 
Ce prêt pourra représenter jusqu’à 3 mois de chiffre d'affaires 2019, ou deux années de masse salariale 
pour les entreprises innovantes ou créées depuis le 1er janvier 2019. Aucun remboursement ne sera 
exigé la première année ; l’entreprise pourra choisir d’amortir le prêt sur une durée maximale de cinq 
ans. 
 
Les banques s’engagent à examiner toutes les demandes qui leur seront adressées et à leur donner 
une réponse rapide. Elles s’engagent à distribuer massivement, à prix coûtant, les prêts garantis par 
l’Etat pour soulager sans délai la trésorerie des entreprises et des professionnels. 
 

Néanmoins, toutes les entreprises, en particulier les plus grandes, qui ne respecteraient pas leurs 

obligations en termes de délais de paiement, n'auront pas accès à cette garantie de l'Etat pour leurs 

crédits bancaires. 

 
Par ailleurs, les banques françaises se sont engagées à reporter jusqu’à 6 mois le remboursement de 
crédits des entreprises, sans frais.  
 

Comment en bénéficier ?  

 Pour les entreprises employant moins de 5000 salariés et réalisant un chiffre d’affaires 

inférieur à 1,5 milliard d’euros en France :  

 

1. L’entreprise se rapproche d’un partenaire bancaire pour faire une demande de prêt 

 

Il est possible de faire une demande regroupant plusieurs prêts. Le montant cumulé de ces prêts ne doit 

pas dépasser 25% du chiffre d’affaires ou 2 ans de masse salariale pour les entre- prises en création ou 

innovantes 

 

2. Après examen de la situation de l’entreprise (critères d’éligibilité notamment), la banque 

donne un pré-accord pour un prêt 

 

3. L’entreprise se connecte sur la plateforme attestation-pge.bpifrance.fr pour obtenir un 

identifiant unique qu’elle communique à sa banque 

 

L’entreprise fournit à cet effet son SIREN, le montant du prêt et le nom de l’agence bancaire. Pendant 

le premier mois du dispositif, l’entreprise ne pourra obtenir qu’un seul numéro unique, elle ne le demande 

donc qu’après avoir obtenu un pré-accord de la banque 

https://attestation-pge.bpifrance.fr/description


 

4. Sur confirmation du numéro unique par Bpifrance, la banque accorde le prêt 

 

En cas de difficulté ou de refus, l’entreprise peut contacter Bpifrance à l’adresse suivante : 

supportentrepriseattestation-pge@bpifrance.fr.  

 

 Pour les entreprises employant au moins 5 000 salariés ou réalisant un chiffre d’affaires 

supérieur à 1,5 milliard d’euros en France : 

 

1. L’entreprise se rapproche de ses partenaires bancaires pour faire une demande de prêt, et 

obtient leur pré-accord 

 

2. L’entreprise transmet sa demande à l’adresse : garantie.etat.grandesentreprises@bpifrance.fr 

 

3. Le dossier est instruit dès réception pour l’Etat par la Direction générale du Trésor appuyée par 

Bpifrance Financement SA 

 

4. La garantie de l’Etat est accordée par arrêté individuel du ministre de l’Economie et des Finances 

 

5. Les banques peuvent alors octroyer le prêt à l’entreprise 

 

 

 

Vous trouverez toutes les informations sur les démarches à effectuer pour bénéficier d’un prêt 

garanti par l’Etat ci-dessous : 

 

 https://www.economie.gouv.fr/files/files/PDF/2020/dp-covid-pret-garanti.pdf 

 

Consultez également la FAQ dédiée : 

  

https://www.economie.gouv.fr/files/files/PDF/2020/faq-pret-garanti.pdf  

 

 

 

Par ailleurs, les mesures mises en place par Bpifrance demeurent : garantie aux PME et ETI sur un 

découvert confirmé sur 12 à 18 mois ou sur un prêt de 3 à 6 ans, report de 6 mois des échéances à 

compte du 16 mars.  

Pour bénéficier des mesures de Bpifrance : 
- vous devez remplir le formulaire en ligne : 

https://mon.bpifrance.fr/authentication/?TAM_OP=login&ERROR_CODE=0x00000000&URL=
%2Fmon-espace%2F#/formulaire/soutienauxentreprises 
 

- Ou appeler le numéro vert de Bpifrance « coronavirus » au 0969 370 240.  

 

Pour plus d’informations, vous pouvez également vous rendre sur le site internet dédié de Bpifrance : 

 https://www.bpifrance.fr/A-la-une/Actualites/Coronavirus-Bpifrance-active-des-mesures-

exceptionnelles-de-soutien-aux-entreprises-49113 

 

mailto:supportentrepriseattestation-pge@bpifrance.fr
mailto:garantie.etat.grandesentreprises@bpifrance.fr
https://www.economie.gouv.fr/files/files/PDF/2020/dp-covid-pret-garanti.pdf
https://www.economie.gouv.fr/files/files/PDF/2020/faq-pret-garanti.pdf
https://mon.bpifrance.fr/authentication/?TAM_OP=login&ERROR_CODE=0x00000000&URL=%2Fmon-espace%2F#/formulaire/soutienauxentreprises
https://mon.bpifrance.fr/authentication/?TAM_OP=login&ERROR_CODE=0x00000000&URL=%2Fmon-espace%2F#/formulaire/soutienauxentreprises
https://mon.bpifrance.fr/authentication/?TAM_OP=login&ERROR_CODE=0x00000000&URL=%2Fmon-espace%2F#/formulaire/soutienauxentreprises
https://www.bpifrance.fr/A-la-une/Actualites/Coronavirus-Bpifrance-active-des-mesures-exceptionnelles-de-soutien-aux-entreprises-49113
https://www.bpifrance.fr/A-la-une/Actualites/Coronavirus-Bpifrance-active-des-mesures-exceptionnelles-de-soutien-aux-entreprises-49113
https://www.bpifrance.fr/A-la-une/Actualites/Coronavirus-Bpifrance-active-des-mesures-exceptionnelles-de-soutien-aux-entreprises-49113


Engagement de responsabilité pour les grandes entreprises bénéficiant de 
mesures de soutien en trésorerie 

Une grande entreprise qui demande un report d’échéances fiscales et sociales ou un prêt garanti par 
l’État s’engage à : 

 ne pas verser de dividendes en 2020 à ses actionnaires en France ou à l’étranger  ;  
 ne pas procéder à des rachats d’actions au cours de l’année 2020. 

Cet engagement est applicable à compter du 27 mars.  

Pour en savoir plus, consulter la FAQ :  
https://www.economie.gouv.fr/files/files/PDF/2020/covid-faq-termes-references-dividendes.pdf  

 

 
 

https://bo-economie2019.bercy.actimage.net/files/files/PDF/2020/covid-faq-termes-references-dividendes.pdf
https://www.economie.gouv.fr/files/files/PDF/2020/covid-faq-termes-references-dividendes.pdf


6.  COMMENT BÉNÉFICIER DE LA MÉDIATION DU 
CRÉDIT POUR NÉGOCIER AVEC SA BANQUE UN 
RÉÉCHELONNEMENT DES CRÉDITS 
BANCAIRES ?    

 

 

 

 

 

Comment ça fonctionne ? 
 

La Médiation du crédit est un dispositif public qui vient en aide à toute entreprise qui rencontre des 

difficultés avec un ou plusieurs établissements financiers (banques, crédit bailleurs, sociétés 

d'affacturage, assureurs-crédit, etc.). 

Elle est présente sur l’ensemble du territoire, grâce à l’action de 105 médiateurs du crédit qui sont les 

directeurs de la Banque de France en métropole et les directeurs des instituts d'émission en Outre-mer. 

 

Comment en bénéficier ?  

Vous pouvez saisir le médiateur du crédit sur son site internet : https://mediateur-credit.banque-

france.fr/.  

Dans les 48h suivant la saisine, le médiateur vous contacte, vérifie la recevabilité de votre demande, et 

définit un schéma d’action avec vous. Il saisit les banques concernées.  

Le médiateur peut réunir les partenaires financiers de votre entreprise pour identifier et résoudre les 

points de blocage et proposer une solution aux parties prenantes. 

 

 

 

 

 

  

https://mediateur-credit.banque-france.fr/
https://mediateur-credit.banque-france.fr/


7.  COMMENT BÉNÉFICIER DU DISPOSITIF DE 
CHOMAGE PARTIEL ?  

 

 

 
Comment ça fonctionne ?  
 
L’entreprise verse une indemnité égale à 70% du salaire brut (environ 84 % du net) à ses salariés. Les 
salariés au SMIC ou moins sont indemnisés à 100%.  
 
L’entreprise sera intégralement remboursée par l’Etat, pour les salaires jusqu’à 6 927 euros bruts 
mensuels, c’est à dire 4,5 fois le SMIC. 

  
 
Comment en bénéficier ?  

 
Pour les entreprises devant réduire ou suspendre leur activité, afin de placer leurs salariés en chômage 
partiel, une demande d’activité partielle peut être déposée en ligne sur le site du ministère du Travail 
dédié au chômage partiel : https://activitepartielle.emploi.gouv.fr/aparts/.  
 
Par ailleurs, depuis le 16 mars, le ministère du Travail a indiqué que les entreprises avaient désormais 
30 jours pour réaliser leur demande de chômage partiel, avec effet rétroactif. 
 

Pour en savoir plus, consultez le site du ministère du travail : https://travail-
emploi.gouv.fr/emploi/accompagnement-des-mutations-economiques/activite-partielle  
 
Vous pouvez également contacter votre DIRECCTE pour plus d’informations.  
  

https://activitepartielle.emploi.gouv.fr/aparts/
https://travail-emploi.gouv.fr/emploi/accompagnement-des-mutations-economiques/activite-partielle
https://travail-emploi.gouv.fr/emploi/accompagnement-des-mutations-economiques/activite-partielle


8. COMMENT BÉNÉFICIER DU MÉDIATEUR DES 
ENTREPRISES EN CAS DE CONFLIT ?  

 

 

 

 

Comment ça fonctionne ?  

La Médiation des entreprises propose un service de médiation gratuit, rapide et réactif : un médiateur 

prend contact avec le saisissant dans les 7 jours afin de définir avec lui un schéma d’action et 

confidentiel. Le secret des affaires est préservé, la notoriété des entreprises également. 

Tout différend lié à l’exécution d’un contrat de droit privé, y compris tacite, ou d’une commande publique, 

peut faire l’objet d’une saisine du médiateur (ex : retard de paiement, services ou marchandises non 

conformes…). 

 

Comment en bénéficier ?  

Vous pouvez saisir le médiateur des entreprises en ligne : https://www.mieist.bercy.gouv.fr/.  

 

En amont d'une saisine, vous pouvez poser des questions ou demander des conseils sur la marche à 
suivre en toute confidentialité, grâce au formulaire de contact : 
https://www.economie.gouv.fr/mediateur-des-entreprises/contactez-mediateur-des-entreprises 

 

 

Toutes les informations sur le site economie.gouv.fr : https://www.economie.gouv.fr/mediateur-des-

entreprises/la-mediation. 

  

https://www.mieist.bercy.gouv.fr/
https://www.economie.gouv.fr/mediateur-des-entreprises/contactez-mediateur-des-entreprises
https://www.economie.gouv.fr/mediateur-des-entreprises/contactez-mediateur-des-entreprises
file:///C:/Users/dchalais-adc/AppData/Local/Microsoft/Windows/INetCache/Content.Outlook/5DY4J7Y6/economie.gouv.fr 


10.  PLAN DE SOUTIEN AUX ENTREPRISES 
FRANCAISES EXPORTATRICES 

 

Ce plan d’urgence permet de soutenir les entreprises exportatrices face aux conséquences 
immédiates de  la  crise, notamment en sécurisant leur trésorerie, et d’assurer leur rebond à 
l’international après  la crise. Il s’adresse en particulier aux PME et ETI, moteurs essentiels pour les 
filières industrielles dans les territoires.  Il 
vient  compléter  les  mesures  d’urgence  prises  par  le  Gouvernement  en  soutien  aux entreprises 
françaises.  

Il comprend 4 mesures exceptionnelles pour soutenir les entreprises exportatrices:  

1. L’octroi  des  garanties  de  l’Etat  à  travers  Bpifrance  pour  les  cautions et   les 
préfinancements  de  projets  export  sera  renforcé  afin  de  sécuriser  la  trésorerie  des 
entreprises exportatrices. Les quotités garanties pourront être ainsi relevées à 90% pour toutes 
les PME et ETI. La durée de validité des accords de garanties des préfinancements export sera 
prolongée, pour atteindre six mois.  

2. Les   assurances-prospection  en  cours  d’exécution  seront  prolongées  d’un  an, permettant 
une extension de la période de prospection couverte. 

3. Une capacité de 2 milliards d’euros sera apportée à l’assurance-crédit export de court terme 
grâce à l’élargissement du dispositif de réassurance publique Cap Francexport. Ce dispositif 
couvrira l’ensemble des pays du globe. 

4. L’accompagnement  et  l’information  par  les  opérateurs  de  la  Team  France  Export(Busine
ss France, les Chambres de commerce et d’industrie et Bpifrance)seront renforcés, 
en   lien   avec   les   régions   et   le   réseau   des   conseillers   du   commerce   extérieur, en 
complémentarité avec les acteurs privés de l’accompagnement. Une  veille  spécifique sur 
chaque  zone  géographique  intéressant  les  entreprises  concernées est  mise  en  place. 
Business  France  adapte  également  son  offre  afin  de  proposer  des  solutions  face  à 
l’impossibilité de déplacement à l’étranger. 

Les outils de soutien financier à l’export demeurent en outre pleinement disponibles pour aider les 
entreprises à conserver ou rapidement reconquérir leurs marchés à l’international et seront utilisés 
activement pour soutenir le rebond des entreprises une fois la pandémie passée, de même que l’action 
de la Team France Export :  

 L’Assurance Prospection, qui appuie les PME et ETI pour explorer des opportunités sur de 
nouveaux marchés; 

 Les FASEP, subvention d’études préalables aux projets d’infrastructures et de démonstrateurs 
de technologies innovantes;  

 L’assurance-crédit opérée par Bpifrance; 
 Les prêts du Trésor pour les projets d’Etat à Etat dans les pays émergents et en 

développement, notamment pour répondre aux besoins sanitaires des pays touchés par le 
coronavirus en positionnant l’offre industrielle française en la matière. 

 

 

Vous trouverez toutes les informations complémentaires sur le dossier de presse dédié : 

https://www.economie.gouv.fr/files/files/PDF/2020/DP_Plan_de_soutien_aux_entreprises_franc

aises_exportatrices.pdf  

 

et la FAQ : 

https://www.economie.gouv.fr/files/files/PDF/2020/FAQ-CAP.pdf 

 

  

https://www.economie.gouv.fr/files/files/PDF/2020/DP_Plan_de_soutien_aux_entreprises_francaises_exportatrices.pdf
https://www.economie.gouv.fr/files/files/PDF/2020/DP_Plan_de_soutien_aux_entreprises_francaises_exportatrices.pdf


Pour être accompagnés dans vos démarches, vous pouvez 
contacter votre Chambre de commerce et d’industrie (CCI), votre 
Chambre de métiers et de l’artisanat (CMA), en métropole et en 
outre-mer ou Régions de France  
 
 
 
 
Ces chambres seront votre interlocuteur de premier niveau pour vous renseigner sur les mesures mises 
en œuvre à votre profit, mais également vous aider, si vous en éprouvez le besoin, dans 
l’accomplissement des démarches administratives requises pour en bénéficier.   
 
Les CCI et les CMA pourront réorienter, vers les DIRECCTE et les DIECCTE, ainsi que vers Bpifrance, 
la DGFiP et les URSSAF, les entreprises formulant des demandes plus complexes ou dont la situation 
économique nécessiterait un suivi rapproché. 
 
 
LES CONTACTS CCI 

https://www.cci.fr/coronavirus-entreprise#carteCCI 

 

LES CONTACTS CMA 

http://covidcma.artisanat.fr/#/ 

 

LES CONTACTS REGIONS DE FRANCE  

https://www.economie.gouv.fr/files/files/PDF/2020/Contacts_regionaux_Coronavirus.pdf 

 

Les agriculteurs doivent contacter en premier lieu leur chambre régionale d’agriculture : 

https://chambres-agriculture.fr/exploitation-agricole/gerer-son-entreprise-

agricole/coronavirus/les-contacts-locaux-covid-19/ 

 

 
Pour plus d’informations vous trouverez ci-dessous : 

 
 La foire aux questions (FAQ) sur les mesures de soutien aux entreprises : 

https://www.economie.gouv.fr/files/files/2020/coronavirus_faq_entreprises.pdf 
 

 Les réponses du Gouvernement aux difficultés rencontrées par les indépendants (dont 
les micro-entrepreneurs) : https://www.economie.gouv.fr/files/files/PDF/2020/covid-
independants.pdf  

 

 Les démarches pour bénéficier du prêt garanti par l’Etat : 
https://www.economie.gouv.fr/files/files/PDF/2020/dp-covid-pret-garanti.pdf  

 

 La FAQ concernant le prêt garanti par l’Etat :  
https://www.economie.gouv.fr/files/files/PDF/2020/faq-pret-garanti.pdf  

 

 Les démarches pour bénéficier du fonds de solidarité : 
https://www.economie.gouv.fr/files/files/PDF/2020/DP-Fonds_de_solidarite.pdf  
 

 

https://www.cci.fr/coronavirus-entreprise#carteCCI
http://covidcma.artisanat.fr/#/
https://www.economie.gouv.fr/files/files/PDF/2020/Contacts_regionaux_Coronavirus.pdf
https://www.economie.gouv.fr/files/files/2020/coronavirus_faq_entreprises.pdf
https://www.economie.gouv.fr/files/files/PDF/2020/covid-independants.pdf
https://www.economie.gouv.fr/files/files/PDF/2020/covid-independants.pdf
https://www.economie.gouv.fr/files/files/PDF/2020/dp-covid-pret-garanti.pdf
https://www.economie.gouv.fr/files/files/PDF/2020/faq-pret-garanti.pdf
https://www.economie.gouv.fr/files/files/PDF/2020/DP-Fonds_de_solidarite.pdf
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CONSÉQUENCES DE L’ÉPIDÉMIE DE COVID-19 POUR LES STAGIAIRES EN 

PROJET DE TRANSITION PROFESSIONNELLE  

 

Pour les stagiaires en projet de transition professionnelle, des adaptations dans l’organisation 

des sessions de formation doivent être favorisées. La formation à distance sera facilitée. Les 

modalités de contrôle de service fait reposeront sur une simple déclaration de réalisation.  

Lorsque les stagiaires ne peuvent réaliser leur action de formation en raison d’une fermeture 

exceptionnelle de l’organisme de formation, le stagiaire peut être redirigé vers un autre 

organisme de formation proposant la tenue de l’action de formation selon des modalités 

d’organisation adaptées à la situation. 

En cas d’impossibilité d’organiser l’accueil au sein d’un organisme, lorsque le salarié effectue 

son projet de transition professionnelle pendant la durée de son contrat de travail (CDI ou 

CDD), il doit faire une demande de retour anticipé auprès de son employeur, de manière 

temporaire pendant la période de fermeture étant donné que le contrat est suspendu, 

l’employeur doit réintégrer le salarié au sein de l’entreprise. Lorsque que le stagiaire en projet 

de transition n’est plus lié à son employeur par un contrat de travail (CDD arrivé à terme ou 

licenciement dans le cadre d’un CDI), les associations Transitions pro maintiennent la 

rémunération de stagiaire de la formation pendant la période d’interruption de l’action de 

formation. Dans ce cas de figure, les associations Transitions pro sont exonérées du contrôle 

de l’assiduité du stagiaire. 

 

CONSÉQUENCES DU MAINTIEN DE L’ACTION DE FORMATION À DISTANCE 

PENDANT LA PÉRIODE DE CONFINEMENT ? 

 

Quelle adaptation des modalités de contrôle de service fait, pour un projet de 
transition professionnelle qui bascule du présentiel vers du distanciel ?  

 

Dans la période d’urgence sanitaire, le ministère du Travail souhaite simplifier les démarches 

administratives afin de faciliter le maintien de salariés en formation à distance dès que cela 

est possible.  

Les associations Transitions Pro sont soumises aux mêmes obligations que les opérateurs de 

compétences s’agissant du certificat de réalisation. Celui-ci – établi sur la base des articles 

R. 6332-26 et D. 6323-20-4 du Code du travail et de l’arrêté du 21 décembre 2018 – peut ne 

contenir que le cachet et la signature du représentant légal de l’organisme de formation.  

 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000037934361&cidTexte=LEGITEXT000006072050&dateTexte=20191024
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000038031229&cidTexte=LEGITEXT000006072050&dateTexte=20191024
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000037880305&categorieLien=id
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Par ailleurs, pour rappel, il relève de la responsabilité des prestataires de formation de 

conserver toutes les traces pédagogiques et administratives justifiant que le stagiaire a bien 

assisté à la formation.  

Enfin, les règles de contrôle de service fait ont d’ores et déjà été simplifiées pour permettre 
l’organisation de la formation à distance avec des modes de preuve facilités et allégés : vous 
pouvez utilement vous référer au guide des formations multimodales.  

 
Les associations Transitions Pro doivent-elles maintenir le versement des frais 
de transport, hébergement et restauration au stagiaire lorsque le projet de 

transition professionnelle est suspendu ou bascule du présentiel au distanciel ? 
 
Pendant la période de suspension de l’action de formation  ou après passage en distanciel, le 

remboursement des frais de transport, hébergement et restauration n’est pas maintenu par 

l’association Transitions Pro.  

 

Quelle adaptation des modalités d’organisation de l’action de formation lorsque 
la période de mise en situation en entreprise est empêchée ? 
 
Dans le cadre d’un projet de transition professionnelle, lorsque la période de mise en situation 

en entreprise est empêchée, il convient de privilégier avec l’organisme de formation la 

réorganisation du planning de formation afin de poursuivre la formation à distance pendant la 

période de confinement et reprogrammer la période de stage à l’issue de cette période. 

 

Dans quelles conditions le stagiaire peut-il être redirigé vers un autre organisme 
de formation proposant la tenue de l’action de formation en distanciel ?  

 
L’éventuelle redirection du stagiaire vers un autre organisme de formation proposant la tenue 
de l’action de formation selon des modalités d’organisation adaptées à la situation peut 
prendre différentes formes :  
 

1. Sous-traitance de la fin de l’action de formation : l’organisme de formation initial 
reste responsable de l’action de formation et l’interlocuteur administratif et financier de 
l’association Transitions Pro. Il est tenu par un contrat bilatéral avec son sous-traitant. 
Les nouvelles modalités d’organisation (à distance) doivent être acceptées par le 
stagiaire ; 
 

2. Co-traitance de la fin de l’action de formation : l’organisme de formation initial et le 
nouvel organisme de formation sont tous les deux responsables de l’action de 
formation. Cette hypothèse nécessite la conclusion d’un avenant entre les différentes 
parties pour marquer l’accord des autres parties et fixer le rôle de chacun. Les 
nouvelles modalités d’organisation (à distance) doivent être acceptées par le stagiaire ; 

https://travail-emploi.gouv.fr/IMG/pdf/formations_multimodales.pdf
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3. Substitution de l’organisme de formation : dans le cas où une sous-traitance ou co-
traitance est impossible et que le stagiaire le sollicite, il peut être envisagé une 
substitution de l’organisme de formation porteur pour la fin de l’action de formation. 
Cette décision devra impérativement passer par une nouvelle décision du  conseil 
d’administration de l’association Transitions Pro (ou de son bureau dans le cas d’une 
délégation de compétences) et implique une nouvelle contractualisation. Dans ce cas 
de figure, le coût global et la durée de l’action de formation peuvent évoluer. Les 
nouvelles modalités d’organisation de l’action de formation doivent être acceptées par 
le stagiaire. 

 

L’opportunité de mettre en place ce processus de renvoi vers un nouvel organisme de 
formation est appréciée au cas par cas par l’association Transitions Pro. 

Le nouvel organisme de formation devra impérativement respecter les règles relatives à la 
qualité, en application du 2e alinéa de l’article R. 6323-14 (contrôle de « la capacité, requise 
par l’article L. 6316-1, du prestataire de formation à dispenser une formation de qualité  »).  
 
 

Dans le cas d’une redirection vers un autre organisme de formation, les coûts 
pédagogiques et la durée de l’action de formation peuvent-ils être réévalués ? 
 
Dans le cas d’une substitution d’organisme de formation (hypothèse 3) ayant fait l’objet d’une 
décision du conseil d’administration de l’association Transitions pro, ou éventuellement de son 
bureau dans le cas d’une délégation de compétences, l’organisme peut décider de voter une 
nouvelle prise en charge, dans la limite d’un coût et d’une durée raisonnable. Dans les autres 
cas de figure (hypothèses 1 et 2), le coût pédagogique et la durée de l’action de formation ne 
pourront être supérieurs aux modalités de prise en charge prévues initialement.  
 

Dans le cas d’une redirection vers un autre organisme de formation, le stagiaire 
retourne-t-il dans l’organisme de formation initial après la fin du confinement ? 
 
Le principe général est que le stagiaire termine l’action de formation dans le nouvel organisme 
désigné. Toutefois, dans les cas de sous-traitance ou de co-traitance, les structures peuvent 
décider, avec l’accord du stagiaire, d’un retour dans l’organisme de formation initial. 
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CONSÉQUENCES DE LA SUSPENSION DE L’ACTION DE FORMATION 

PENDANT LA PÉRIODE DE CONFINEMENT 

 

Quelles sont les conséquences de la suspension de l’action de formation pour 
les bénéficiaires d’un projet de transition professionnelle en CDI ou en CDD, qui 
sont encore rattachés à leur employeur ? 
 

En cas d’impossibilité d’organiser l’accueil au sein d’un organisme, lorsque le salarié effectue 

son projet de transition professionnelle pendant la durée de son contrat de travail (CDI, CDD 

ou contrat conclu avec une entreprise de travail temporaire), il doit faire une demande de retour 

anticipé auprès de son employeur, de manière temporaire pendant la période de fermeture de 

l’organisme.  

Le contrat de travail étant suspendu pendant le projet de transition professionnelle, l’employeur 

est tenu de réintégrer le salarié au sein de l’entreprise en cas de suspension de l’action de 

formations. Les associations Transitions Pro assurent une communication auprès des 

employeurs et des salariés afin de les informer de leurs obligations respectives, par tout 

moyen. Le salarié est tenu de se rapprocher de son employeur dès le premier jour de 

suspension de l’action de formation afin de l’informer de sa réintégration par tout moyen.  

RAPPEL  

L’employeur peut bénéficier de l’activité partielle dans les conditions prévues aux articles R. 

5122-1 et suivants du Code du travail et dans le respect des évolutions législatives et 

réglementaires en cours qui élargissent de manière exceptionnelle l’accès à l’activité partielle. 

Dans ce cadre, l’employeur pourra bénéficier d’un remboursement de 100  % des 

indemnisations versées à ses salariés pour les salaires allant jusqu’à 4,5 fois le SMIC. 

S’agissant des frais pédagogiques, dès lors que la formation  est suspendue ou annulée, 
l’association Transitions Pro n’est pas tenue de verser au prestataire de formation le montant 
des frais pédagogiques tant que la réalisation de l’action de formation n’a pas eu lieu. Le 
paiement ne peut se faire que sur service fait donc sur réalisation de la prestation de formation. 

Dans le cas d’une suspension de l’action de  formation ou d’un report de 
démarrage, qu’en est-il de l’autorisation d’absence accordée par l’entreprise au 
salarié ? 

 

L’autorisation d’absence accordée par l’entreprise au salarié avant la période de confinement 

ne peut pas être prolongée automatiquement dans le cas d’une suspension de l’action de 

formation ou d’un report de son démarrage. Dans ce cas de figure, le salarié devra demander 

expressément à son employeur un prolongement ou une nouvelle autorisation d’absence pour 

projet de transition professionnelle, correspondant au nouveau calendrier de formation 

proposé par l’organisme de formation. 
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Quelles sont les conséquences de la suspension de l’action de formation pour 
les bénéficiaires d’un projet de transition professionnelle qui ne sont plus liés à 
un employeur par un contrat de travail (« PTP CDD » ou CDI licenciés) 

S’agissant des frais pédagogiques, dès lors que la formation est suspendue ou annulée, 
l’association Transitions Pro n’est pas tenue de verser au prestataire de formation le montant 
des frais pédagogiques tant que la réalisation de l’action de formation n’a pas eu lieu. Le 
paiement ne peut se faire que sur service fait donc sur réalisation de la prestation de formation. 

S’agissant de la rémunération, les associations Transitions Pro maintiennent la rémunération 
des stagiaires qui ne sont plus liés à leur employeur par un contrat de travail, afin de sécuriser 
le versement du revenu de ces stagiaires. Cette procédure s’applique également aux 
intermittents du spectacle bénéficiaires d’un projet de transition professionnelle. Au cours de 
cette période, le stagiaire de la formation professionnelle n’est pas éligible au dispositif de 
l’activité partielle. 

Pour les formations non démarrées et reportées en totalité à l’issue de  la période de 
confinement, le demandeur d’emploi prévient Pôle emploi du report de la date de démarrage 
de sa formation et peut bénéficier du versement de l’allocation de retour à l’emploi.  

 
CONSÉQUENCES SUR LES ASSOCIATIONS TRANSITIONS PRO ET LES 

AUTRES PUBLICS 

 

Les périodes d’activité partielle sont-elles comptabilisées dans le calcul de 
l’ancienneté requise pour bénéficier d’un projet de transition professionnelle ? 

 
Le salarié placé en activité partielle voit son nombre d’heures de travail réduit partiellement ou 
en totalité pour une période déterminée. La période indemnisée au titre de l’activité partielle 
par l’employeur est considérée comme chômée. Le contrat de travail des salariés placés en 
activité partielle est suspendu pendant les périodes où ils ne sont pas en activité (II de l’article 
L. 5122-1 du Code du travail), mais non rompu.  

Ainsi, en l’absence de dispositions prévues par accords collectifs qui assimileraient cette 
période à une période d’activité pour le calcul de l’ancienneté dans le cadre d’un projet de 

transition professionnelle, les périodes de suspension du contrat de travail au titre de l’activité 

partielle ne pourront pas être comptabilisées dans le calcul de l’ancienneté mentionnée aux 

articles D. 6323-9 et suivants du Code du travail (conditions d’ancienneté minimales requises 

pour qu’un salarié puisse être éligible au financement de son projet de transition 

professionnelle). Les heures de travail effectives hors activité partielle pourront toutefois être 

comptabilisées dans le calcul de l’ancienneté. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=BECAB0645D4595E2CCAF97D02347FB0F.tplgfr27s_1?idArticle=LEGIARTI000037994966&cidTexte=LEGITEXT000006072050&dateTexte=20200327
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Enfin, le salarié peut déposer une demande de prise en charge de son projet de transition 

professionnelle auprès de l’association Transitions Pro pendant cette période d’activité  

partielle. 

 

Les périodes d’activité partielle sont-elles comptabilisées dans le calcul de 
l’ouverture du régime d’assurance chômage aux démissionnaires ? 

En application de l’article 3§3 du règlement d'assurance chômage annexé au décret n°2019-
797 du 26 juillet 2019 relatif au régime d'assurance chômage, les périodes de suspension du 
contrat de travail, et donc d’activité partielle, sont retenues au titre de la durée d'affiliation au 
régime d’assurance chômage. 

La période d’activité partielle sera donc bien prise en compte pour ouvrir de futurs droits à 

l’allocation chômage des salariés démissionnaires, à raison de 5 jours travaillés par semaine 

civile ou 7 heures par jour. 

 

Le bénéficiaire d’un projet de transition professionnelle peut-il s’absenter de sa 

formation au titre de sa participation à la réserve sanitaire ? 

La réserve sanitaire peut être mobilisée par le ministère de la Santé dans des délais très 

courts, pour des missions elles-mêmes brèves, afin de respecter les contraintes 

professionnelles et personnelles des réservistes. Si la mission se prolonge, plusieurs relèves 

sont organisées. 

Les salariés sont tenus de requérir l’accord de leur employeur avant la mission. Sous réserve 

d’un refus employeur, ces salariés bénéficient alors d’une « mise à disposition » auprès de 

Santé publique France pendant la durée de la mission. L’employeur peut alors solliciter une 

indemnisation forfaitaire auprès de Santé publique France. 

Ainsi, lorsque son projet de transition professionnelle est maintenu à distance, le  stagiaire peut 
tout de même partir en mission de réserve sanitaire pendant sa formation. Il devra bénéficier 

de l’accord de son employeur et fixer en amont avec l’organisme de formation et l ’association 

Transitions pro les modalités adaptées de réalisation de l’action de formation (nouveau 

calendrier notamment). Sa rémunération est maintenue par son employeur (ou l’association 

Transitions Pro dans certains cas), qui peut solliciter une indemnisation forfaitaire auprès de 

Santé publique France. Dans ce cas de figure, l’association Transitions Pro n’indemnise que 

les périodes de formation réellement effectuées par le stagiaire.  
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Les associations Transitions Pro sont-elles éligibles au dispositif de l’activité 

partielle prévu par les articles R. 5122-1 et suivants du Code du travail ? 

Les structures paritaires gestionnaires des fonds de la formation professionnelle, dont les  

associations Transitions Pro, ne sont pas éligibles au dispositif de l’activité partielle. 

En cas de réduction de l’activité, il appartient à la structure, en tant qu’employeur, de 

réorganiser le temps de travail de ses salariés pour s’adapter à cette baisse d’activité. En 

contrepartie, l’État s’engage à maintenir en valeur absolue le montant de frais de gestion 

négocié dans la convention d’objectifs et de moyens 2020, même si le niveau prévisionnel de 

ressources est amené à baisser. 
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INTRODUCTION :   LA MISE EN PLACE DU SYSTEME LE PLUS PROTECTEUR 
D’EUROPE POUR L’EMPLOI DES SALARIÉS ET LES COMPÉTENCES DES 
ENTREPRISES 

 
L’activité partielle est un outil au service de la politique publique de prévention des 
licenciements économiques qui permet à l’employeur en difficulté de faire prendre en charge 
tout ou partie du coût de la rémunération de ses salariés. Elle est encadrée par les articles L. 
5122-1 et suivants et R. 5122-1 et suivants du code du travail. Ce dispositif a montré toute son 
efficacité pour soutenir l’emploi en période de baisse d’activité.  
 
Face à l’ampleur de la crise sanitaire liée au Covid-19, le Gouvernement a transformé l’ancien 
système d’activité partielle pour doter la France du système le plus protecteur d’Europe : alors 
qu’elle était auparavant forfaitaire et plafonnée à 7,74 euros, l’allocation versée par l’Etat à 
l’entreprise est désormais proportionnelle aux revenus des salariés placés en activité partielle, 
dans la limite d’un plafond de 4,5 SMIC. Cette modification du mode de calcul de l’allocation 
d’activité partielle doit permettre de faire face à la baisse d’activité engendrée par la crise 
sanitaire et ses conséquences en diminuant le reste à charge pour l’entreprise et ainsi 
permettre aux entreprises d’éviter les licenciements, de conserver leurs compétences et aux 
salariés de conserver leur emploi 
 
Le décret n°2020-325 du 25 mars 2020 met en œuvre cette réforme. Le présent document 
détaille les évolutions procédurales du dispositif d’activité partielle ainsi que les nouvelles 
modalités de calcul de l’allocation d’activité partielle issues du décret du 25 mars 2020. 
 
 

À noter :  
Ce document sera actualisé à la suite de la publication du décret d’application de l’ordonnance 
n°2020-346 du 27 mars 2020 portant mesures d’urgence en matière d’activité partielle.   
 
Les dispositions de la circulaire du 12 juillet 2013 n°2013-12 demeurent applicables, à 
l’exception de la fiche 1 sur la présentation de l’activité partielle, de la fiche 5 sur l’allocation 
d’activité partielle et de la fiche 8 sur la procédure d’instruction des demandes d’autorisation 
préalable. 

 

 

 

 

 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000041755956&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000041762506&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000041762506&categorieLien=id
http://circulaires.legifrance.gouv.fr/pdf/2013/07/cir_37288.pdf
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I. L'ACTIVITÉ PARTIELLE : CE QUI NE CHANGE PAS  

 

 
L’activité partielle permet à l’employeur d’aller en-deçà des obligations légales et 
conventionnelles en matière de durée du temps de travail et ainsi de se décharger en partie 
de son obligation de donner du travail à ses salariés ainsi que des moyens de le réaliser.  
 
Pendant les périodes d’activité partielle, le contrat de travail est suspendu mais non rompu.  
 
Les motifs de recours à l’activité partielle demeurent inchangés.  
 
Le dispositif d’activité partielle permet de prendre en charge les situations dans lesquelles les 
entreprises connaissent une baisse d’activité pour l’un des motifs suivants (article R.5122-1 
du code du travail) : 
•    conjoncture économique ; 
•    difficultés d’approvisionnement en matières premières ou en énergie ; 
•    sinistre ou intempéries de caractère exceptionnel ; 
•    transformation, restructuration ou modernisation de l’entreprise ; 
•    toute autre circonstance de caractère exceptionnel. 
 
La baisse temporaire d’activité peut prendre deux formes différentes : 
•    une réduction du temps de travail en-dessous de la durée légale hebdomadaire ou, 
lorsqu’elle est inférieure, la durée collective du travail de l’établissement ; 
•    une fermeture temporaire de tout ou partie de l'établissement, pendant laquelle les salariés 
sont en inactivité totale quelle que soit la durée de la fermeture, dans la limite cependant du 
contingent annuel d’heures indemnisables.  
 
En cas de réduction collective de l'horaire de travail, les salariés peuvent être placés en 
position d'activité partielle individuellement et alternativement afin de pouvoir autoriser la mise 
en place d’un système de « roulement » par unité de production, atelier, services, etc. 
 
Pendant la période d’activité partielle : 
•    L’employeur reçoit de l’Agence de services et de paiement (ASP) une allocation équivalent 
à une part de la rémunération horaire du salarié placé en activité partielle; 
•    Le salarié reçoit de son employeur une indemnité d’activité partielle, en lieu et place de son 
salaire pour la période durant laquelle il est placé en activité partielle.  
 
 
Les modalités de calcul de l’indemnité versée par l’employeur au salarié ne sont pas 
modifiées. 
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L’employeur verse au salarié une indemnité équivalente à 70 % de sa rémunération horaire 
brute. En tout état de cause, elle ne peut être inférieure à 8,03 euros, sauf pour les salariés en 
contrat d’apprentissage ou de professionnalisation.  

Cela correspond à en moyenne environ 84 % du salaire net du salarié.  

Ce montant est multiplié par le nombre d’heures chômées dans la limite de 35 heures par 
semaine, sauf si le contrat de travail prévoit un volume inférieur. Le décret d’application de 
l’ordonnance n°2020-346 du 27 mars 2020 portant mesures d’urgence en matière d’activité 
partielle à venir précisera les modalités selon lesquelles les salariés des secteurs en régime 
d’équivalence sont indemnisées. 

Les indemnités d’activité partielle sont exonérées de cotisations sociales, mais restent 

soumises à la CSG au taux de 6,2 % et à la CRDS au taux de 0,5 %.  

L’employeur peut décider unilatéralement d’indemniser ses salariés au-delà de 70 % du salaire 

brut ou si une convention collective ou un accord d’entreprise le prévoit.  

L’assiette de l’indemnité est la rémunération horaire brute du salarié (assiette congés payés). 

 

II. L'ACTIVITÉ PARTIELLE : LES ÉVOLUTIONS DU DISPOSITIF A LA SUITE 

DU DÉCRET DU 26 MARS 2020  

 

A / Évolutions procédurales 

 

1) Réduction du délai d’acceptation implicite de la demande d’activité partielle, 
de quinze à deux jours jusqu’au 31 décembre 2020 (R.5122-4). 

Jusqu’au 31 décembre 2020, et afin de permettre aux entreprises d’avoir rapidement une 
réponse, l’absence de décision d’autorisation du recours à l’activité partielle dans un 
délai de deux jours vaut acceptation implicite de la demande. 
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2) L’assouplissement de la procédure de l’avis préalable du comité social et 
économique lors du dépôt d’une demande préalable d’autorisation d’activité 
partielle (R. 5122-2). 

Lorsqu’un employeur souhaite bénéficier du dispositif de l’activité partielle, il doit, 
habituellement, déposer une demande préalable d’autorisation qui doit être accompagnée de 
l’avis préalable du comité social et économique, si l’entreprise en est dotée. 

Cependant, lorsqu’il sollicite le bénéfice de l’activité partielle au motif « d’un sinistre ou des 
intempéries de caractère exceptionnel » ou de « toute autre circonstance de caractère 
exceptionnel », les conditions matérielles de ces événements peuvent empêcher la réunion 
rapide de ce comité alors même que l’aide publique est immédiatement attendue. 

Pour faire face à la crise et l’urgence, le Gouvernement a décidé que, désormais, lorsque 
l’employeur dépose une demande préalable d’autorisation pour ces deux motifs (3° et 
5° de l’article R. 5122-1 du code du travail), il peut recueillir cet avis postérieurement à 
la demande et dispose d’un délai d’au plus deux mois à compter du dépôt de la demande 
pour communiquer cet avis à l’unité départementale. 

 

3)  L’assouplissement de la procédure de dépôt de demande préalable de 
l’activité partielle pour un motif « circonstance exceptionnelle » (R. 5122-3). 

En temps normal, l’autorisation de recours à l’activité partielle doit être, sauf en cas de sinistre 
ou d’intempéries de caractère exceptionnel, antérieure à sa mise en œuvre dans l’entreprise.  

Ceci étant, pour répondre à la crise et à l’urgence, le Gouvernement a décidé de donner 
jusqu’à trente jours aux entreprises, après la mise en place de l’activité partielle, pour 
déposer leur demande. L’acceptation de la demande permet donc une indemnisation 
rétroactive de l’entreprise, dans la limite de trente jours.   

Pour bénéficier de cette couverture rétroactive, l’entreprise doit présenter sa demande 
sous le motif de « circonstances exceptionnelles ».  

 
4) L’allongement de la durée de validité maximale de l’autorisation d’activité 
partielle de six à douze mois (R. 5122-9). 

Précédemment, la durée maximale de l’autorisation d’activité partielle était de six mois, durant 
laquelle les salariés devaient effectivement réaliser leurs heures chômées. 

Dans un souci d’efficacité et considérant que ce délai ne constitue qu’un maximum que 
l’unité départementale peut individualiser selon la situation de l’entreprise, le 
Gouvernement a décidé d’allonger ce délai à 12 mois. 
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L’arrêté de contingent annuel d’heures indemnisables fixé à ce jour à 1000 heures sera 
prochainement adapté en conséquence pour un passage à 1607 heures.  

5) Contingentement pour le motif « travaux » (R. 2122-7).

Le volume horaire d’activité partielle pour le sous-motif « modernisation des installations et 
des bâtiments de l’entreprise » est limité par arrêté ministériel (100 h maximum par salarié et 
par an). Cette limitation est motivée par la nature de ce motif de recours à l’activité partielle, 
qui traduit moins une difficulté de l’entreprise qu’une volonté d’amélioration des installations 
de l’entreprise. 

La nouvelle disposition du décret a pour objectif de contingenter à 100 heures par salarié le 

recours à l’activité partielle dans le cadre de travaux, tels que visés au 4° de l’article R. 5122-

1 « la transformation, restructuration ou modernisation de l’entreprise ».  

Aussi, le présent décret soumet à la même règle les sous-motifs « transformation » et « 
restructuration » de l’entreprise, considérant que leur logique est équivalente. De plus, cela 
simplifie le travail des unités départementales qui devaient auparavant qualifier des situations 
très similaires d’apparence, mais qui avait de lourdes conséquences pour l’employeur en 
raison de la différence des volumes horaires maximaux mobilisables. 

B / Extension de la portée du dispositif 

1) La modification de mode de calcul de l’allocation versée à l’employeur
(R.5122-12 et D.5122-13) : le passage à un montant proportionnel au salaire

Les règles sont modifiées. L’allocation d’activité partielle versée à l’employeur 
cofinancée par l’État et l’Unédic, n’est plus forfaitaire mais proportionnelle à la 
rémunération des salariés placés en activité partielle. 

L’allocation couvre désormais 70 % de la rémunération antérieure brute du salarié, dans 
la limite d’une rémunération de 4,5 SMIC, avec un minimum de 8,03 € par heure, quel 
que soit l’effectif de l’entreprise. 

Ce plancher de 8,03 € ne s’applique pas aux apprentis et aux salariés en contrat de 

professionnalisation dont la rémunération antérieure était inférieure au SMIC.(ajouté le 

01.04.20)  

https://travail-emploi.gouv.fr/actualites/l-actualite-du-ministere/article/coronavirus-covid-19-questions-reponses-apprentissage
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En deçà de ce plafond de 4,5 SMIC, l’employeur n’a pas de reste à charge ; au-delà de ce 
plafond ou en cas de majoration du taux de 70 %, l’employeur supporte la charge financière 
du différentiel.  

Les heures chômées ouvrant droit à une indemnisation sont les heures chômées dans la limite 
de la durée légale ou, lorsqu’elle est inférieure, la durée collective du travail ou la durée 
précisée au contrat sur la période considérée. Pour rappel, le décret d’application de 
l’ordonnance n°2020-346 du 27 mars 2020 portant mesures d’urgence en matière d’activité 
partielle à venir précisera les modalités selon lesquelles les salariés des secteurs en régime 
d’équivalence sont indemnisés. 

L’assiette de l’allocation est la rémunération horaire brute du salarié (assiette congés payés). 

Le plafond de l’allocation horaire est fixé à 70 % de 4,5 Smic horaire brut, c’est-à-dire 31,98 €. 

2) L’extension du bénéfice de l’activité partielle aux salariés dont la durée du
travail est fixée par forfait en heures ou en jours sur l’année en cas de
réduction de l’horaire de travail habituellement pratiqué par l’établissement (R.
5122-8 et R. 5122-19).

En raison de leur faculté d’adaptation de leur temps de travail sur l’ensemble de l’année, les 
salariés au forfait annuel heure/jour étaient exclus du dispositif sauf en cas de fermeture totale 
de leur établissement. 

Désormais, les salariés au forfait annuel heure/jour peuvent bénéficier de l’activité partielle en 
cas de réduction de l’horaire de travail habituellement pratiqué dans l’établissement, à due 
proportion de la réduction de l’horaire. Un décret précisera dans les prochains jours les 
modalités selon lesquelles l’allocation versée à l’employeur est calculée dans ce cas. 

C / Dispositions diverses 

1) Ajout d’une nouvelle catégorie de données à caractère personnel
enregistrées (R. 5122-21).

Afin de faciliter le travail d’étude statistique et le contrôle des Unités départementales des 
DIRECCTE, les informations inscrites dans le bulletin de paie, notamment celles relatives à 
l’activité partielle, sont désormais accessibles au ministère du Travail, dans le respect du 
régime de protection des données à caractère personnel. 
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2) Renforcer l’information du salarié (R. 3243-1 et R. 5122-17). 

Désormais, le bulletin de paie du salarié placé en activité partielle devra porter les mentions 
suivantes : 

 Le nombre d’heures chômées indemnisées au titre de l’activité partielle ; 
 Le taux appliqué pour le calcul de l’indemnité ; 
 Le montant de l’indemnité correspondante versée au salarié. 

Ces trois données doivent permettre au salarié d’être mieux informé sur la mise en œuvre du 
dispositif d’activité partielle le concernant et faciliter le contrôle et l’instruction des demandes 
d’indemnisation mené par les unités départementales. 

Attention : les employeurs ont douze mois à compter de la publication de ce décret pour 
respecter cette obligation. Pendant ce laps de temps, ils peuvent continuer de fournir 
au salarié le document prévu par l’article R. 5122-17 du code du travail dans sa rédaction 
antérieure au décret du 26 mars 2020. 

Dans l’hypothèse où l’indemnité est versée directement au salarié par l’agence des services 
et de paiement (article R. 5122-16 pour les entreprises en procédure de sauvegarde ou 
redressement ou de liquidations judiciaires ou de difficultés de l’employeur), celle-ci lui remet 
directement un document reprenant ces informations. 

 

D/ Tableau de synthèse  
 

  Dispositif antérieur Dispositif applicable à compter de la date 
d’entrée en vigueur du Décret 

Mesures  
transitoires et 
échéance 

Demande 
d’autorisation 
préalable 

Toutes les demandes 
d’activité partielle sont faites 
en amont du placement des 
salariés en activité partielle, 
sauf en cas de sinistre ou 
intempéries de caractère 
exceptionnel (délai de 30 
jours). 

Le délai de 30 jours après le placement des 
salariés en activité partielle est étendu au motif 
« autre circonstance de caractère 
exceptionnel » 

Application 
immédiate 

Avis du CSE Le comité social et 
économique doit être 
consulté en amont du 
placement en activité partielle 
des salariés  

La demande est accompagnée de l’avis 
préalablement rendu par le comité social et 
économique, si l’entreprise en est dotée. Par 
dérogation, en cas de sinistre ou d’intempérie 
de caractère exceptionnel ou d’autres 
circonstances de caractère exceptionnel, cet 
avis peut être recueilli postérieurement à la 
demande, et transmis dans un délai d’au plus 
deux mois à compter de cette demande 

Application 
immédiate 
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Durée 
maximale de la 
période de 
demande 
d’autorisation 
préalable 

Les demandes sont faites 
pour 6 mois 

Les demandes peuvent être faites pour 12 
mois 

Application 
immédiate 

Naissance de 
la décision 
implicite 
d’acceptation 

La décision implicite 
d’acceptation nait dans un 
délai de 15 jours à compter 
de la date de réception de la 
demande 

La décision implicite d’acceptation nait dans un 
délai de 48 heures 

Application 
immédiate mais 
uniquement jusqu’au 
31 décembre 2020 

Montant de 
l’allocation 
versée par 
l’Etat et 
l’Unédic à 
l’employeur 

Entreprise de moins de 250 
salariés : 7.74 euros/heure 
non travaillée/salarié 
Entreprise de plus de 250 
salariés : 7.23 euros/heure 
non travaillée/salarié 

Montant minimal versé pour les salariés 
rémunérés au SMIC : 8.03 euros / heure non 
travaillée / salarié 
Plafond : 70 % de la rémunération brute 
antérieure dans la limite de 4.5 SMIC / heure 
non travaillée / salarié 

Application pour 
toutes les demandes 
d’indemnisation au 
titre des heures 
chômées depuis le 1 
er mars 

Montant de 
l’indemnité 
versée à 
l’employeur au 
salarié  

70 % de la rémunération 
antérieure brute servant 
d’assiette de calcul des 
congés payés 

70 % de la rémunération antérieure brute 
servant d’assiette de calcul des congés payés 

Inchangée 

Eligibilité des 
salariés au 
forfait heures 
ou jours à 
l’année 

En cas de fermeture de tout 
ou partie de l’établissement 

En cas de fermeture de tout ou partie de 
l’établissement 
ou en cas de réduction de l’horaire de travail 
pratiquée dans l’établissement, à due 
proportion de la réduction d’horaire 

Application 
immédiate 

III. QUESTIONS-RÉPONSES

1/ À quelle date les dispositions du décret entrent-t-elle en vigueur ? 

Afin de protéger le maximum d’entreprises et de salariés, le Gouvernement a décidé 
que les nouvelles règles d’activité partielle couvriraient toutes les demandes des 
entreprises effectuées depuis le 1er mars 2020.  

Les nouvelles dispositions s’appliquent aux demandes d’indemnisation adressées à l’Agence 
de services et de paiement en application de l’article R. 5122-5 du code du travail à compter 
de la date d’entrée en vigueur du présent décret, au titre du placement en position d’activité 
partielle des salariés depuis le 1er mars 2020. L’allocation sera donc versée selon les nouvelles 
règles pour tous les salariés placés en activité partielle depuis cette date. 
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2/ Une entreprise multi-établissements pourra-t-elle faire ses demandes en une 
seule fois ?  
 
Oui : l’application informatique permettant le dépôt des demandes sera paramétrée dans le 

courant du mois d’avril 2020 pour permettre le téléchargement de l’ensemble des données 

requises en une seule fois par un utilisateur. Pour encore quelques jours, les données devront 

être importées établissement par établissement. A noter qu’un même utilisateur peut d’ores et 

déjà télécharger les données pour plusieurs établissements, dans la limite de 200 SIRET par 

compte et 1 000 lignes par fichiers. 

 

3/ Quel est le montant de l’allocation d’activité partielle versé par l’agence des 
services et de paiement (ASP) à l’employeur ?  

Pour une valeur de la rémunération horaire brute du salarié inférieure ou égale à 45,67 euros 
(4,5 SMIC), l’Etat et l’Unédic versent à l’employeur une allocation équivalent à 70 % de ce 
montant. En tout état de cause, cette allocation horaire ne peut être inférieure à 8,03 euros, 
sauf pour les salariés en contrat d’apprentissage ou de professionnalisation (dont la 
rémunération antérieure était inférieure au SMIC).(ajouté le 01.04.20) 

Ce montant est multiplié par le nombre d’heures chômées dans la limite de 35 heures par 
semaine, sauf si le contrat de travail prévoit un volume inférieur. 

 

4/ Quel est le montant de l’indemnité d’activité partielle qui sera versée au 
salarié par son employeur ? 
 
Les règles demeurent inchangées. Les salariés placés en position d’activité partielle 
percevront une indemnité garantissant un revenu de remplacement à hauteur de 70 % 
minimum de leur rémunération antérieure brute. L’employeur peut toutefois décider de majorer 
le taux d’indemnisation. Les heures travaillées doivent être rémunérées normalement par 
l’employeur et n’ouvrent pas droit au versement de l’allocation d’activité partielle.  
 
 

Exemple 1  
 
Un salarié gagne 10,15 euros bruts de l’heure (1 SMIC brut) pour un contrat de 42 heures 
hebdomadaires. L’activité de son entreprise est totalement interrompue durant trois semaines. 
 
70 % de 10,15 est égal à 7,1 euros, ce qui constituerait le montant de l’allocation d’activité 
partielle. Cependant, ce montant est inférieur au plancher de 8,03 euros. Le décret prévoyant 
que le plancher de l’allocation est fixé à 8,03 euros, le montant horaire de l’allocation versée à 
l’employeur sera de 8,03 euros. 
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L’activité partielle prend en compte le volume horaire non travaillé dans la limite de 35h par 
semaine. 7 heures par semaine (42-35=7) seront donc non comptabilisées pour le calcul de 
l’allocation si le salarié chôme complétement. 
 
L’employeur recevra de l’Etat / Unedic une allocation de :  
 
8,03 x 35 x 3 = 843,15 euros. 
 
L’employeur devra verser au salarié une indemnité équivalente. Elle ne sera pas assujettie à 
prélèvement social (ajouté le 02.04.20). Il n’aura aucun reste à charge. 
 
 
Exemple 2  
 
Un salarié gagne 30,45 euros bruts de l’heure (3 SMIC brut) pour un contrat de 20 heures 
hebdomadaire. L’activité de son entreprise est totalement interrompue durant une semaine. 
 
70 % de 30,45 est égal à 21,31 euros. 
 
L’activité partielle prend en compte le volume horaire non travaillé dans la limite de 35h par 
semaine ou du volume horaire contractuel. 20 heures seront donc comptabilisées pour le 
calcul de l’allocation. 
 
L’employeur recevra de l’Etat / Unedic une allocation de :  
 
21,31 x 20 = 426,2 euros. 
 
L’employeur devra verser au salarié une indemnité équivalente qui sera assujettie à la CSG 
et à la CRDS (6,7 %) (ajouté le 02.04.20). Il n’aura aucun reste à charge. 
 
 
Exemple 3  
 
Un salarié gagne 50,75 euros bruts de l’heure (5 SMIC brut) pour un contrat de 35 heures 
hebdomadaire. L’activité de son entreprise est totalement interrompue durant deux semaines. 
 
70 % de 50,75 est égal à 35,52 euros. 
 
Le résultat est supérieur à 31,98 euros (représentant 70 % de 4,5 smic horaire brut).  
 
L’activité partielle prend en compte le volume horaire non travaillé dans la limite de 35h par 
semaine ou du volume horaire contractuel. 70 heures seront donc comptabilisées pour le 
calcul de l’allocation. 
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L’employeur recevra de l’Etat / Unedic une allocation de :  
 
31,98 x 35 x 2 = 2238,6 euros.  
 
L’employeur devra verser au salarié une indemnité de :  
 
35,52 x 35 x 2 = 2 486,4 euros. 
 
Cette indemnité sera assujettie à la CSG et à la CRDS (6,7 %) (ajouté le 02.04.20).  
 
Il restera à la charge de l’employeur :  2486,4 – 2238,6 = 247,8 euros. 

 
 
5/ Quel est le régime social applicable aux indemnités d’activité partielle ? 
(ajouté le 02.04.20) 
 

Les indemnités d’activité partielle sont exonérées de l’ensemble des cotisations et 

contributions sociales assises sur les revenus d’activité, mais restent soumises à la CSG 

(6,2 %) et la CRDS (0,5 %) après abattement pour frais professionnels (1,75 %). Les salariés 

relevant du régime local d'assurance maladie complémentaire obligatoire des départements 

du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle restent redevables de la cotisation maladie au 

taux de 1,50 %. Pour les personnes qui ne sont pas redevables de la CSG et de la CRDS car 

elles ne résident pas fiscalement en France, l’indemnité est assujettie à une cotisation maladie 

majorée au taux de 2,80 %. 

Par ailleurs, le dispositif d’écrêtement des prélèvements sociaux prévu à l’article L. 136-1-2 du 

code de la sécurité sociale est applicable :  

 pour une entreprise qui cesse complètement son activité durant le mois, le précompte 

des contributions sociales ne peut avoir pour effet de porter l’allocation nette d’activité 

partielle en deçà du SMIC brut. Ainsi les salariés percevant une allocation mensuelle 

égale au SMIC brut (10,15 € x (52x35) /12) seront exonérés de prélèvements sociaux. 

Pour les indemnités supérieures à ce montant, les prélèvements sociaux seront le cas 

échéant réduits afin de garantir le SMIC brut. Le précompte doit se faire dans l’ordre 

suivant : CSG déductible, CSG non déductible, puis CRDS.  

 en cas d’activité partielle durant le mois, le précompte des contributions sociales ne 

peut avoir pour effet de porter le montant cumulé de la rémunération nette d'activité et 

de l'allocation perçue en deçà du SMIC brut. 

Dans le cas où l’employeur verse une part complémentaire au-delà de 70 % de la 

rémunération brute, ce complément est soumis au même régime en matière de prélèvements 

sociaux. Toutefois les sommes qui seraient versées au titre d’indemnisation d’heures chômées 

non indemnisables au titre de l’activité partielle car excédant la durée légale du travail sont 

assujetties, au même titre que les rémunérations, aux cotisations et contributions sociales. 
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6/ L’avis du comité social et économique doit-il être joint à la demande 
d’autorisation d’activité partielle faite par l’employeur ?  
 
L’avis du comité social et économique (CSE) doit, habituellement, être communiqué avec la 
demande d’autorisation préalable d’activité partielle, si l’entreprise en est dotée. 
 
Ceci étant, étant donné la situation exceptionnelle dans laquelle notre pays se trouve, le 
Gouvernement a décidé que pour les motifs « sinistre ou intempérie de caractère exceptionnel 
» et « autre circonstance de caractère exceptionnel », lorsque le CSE n’a pas pu être réuni, 
cet avis peut être recueilli postérieurement à la demande, et l’employeur adresse l’avis du 
CSE dans un délai d’au plus deux mois à compter de la demande d’autorisation préalable. 
 

7/ La consultation du CSE dans les entreprises de moins de 50 salariés est-elle 
requise ? (ajouté le 03.04.20) 
 
Non. La consultation du CSE ne concerne que les entreprises d’au moins 50 salariés.  

 

8 / En l’absence de CSE, la demande d’activité partielle peut-elle être autorisée ? 
(ajouté le 03.04.20) 
 

Oui, de manière exceptionnelle. Pour rappel, l’obligation de mise en place d’un CSE est 

effective depuis le 1er janvier 2020.  

 L'article 2 de l'ordonnance n° 2020-389 du 1er avril 2020 portant mesures d'urgence relatives 

aux instances représentatives du personnel suspend les processus électoraux en cours 

et  « impose aux employeurs qui doivent engager le processus électoral de le faire dans un 

délai de trois mois à compter de la date de cessation de l'état d'urgence sanitaire ». Se pose 

alors la question des employeurs dont l'obligation d'engager le processus électoral nait après 

l'entrée en vigueur de l'ordonnance et des employeurs qui, bien qu'ayant l'obligation de le faire, 

n'ont pas engagé le processus électoral avant l'entrée en vigueur de l'ordonnance.   

 Afin de ne pas bloquer les demandes d’activité partielle de ces entreprises et dans l’intérêt 

des salariés, ces entreprises devront s’engager à organiser des élections 

professionnelles dès que possible, c’est-à-dire, dès la levée de la période de suspension 

des processus électoraux prévue par l’ordonnance susvisée. 
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9/ Dans quel délai l’employeur peut-il déposer sa demande d’autorisation 
d’activité partielle ?  
 
Si, habituellement, la demande d’autorisation d’activité partielle est en principe préalable au 
placement des salariés en activité partielle, le Gouvernement a décidé, au regard de la 
situation exceptionnelle que traverse notre pays, que les entreprises pouvaient bénéficier 
d’une prise en charge rétroactive de trente jours :  en cas de recours à l’activité partielle pour 
les motifs de circonstances exceptionnelles ou en cas de suspension d’activité due à un 
sinistre ou à des intempéries, le délai pour déposer la demande d’autorisation d’activité 
partielle est donc de 30 jours à compter du placement des salariés en activité partielle. 

 

(Ajout du 09.04.20) 

Toutefois, afin de tenir compte du volume des demandes et des circonstances 

exceptionnelles que nous traversons, ces demandes d’autorisation d’activité partielle 

pourront être présentées par les entreprises jusqu’au 30 avril 2020. Ainsi, une demande 

d’activité partielle pourra être déposée par une entreprise, avant la fin du mois d’avril, sans 

que le délai de 30 jours lui soit opposable. » 

 
 
10/ Quelle est la durée maximum de période d’autorisation d’activité partielle ?  
 
Les règles ont été modifiées. 
 
Dorénavant, l’autorisation d’activité partielle peut être accordée pour une durée maximum de 
12 mois (contre 6 mois actuellement au maximum). 
 
Les heures chômées ouvrant droit au versement de l’allocation d’activités sont déterminées 
dans la limite des contingents fixés par arrêté.  
 
Un arrêté sera pris prochainement pour augmenter le contingent. A ce jour, il est fixé à 1000 
heures par an et par salarié, ce qui correspond à environ 6,5 mois pour un salarié à temps 
complet sur la base de la durée légale du temps de travail.  
  
 
11/ Quel est le délai de naissance de la décision implicite d’acceptation de la 
demande d’autorisation d’activité partielle ?  
 
Jusqu’au 31 décembre 2020, l’absence de décision dans un délai de deux jours suite au 
dépôt de la demande d’autorisation préalable dans le cas vaut acceptation implicite de 
ladite demande.  
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12/ Les salariés au forfait sont-ils éligibles à l’activité partielle ?  
 
Les salariés au forfait en heures ou en jours sont éligibles à l’activité partielle en cas de 
fermeture de l’établissement mais également désormais en cas de réduction de l’horaire 
collectif habituellement pratiquée dans l’établissement à due proportion de cette réduction. 
 
13/ L’employeur peut-il bénéficier d’aides pour financer la formation de ses 
salariés pendant la période où ils ne sont pas en activité ?  
 
En cas de sous-activité prolongée, voire d’arrêt total de l’activité, les entreprises peuvent 
demander à bénéficier du FNE-Formation en plus de l’activité partielle afin d’investir dans les 
compétences des salariés.  

Formalisé par une convention conclue entre l’Etat (la DIRECCTE) et l’entreprise (ou l’OPCO), 
le FNE-Formation a pour objet la mise en œuvre d’actions de formation, afin de faciliter la 
continuité de l’activité des salariés face aux transformations consécutives aux mutations 
économiques et technologiques, et de favoriser leur adaptation à de nouveaux emplois.  

Les actions éligibles sont les actions de formation, les bilans de compétences, les actions 
permettant de faire valider les acquis de l'expérience. Les actions de formation par 
apprentissage étant financées par les opérateurs de compétences dans le cadre des niveaux 
de prise en charge « coût contrat », elles ne sont pas concernées. S’agissant du compte 
personnel de formation (CPF) il peut être mobilisé dans le cadre du parcours autonome d’achat 
direct avec financement de la Caisse des dépôts et consignations (CDC).  

Les actions de formation éligibles peuvent se dérouler à distance. 

14/ Quelles sont les sanctions en cas de fraude à l’activité partielle ? 
 
L’activité partielle est par nature un dispositif prévisionnel pour lequel un employeur demande 
un nombre d’heures maximum sur une période donnée et un nombre de salariés 
potentiellement couverts.  
 
La fraude à l’activité partielle se constate sur les demandes d’indemnisation formulées par les 
employeurs. En effet, le dispositif prend en charge les heures non travaillées par les salariés, 
sc’est-à-dire celles au cours desquelles ils n’ont pas fourni de travail et n’étaient pas à 
disposition de leur employeur.  
 

Exemple 1  
pour les salariés en télétravail, l’employeur ne peut pas demander à bénéficier d’une 
indemnisation.  
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Exemple 2  
si des salariés sont présents sur le lieu de travail mais qu’en l’absence de clients, ils sont 
redéployés à d’autres tâches, l’employeur ne pourra pas demander à bénéficier de l’allocation 
d’activité partielle car ils étaient à disposition de leur employeur.  
 
Exemple 3 
les salariés ont posé des congés payés. Ces jours ne peuvent pas être pris en charge par 
l’activité partielle donc l’employeur devra les rémunérer normalement. 
 
Si l’employeur venait à demander une indemnisation pour des heures pendant lesquelles les 
salariés travaillaient ou étaient en congés payés/JRTT, cela est passible de sanctions prévues 
en cas de travail illégal :  

 
•    reversement des aides perçues au titre des heures indûment perçues par l’employeur ;  
•    interdiction de bénéficier pendant 5 ans d’aides publiques ;  
•    sanctions pénales.  
 
 
15/ Quelles sont les prochaines évolutions législatives et réglementaires 
attendues ? 
 
Au-delà du décret du 25 mars 2020 qui réforme le mode de calcul de l’activité partielle, 

l’ordonnance n°2020-346 du 27 mars 2020 est venue faciliter et renforcer le recours à l’activité 

partielle. 

Cette ordonnance : 

- adapte l'indemnisation des salariés placés en position d'activité partielle dans les 

secteurs soumis aux régimes d'équivalence (notamment les chauffeurs routiers). Elle 

prévoit ainsi l'indemnisation des heures d'équivalence en ces circonstances 

exceptionnelles, compte tenu de l'impact très significatif de la situation sanitaire et de 

ces conséquences liées sur l'activité de ces secteurs. 

- ouvre le bénéfice de l'activité partielle aux entreprises publiques qui s'assurent elles-

mêmes contre le risque de chômage. Les sommes mises à la charge de l'organisme 

gestionnaire du régime d'assurance chômage dans ce cadre seront remboursées par 

les entreprises concernées dans des conditions définies par décret. 

- permet aux salariés à temps partiel placés en position d'activité partielle de bénéficier 

de la rémunération mensuelle minimale prévue par les articles L. 3232-1 et suivants 

du code du travail qui ne s’appliquait jusqu’à présent qu’aux salariés à temps plein. 

- permet aux apprentis et aux salariés titulaires d'un contrat de professionnalisation dont 

la rémunération antérieure était inférieure au SMIC (ajouté le 01.04.20) de bénéficier 

d'une indemnité d'activité partielle égale à leur rémunération antérieure. 
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- prévoit que les conditions d'indemnisation des salariés en formation pendant la période 

d'activité partielle sont alignées sur les conditions d'indemnisation de droit commun des 

salariés en activité partielle. 

- prévoit que l'activité partielle s'impose au salarié protégé, sans que l'employeur n'ait à 

recueillir son accord, dès lors qu'elle affecte tous les salariés de l'entreprise, de 

l'établissement, du service ou de l'atelier auquel est affecté ou rattaché l'intéressé. 

- permet aux salariés employés à domicile par des particuliers employeurs et aux 

assistants maternels de pouvoir bénéficier à titre temporaire et exceptionnel d'un 

dispositif d'activité partielle ad hoc géré par le CESU. En outre, afin de faciliter la mise 

en œuvre de ce dispositif par les employeurs, elle simplifie pour ces salariés 

notamment les modalités de calcul de la contribution sociale généralisée, de manière 

exceptionnelle et temporaire, qui aujourd'hui dépendent du revenu fiscal de référence 

des intéressés et du niveau de leurs indemnités par rapport au salaire minimum de 

croissance. 

- précise les conditions d'application du dispositif d'activité partielle aux salariés non 

soumis aux dispositions légales et conventionnelles relatives à la durée du travail 

(VRP, pigistes, etc.), ainsi qu'à ceux dont la durée du travail n'est pas décomptée en 

heures. 

- ouvre le bénéfice du dispositif de l'activité partielle aux entreprises étrangères ne 

comportant pas d'établissement en France et qui emploient au moins un salarié 

effectuant son activité sur le territoire national. L'affiliation de ces entreprises au régime 

français ou à celui de leur pays d'établissement pouvant être défini dans des 

conventions bilatérales, le bénéfice de ce dispositif est donc réservé aux seules 

entreprises relevant du régime français de sécurité sociale et de l'assurance-chômage. 

- ouvre le bénéfice de l'activité partielle aux salariés des régies dotées de la seule 

autonomie financière qui gèrent un service public à caractère industriel et commercial 

de remontées mécaniques ou de pistes de ski, qui leur avait été rendu possible à titre 

expérimental pour une durée de trois ans, par l'article 45 de la loi n° 2016-1888 du 28 

décembre 2016 de modernisation, de développement et de protection des territoires 

de montagne. 

- procède, pour l'ensemble des autres salariés, à des simplifications des modalités de 

calcul de la contribution sociale généralisée similaires à celles prévues pour les 

salariés employés à domicile par des particuliers employeurs et aux assistants 

maternels. 

Un décret d’application viendra très prochainement déterminer les modalités d’application de ces 

mesures. 
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16/ Comment sont comptabilisées les heures d’équivalence pour le calcul de 
l’allocation et de l’indemnité d’activité partielle ? (ajouté le 03.04.20) 
 

Les heures d'équivalence s'appliquent uniquement à certains salariés, occupant des postes 

comportant des périodes d'inaction dans certains secteurs (ex : transport routier de 

marchandises (personnels roulants), commerces de détail de fruits et légumes, épicerie et 

produits laitiers (personnel de vente occupé à temps complet…). 

L’article 1 de l’ordonnance n° 2020-346 du 27 mars 2020 portant mesures d'urgence en 

matière d'activité partielle prévoit que les heures d’équivalence sont prises en compte dans le 

décompte des heures chômées pour le calcul de l’allocation et de l’indemnité d’activité 

partielle.  

Une fiche technique est annexée au présent document. Elle sera également mise en ligne sur 

le site de l’ASP.  

 

17/ Comment s’articulent les arrêts maladie ou arrêts dérogatoires (garde 
d’enfant/personne vulnérable) avec l’activité partielle ? (Ajouté le 03.04.20) 
 
Dans le cadre de la crise sanitaire du Covid-19, des questions se posent sur l’articulation entre 

le dispositif d’activité partielle et les arrêts maladie ou dérogatoires (garde d’enfants/personne 

vulnérable). Cette articulation fait l’objet d’une fiche annexée au présent document.  

 
 
18/ Les entreprises peuvent-elle placer leurs salariés en activité partielle et ne 
pas effectuer de demande d’indemnisation auprès de l’Etat ? (Ajouté le 09.04.20) 

 
Oui, les entreprises peuvent placer leurs salariés en activité partielle, sans demander à 

bénéficier de l’allocation d’activité partielle.  

Dans ce cas, les entreprises doivent verser à leurs salariés l’indemnité d’activité partielle dans 

les conditions prévues par le Code du travail.  

Pour bénéficier de l’exonération de cotisations sociales sur les indemnités d’activité partielle, 

les entreprises devront faire une demande d’autorisation dans les conditions normales de mise 

en activité partielle. Elles n’auront pas à faire de demande d’indemnisation par la suite. Elles 

informeront la DIRECCTE de cet engagement à ne pas bénéficier de l’indemnisation par l’Etat. 
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19/ Comment est calculé le taux horaire pour l’indemnité d’activité partielle et 
l’allocation d’activité partielle ? (Ajouté le 10.04.20) 
  
Indemnité d’activité partielle = ’indemnité perçue par le salarié pendant les heures chômées. 

Allocation d’activité partielle = somme versée par l’Etat et l’Unédic à l’employeur pour ces 

heures. 

Une fiche complémentaire précisera très prochainement les modalités de calcul concernant 

certains publics particuliers (VRP, salariés en convention de forfait…) 

 

 

ETAPE 1 : Le nombre d’heures chômées
 

 

 

Heures chômées qui 
ouvrent droit à une 

allocation 

Heures chômées dans la limite de la durée légale (151,67 sur le 
mois) ou de la durée équivalente sur le mois (régime 
d’équivalence au sens de l’article L.3121-13 du code du travail) 
sur la période considérée 
 

Heures chômées qui 
n’ouvrent pas le droit 

à une allocation 

Heures chômées au-delà de la durée légale (151,67 sur le mois) 
ou de la durée équivalente sur le mois (régime d’équivalence au 
sens de l’article L.3121-13 du code du travail) sur la période 
considérée 
 
Si la durée collective conventionnelle ou la durée stipulée au 
contrat est inférieure à la durée légale, seules les heures 
chômées en deçà de la durée collective conventionnelle (ou la 
durée stipulée au contrat) ouvrent droit à l’allocation. Lorsqu’elle 
est inférieure à la durée précitée, n’ouvrent pas droit à une 
allocation, les heures chômées au-delà de la durée collective 
conventionnelle du travail ou la durée stipulée au contrat sur la 
période considérée. 
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ETAPE 2 : Le taux horaire de référence de 

l’indemnité d’activité partielle et de l’allocation 

d’activité partielle 

 

Le taux horaire de référence au titre de l’activité partielle est le taux horaire de base (1) 

Si le salarié a des primes, il faut également calculer le taux horaire des primes calculées 

en fonction du temps de présence (2) 

Si le salarié une rémunération variable, il faut également calculer le taux horaire 

correspondant aux éléments de rémunération variable (s’il y en a) (3) 

1. Taux horaire de base 
  

La rémunération à prendre en compte est celle que le salarié aurait perçue dans le mois s’il 

n’avait pas été en activité partielle, incluant les majorations (travail de nuit, le dimanche…) de 

ce salaire, hors heures supplémentaires et leur majoration.  

Cette rémunération est divisée par le nombre d’heures mensuelles correspondant à la durée 

légale sur la période considérée (151,67 heures sur le mois) ou, lorsqu’elle est inférieure, la 

durée collective du travail ou la durée stipulée au contrat. 

Le résultat de cette division donne le taux horaire de base.  

Si le salaire du salarié ne comporte ni prime ni élément variable : passez directement à 
l’Etape 3 

 
 

2. Taux horaire des primes mensuelles calculées en fonction du temps de présence  
 
Seules sont prises en compte les primes versées mensuellement qui sont calculées en 

fonction du temps de présence du salarié, et donc affectées par l’activité partielle (primes de 

pause payée, par exemple). 

Le montant des primes à prendre en compte est celui que le salarié aurait perçu s’il avait 

travaillé. 

Ce montant est divisé par le nombre d’heures mensuelles correspondant à la durée légale sur 

la période considérée (151,67 heures sur le mois) ou, lorsqu’elle est inférieure, la durée 

collective du travail ou la durée stipulée au contrat. 
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Le résultat de cette division donne le taux horaire des primes mensuelles calculées en 

fonction du temps de présence.  

3. Taux horaire des éléments de rémunération variable

Sont pris en compte ici : 

- Les éléments de rémunération variable (commissions, pourboires…)

- Les primes versées selon une périodicité non mensuelle, qui répondent aux mêmes

critères que les primes visées au 2. (primes calculées en fonction du temps de

présence du salarié, et donc affectées par l’activité partielle) : prime annuelle

d’ancienneté ou d’assiduité calculée selon le temps de travail effectif

Le montant mensuel de référence de ces éléments est égal à la moyenne de ces éléments de 

rémunération variables perçus au cours des 12 mois, ou sur la totalité des mois travaillés si le 

salarié a travaillé moins de 12 mois, précédant le premier jour d’activité partielle de l’entreprise 

(par exemple période du 1er mars 2019 au 29 février 2020). 

Ce montant mensuel de référence est divisé par le nombre d’heures mensuelles 

correspondant à la durée légale sur la période considérée (151,67 heures sur le mois) ou, 

lorsqu’elle est inférieure, la durée collective du travail ou la durée stipulée au contrat. 

Le résultat de cette division donne le taux horaire des éléments de rémunération variable. 

4. Eléments exclus du calcul du taux horaire

o Les heures supplémentaires

Les heures supplémentaires et leur majoration, même structurelles, n’étant pas éligibles à 

l’activité partielle, elles ne sont pas prises en compte dans le calcul de l’indemnité d’activité 

partielle. 

o Les autres éléments exclus

Sont également exclues : 

 les primes ou indemnités ayant le caractère de remboursement de frais

professionnels ;

 la prime d’intéressement ;

 la prime de participation ;

 les primes qui ne sont pas affectées par  la mise en activité partielle ;

 la prime exceptionnelle de pouvoir d’achat.
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ETAPE 3 : Le montant de l’indemnité d’activité 

partielle et de l’allocation d’activité partielle

Montant de l’indemnité d’activité partielle (versée au salarié) et de l’allocation d’activité 

partielle (versée à l’employeur) = 70 % du taux horaire brut de référence au titre de 

l’activité partielle x nombre d’heures éligibles à l’activité partielle. 

L’allocation d’activité partielle versée à l’employeur est plafonnée à 70% de 4,5 SMIC horaire 
brut, c’est-à-dire 31,98€ par heure chômée. 

Exemple 1 : 
Un salarié est placé en activité à compter du 17 mars 2020 pour fermeture totale. Il travaille 
35 heures par semaine pour un salaire de base de 2700 Euros (sans prime ou rémunération 
variable). 

 Etape 1 : déterminer le nombre d’heures indemnisables

Le salarié a travaillé 77 heures sur le mois de mars. Le nombre d’heures à indemniser sera 
donc de (151,67 – 77 heures travaillées) = 74,67 heures chômées. 

 Etape 2 : déterminer le taux horaire

Taux horaire de base = salaire du mois précédent / la durée légale sur la 
période considérée : 2700 / 151,67 = 17,80 

 Etape 3 : déterminer le montant de l’indemnité et de l’allocation d’activité

partielle

Montant de l’indemnité et de l’allocation d’activité partielle =  (70% x 17,80) x 74,67 = 930,39 
Euros 
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Exemple 2 : 
Un salarié est placé en activité à compter du 17 mars 2020 pour fermeture totale. Il travaille 
33 heures par semaine (soit 143 heures par mois) pour un salaire de base de 2500 Euros 
et reçoit 300 euros de prime mensuelle (calculée en fonction du temps de travail). 

 Etape 1 : déterminer le nombre d’heures indemnisables

Le salarié a travaillé 77 heures sur le mois de mars. Le nombre d’heures à indemniser sera 
donc de (143 – 77 heures travaillées) = 66 heures 

 Etape 2 : déterminer le taux horaire

 Taux horaire de base = salaire du mois précédent / la durée collective ou stipulée

au contrat de travail sur la période considérée : 2500 / 143 = 17,48

 Taux horaire des primes calculées en fonction du temps de présence / la durée

collective ou stipulée au contrat de travail sur la période considérée : 300/143 = 2,10

 Taux global : 19,58

 Etape 3 : déterminer le montant de l’indemnité et de l’allocation d’activité

partielle

Montant de l’indemnité et de l’allocation d’activité partielle 
= (70% x 19,58) x 66 = 904,60 Euros 
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Exemple 3 : 
Un salarié est placé en activité à compter du 17 mars 2020 pour fermeture totale. Il travaille 
35 heures par semaine pour un salaire de base de 2700 Euros et 300 euros de prime 
mensuelle (calculée en fonction du temps de travail). Il a perçu un salaire de 3356 Euros en 
février 2020 en raison de 16 heures supplémentaires majorée à 25 %. Il perçoit 
habituellement un bonus en mai de chaque année de 1000 euros et une prime d’ancienneté 
de 1000 Euros au mois de décembre (calculée en fonction du temps de travail sur l’année). 

 Etape 1 : déterminer le nombre d’heures indemnisables

Le salarié a travaillé 77 heures sur le mois de mars. Le nombre d’heures à indemniser sera 
donc de (151,67 – 77 heures travaillées) = 74,67 heures 

 Etape 2 : déterminer le taux horaire

 Taux horaire de base = salaire du mois précédent déduction faite des heures

supplémentaires / la durée légale : 2700 / 151,67 = 17,80

 Taux horaire des primes calculées en fonction du temps de présence / la durée

légale : 300/151,67 = 1,98

 Taux horaire correspondant aux éléments de rémunération variable : moyenne

mensuelle des éléments variable / durée légale : (2000/12) /151,67= 1,10

 Taux global : 20,88

 Etape 3 : déterminer le montant de l’indemnité et de l’allocation d’activité

partielle

Montant de l’indemnité et de l’allocation d’activité partielle = 
(70% x 20,88) x 74,67 = 1091,38 Euros 
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ANNEXE 

Nouvelles modalités de prise en charge 

des heures d’équivalence  

Depuis l’ordonnance n° 2020-346 du 27 mars 2020 portant mesures d'urgence en 
matière d'activité partielle prévoit, les employeurs des secteurs en régime 
d’équivalence peuvent prendre en compte les heures d’équivalence dans le décompte 
des heures chômées, pour le calcul de l’allocation et de l’indemnité d’activité partielle.1 

Attention, les heures d'équivalence s'appliquent uniquement à certains salariés, 
occupant des postes comportant des périodes d'inaction durant les heures de travail 
dans les secteurs suivants : 

 Transport routier de marchandises (personnels roulants)
 Hospitalisation privée et médico-social à caractère commercial (surveillants, infirmiers

diplômés d’État, aides-soignants certifiés et garde-malades dont le poste couvre une
période de travail comprise entre 18 heures et 8 heures)

 Tourisme social et familial (personnel d'encadrement des mineurs, accompagnateurs
de groupes et guides accompagnateurs exerçant à temps complet dans le secteur du
tourisme social et familial)

 Commerces de détail de fruits et légumes, épicerie et produits laitiers (personnel de
vente occupé à temps complet)

 Autres secteurs déterminés par convention ou accord de branche étendu

Formule de calcul 
Durée à indemniser = durée d’équivalence – durée réalisée 

NB : les heures supplémentaires ne doivent pas être prises en 
compte dans la formule de calcul 

1 L’article premier de l’ordonnance n° 2020-346 du 27 mars 2020 prévoit que “ pour les salariés dont le temps 
de travail est décompté selon le régime d'équivalence prévu à l'article L. 3121-13 du code du travail, il est tenu 
compte des heures d'équivalence rémunérées pour le calcul de l'indemnité et de l'allocation d'activité partielle. 
Pour l'application du troisième alinéa du I de l'article L. 5122-1 du même code, la durée considérée comme 
équivalente est prise en compte en lieu et place de la durée légale du travail”. Ces dispositions s’imposent à celles 
de l’article R.5122-19. 
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Point d’attention : le système d’information de l’ASP est paramétré de telle sorte qu’il 
n’est pas possible de déclarer une durée hebdomadaire supérieure à 35h. 
 
Dès lors, 2 cas de figure :  
 
1. si la durée à indemniser est inférieure à 35 h, pas de difficulté : l’entreprise renseigne la 
durée à indemniser, et le taux horaire « réel » (calculé sur l’assiette de la durée d’équivalence). 
 

Exemple : une entreprise de transport routier a une durée d’équivalence de 43 h. Le 
salarié est payé à un taux horaire brut de 15 € (soit une rémunération mensuelle brute 
de 2 580 €). 
Le salarié a travaillé et a été rémunéré 20 h durant la semaine. 
La durée à indemniser est donc de 43 h – 20 h = 23 h. 
L’entreprise doit indemniser son salarié à hauteur de 70 % d’une assiette de 23 h au 
taux horaire brut de 15 €, soit un montant total brut de 0,7 X 23 X 15 = 241,5 €.  
Lors de sa demande d’indemnité, elle déclare à l’ASP 23 h au taux horaire brut de 15 X 
0,7 = 10,5 €. 

 
2. si la durée à indemniser est supérieure à 35h, l’entreprise devra procéder à une règle de 
3. pour ramener la durée déclarée dans le SI à 35h. En d’autres termes, l’indemnisation 
sera calculée sur 35h, mais avec un taux horaire brut majoré, de manière à ce que 
l’entreprise soit indemnisée de la même manière que si la durée prise en compte avait 
été fixée à 43h, avec un taux horaire non-majoré. 
 

Exemple : une entreprise de transport routier a une durée d’équivalence de 43 h. Le 
salarié est payé à un taux horaire brut de 15 € (soit une rémunération mensuelle brute 
de 2 580 €). 
Le salarié n’a travaillé que 3 h durant la semaine 
La durée à indemniser est donc de 43 h – 3 h = 40 h. 
L’entreprise doit indemniser son salarié à hauteur de 70 % d’une assiette de 40 h au 
taux horaire brut de 15 €, soit un montant total brut de 0,7 X 40 X 15 = 420 €.  
Lors de sa demande d’indemnité, elle déclare à l’ASP 35 h, à un taux horaire retraité 
calculé de la manière suivante : taux horaire brut retraité = 0,7 X taux horaire réel X 
nombre d’heures à indemniser / 35. 
Soit, dans notre exemple : taux horaire retraité = 0,7 X 15 X 40 / 35 = 12 €. 
L’entreprise doit donc renseigner dans le SI une durée de 35 h, à un taux horaire de 
12 €.  
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ANNEXE 

Articulation entre l’activité partielle  

et les indemnités journalières maladie 

 
L’épidémie de Covid-19 a conduit les pouvoirs publics à mettre en place différents dispositifs de soutien 
aux entreprises et aux salariés devant interrompre leur activité du fait des mesures d’isolement, 
d’éviction et de maintien à domicile édictées. 

D’une part, en application des décrets n°2020-73 du 31 janvier 2020 et n°2020-227 du 9 mars 2020, 
des indemnités journalières dérogatoires ont été instaurées, afin d’indemniser par la sécurité sociale, 
sans délai de carence et sans condition d’ouverture de droits, les parents devant garder leur enfant ou 
les personnes vulnérables dans l’impossibilité de télétravailler. Des arrêts maladie de droit commun 
continuent également d’être délivrés, mais sans délai de carence, en application de l’article 8 de la loi 
n°2020-290 du 23 mars 2020 d’urgence pour faire face à l’épidémie de covid-19. L’ensemble de ces 
indemnités donnent lieu au versement du complément employeur, sans délai de carence et sans 
conditions d’éligibilité, afin de compléter pendant les trente premiers jours d’arrêt de travail la 
rémunération du salarié au moins jusqu’à 90 % de la rémunération brute que le salarié aurait perçue s'il 
avait continué à travailler. Ce taux plancher passe à 66% de la rémunération brute pendant les trente 
jours suivants.  

D’autre part, le mécanisme d’activité partielle garantit au salarié une indemnité d’activité partielle au 
moins égale à 70 % de sa rémunération brute antérieure, versée par l’employeur. Par ailleurs son cadre 
a été adapté, afin de garantir un taux horaire de l’allocation d’activité partielle perçue par l’employeur 
égal, pour chaque salarié concerné, à 70 % de la rémunération horaire brute, dans la limite d’une 
rémunération de 4,5 SMIC. 

La présente fiche détaille l’articulation de ces différentes modalités d’indemnisation, en fonction de leur 
ordre d’attribution et du motif de l’arrêt de travail.  

 

1. Si le salarié bénéficie au préalable d’un arrêt de travail pour maladie et que les salariés de 
l’entreprise sont postérieurement placés en activité partielle 

Le salarié reste en arrêt maladie indemnisé jusqu’à la fin de l’arrêt prescrit.  

Le complément employeur, versé en plus de l’indemnité journalière de sécurité sociale, s’ajuste pour 
maintenir la rémunération à un niveau équivalent au montant de l’indemnisation due au titre de l’activité 
partielle, soit au moins 70 % du salaire brut, car le complément employeur ne peut conduire à verser au 
salarié un montant plus élevé que celui qu’il toucherait s’il n’était pas en arrêt. 

Le complément employeur reste soumis aux mêmes prélèvements sociaux et fiscaux : il est donc 
soumis aux cotisations et aux contributions sociales de droit commun comme s’il s’agissait d’une 
rémunération.  
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Cet ajustement du complément employeur peut faire l’objet de régularisations a posteriori. 

A la fin de l’arrêt de travail, le salarié bascule alors vers l’activité partielle. 

 

2. Si le salarié bénéficie au préalable d’un arrêt de travail dérogatoire mis en place dans le 
cadre de la gestion de l’épidémie pour isolement ou garde d’enfant et que l’entreprise place 
ses salariés postérieurement à cet arrêt en activité partielle 

Il convient, dans ce cas, de distinguer deux situations : celle dans laquelle l’activité de l’entreprise est 
totalement interrompue et celle dans laquelle l’activité de l’entreprise est réduite. 

a) Cas de l’entreprise qui place ses salariés en activité partielle en raison de la fermeture totale 
ou d’une partie de l’établissement   

La justification des arrêts dérogatoires étant d’indemniser le salarié qui ne peut pas se rendre sur son 
lieu de travail soit par mesure de protection soit parce qu’il est contraint de garder son enfant, ceux-ci 
n’ont plus lieu d’être lorsque l’activité du salarié est interrompue puisqu’il n’a plus à se rendre sur son 
lieu de travail. 

Dans ces conditions, le placement des salariés en activité partielle, lorsque l’établissement ou la partie 
de l’établissement auquel est rattaché le salarié ferme, doit conduire à interrompre l’arrêt de travail du 
salarié : l’employeur doit alors signaler à l’assurance maladie la fin anticipée de l’arrêt selon les mêmes 
modalités qu’une reprise anticipée d’activité en cas d’arrêt maladie de droit commun. 

Toutefois compte tenu des circonstances exceptionnelles, si l’arrêt de travail dérogatoire est en cours 
au moment du placement en activité partielle des salariés en raison de la fermeture de tout ou partie de 
l’établissement, l’employeur peut attendre le terme de l’arrêt en cours pour placer le salarié en activité 
partielle.  

En revanche, aucune prolongation ou aucun renouvellement de l’arrêt ne pourra être accordé une fois 
le placement en activité partielle intervenu. Les employeurs sont donc tenus à ne pas demander le 
renouvellement des arrêts pour garde d’enfants de leurs salariés. S’agissant des arrêts de travail pour 
personnes vulnérables qui ont pu valablement se déclarer sur le télé-service de l’assurance maladie, 
ceux-ci étant automatiquement prolongés par l’Assurance maladie pour la durée du confinement, 
l’employeur est tenu d’y mettre un terme : l’employeur doit alors signaler à l’assurance maladie la fin 
anticipée de l’arrêt selon les mêmes modalités qu’une reprise anticipée d’activité en cas d’arrêt maladie 
de droit commun. 

b) Cas de l’entreprise qui place ses salariés en activité partielle en raison d’une réduction de 
l’activité  

Il n’est pas possible de cumuler sur une même période de travail une indemnité d’activité partielle et les 
indemnités journalières de sécurité sociale.  

C’est pourquoi quand l’activité partielle prend la forme d’une réduction du nombre d’heures travaillées, 
il n’est pas possible de cumuler cette activité partielle avec un arrêt de travail dérogatoire pour garde 
d’enfant ou pour personne vulnérable. L’employeur ne pourra donc pas placer son salarié en activité 
partielle pour réduction du nombre d’heures travaillées si un arrêt de travail est en cours.  



 

Coronavirus (COVID-19) 

 

 

 

3. Si le salarié est d’abord placé en activité partielle et qu’il tombe ensuite malade 

Un salarié placé en activité partielle conserve son droit de bénéficier d’un arrêt maladie (hors arrêts pour 
garde d’enfant ou personne vulnérables). Le bénéfice du dispositif d’activité partielle s’interrompt alors 
jusqu’à la fin de l’arrêt prescrit (le salarié percevant des indemnités journalières sans délai de carence).  

Dans ce cas, l’employeur lui verse un complément employeur aux indemnités journalières de sécurité 
sociale qui s’ajuste pour maintenir la rémunération à un niveau équivalent au montant de l’indemnisation 
due au titre de l’activité partielle, soit au moins 70 % du salaire brut, car le complément employeur ne 
peut conduire à verser au salarié un montant plus élevé que celui qu’il toucherait s’il n’était pas en arrêt. 
Ce complément employeur est soumis aux cotisations et aux contributions sociales de droit commun 
comme s’il s’agissait d’une rémunération.  
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FAQ – Fonds de solidarité en faveur des entreprises
Maj 07/04/2020

RÉPONSE

Qu’est-ce que le fonds de solidarité ?

C’est un fonds créé par l’Etat et les régions pour prévenir la cessation d’activité des très petites entreprises (TPE), 
micro-entrepreneurs, indépendants et professions libérales, avec un chiffre d’affaires annuel inférieur à 1 million 
d’euros et un bénéfice annuel imposable inférieur à 60.000 euros, particulièrement touchées par les 
conséquences économiques du covid-19. Il s’agit d’entreprises qui ont fait l’objet d’une interdiction d’accueil du 
public ou d’une perte de chiffre d’affaires d’au moins 50 % en mars 2020 par rapport à mars 2019.
Ce fonds de solidarité permet de verser une aide directe aux entreprises concernées en complément d’autres 
mesures ou d’autres aides qu’elles peuvent avoir par ailleurs. 
Il comporte deux volets.

Quel est le montant de l’aide versé ?

L’aide est composée de deux niveaux :
- jusqu’à 1 500 € peuvent être versés par la DGFiP (premier volet du fonds) ;
- pour les entreprises qui connaissent le plus de difficultés, une aide complémentaire de 2 000 € peut être obtenue 
au cas par cas, auprès des régions (second volet du fonds).

Qui bénéficie du fonds de solidarité ?

Ce fonds s’adresse aux commerçants, artisans, professions libérales et autres agents économiques, quel que soit 
leur statut (société, entrepreneur individuel, association…) et leur régime fiscal et social (y compris micro-
entrepreneurs), résidents fiscaux français, ayant :
- un effectif inférieur ou égal à 10 salariés ;
- un chiffre d’affaires sur le dernier exercice clos inférieur à 1 000 000 € ;
- un bénéfice imposable inférieur à 60 000 €.
Leur activité doit avoir débuté avant le 1er février 2020 et il ne doit pas y avoir eu de déclaration de cessation de 
paiement avant le 1er mars 2020.
En revanche, les titulaires d’un contrat de travail à temps complet ou d’une pension de retraite au 1er février 2020 
et les personnes ayant bénéficié de plus de 800 € d’indemnités journalières de sécurité sociale en mars 2020 ne 
sont pas éligibles. C'est également le cas des entreprises dont le dirigeant majoritaire répond à ces mêmes 
critères. Pareillement, ne sont pas éligibles les entreprises contrôlées par une société commerciale au sens de 
l'article L. 233-3 du code de commerce. En revanche, une société commerciale contrôlant d'autres sociétés peut 
bénéficier du fonds, si l'ensemble du groupe répond aux conditions de nombre de salariés, chiffre d'affaires et 
bénéfice imposable précitées.

Quelles sont les conditions pour bénéficier de l’aide ?

Peuvent bénéficier du fonds les entreprises éligibles (cf. question précédente) qui :                                                   
                                       - soit ont fait l'objet d'une fermeture administrative intervenue durant le mois de mars 
2020 ;
- soit ont subi une perte d’au moins 50 % de chiffre d’affaires en mars 2020 par rapport à mars 2019.
Pour ceux dont la structure a été créée après le 1er mars 2019, c’est le chiffre d’affaires mensuel moyen sur la 
période comprise entre la date de création de l'entreprise et le 29/02/2020 qui est pris en compte dans le calcul.

En quoi consiste le premier volet ?

Le premier volet permet à l’entreprise de bénéficier d’une aide d’un montant égal à la perte déclarée de chiffre 
d’affaires en mars 2020, dans la limite de 1 500 €.
La référence pour le calcul de la perte de chiffre d’affaires est la suivante :
- Entreprises existantes au 1er mars 2019 : chiffre d’affaires du mois de mars 2019 ;
- Entreprises créées après le 1er mars 2019 : chiffre d’affaires mensuel moyen entre la date de création et le 29 
février 2020 ;
- Entrepreneur ayant bénéficié d’un congé pour maladie, accident du travail ou maternité en mars 2019 : chiffre 
d’affaires mensuel moyen entre le 1er avril 2019 et le 29 février 2020.
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En quoi consiste le second volet ?

Le second volet permet aux entreprises qui bénéficient du premier volet de percevoir une aide complémentaire 
forfaitaire de 2000 € lorsque :
- elles se trouvent dans l’impossibilité de régler leurs dettes exigibles à trente jours ;
- elles se sont vues refuser un prêt de trésorerie d’un montant raisonnable par leur banque.
Pour en faire la demande, l’entreprise doit avoir au moins un salarié. 
Les régions seront en charge de l’instruction de ce deuxième volet.

Qui finance le fonds de solidarité ?
Le fonds est financé par l’Etat, les régions et les collectivités d’outre-mer. Il est ouvert aux contributions d’autres 
collectivités et de donateurs privés. Les compagnies d’assurance ont déjà annoncé une contribution de 200 
millions d’euros.

Quelles démarches pour bénéficier du fonds de 
solidarité ?

1/ Pour le premier volet de l’aide :
A partir du 31 mars 2020 et jusqu’au 30 avril 2020 au plus tard, les personnes concernées pourront faire leur 
demande sur le site impots.gouv.fr (espace « particulier ») en renseignant les éléments suivants : SIREN, 
SIRET, RIB, chiffre d’affaires, montant de l’aide demandée, déclaration sur l’honneur.
La DGFiP effectuera des contrôles de premier niveau et versera l’aide rapidement au demandeur. Des contrôles 
de second niveau pourront être effectués par la DGFiP postérieurement au versement de l’aide.
2/ Pour le second volet de l’aide :
A partir du 15 avril 2020 et jusqu’au 31 mai 2020 au plus tard, l’entreprise se rendra sur une plateforme ouverte 
par la région dans laquelle elle exerce son activité. Afin que les services de la région puissent examiner la 
demande, l’entreprise joindra une estimation étayée de son impasse de trésorerie, une description succincte de sa 
situation démontrant le risque imminent de faillite ainsi que le nom de la banque dont l’entreprise est cliente et qui 
lui a refusé un prêt de trésorerie d’un montant raisonnable, le montant du prêt demandé et son contact dans la 
banque.

A quoi correspond le montant versé ? Dans quel dispositif 
global de soutien l’aide s’insère-t-elle ? 

Le fonds est prévu de manière à soutenir un maximum d’entreprises et de commerces, en vue de couvrir leurs 
frais fixes pour la période sur laquelle ils sont impactés. L’objectif de ce fonds est d’aider les entreprises qui ont 
connu une baisse très significative de leur activité, afin de les soutenir face à cette situation exceptionnelle. 
Pour rappel, l’aide de l’Etat ne se limite pas à ce seul fonds et de nombreuses autres mesures sont en place, 
telles que notamment l’indemnisation du chômage partiel des salariés, le report des échéances sociales et 
fiscales, ou encore la garantie des prêts de trésorerie.

Que se passe-t-il si l’activité a été crée après le mois de 
mars 2019 ?

Il est dans ce cas impossible de comparer le niveau d’activité entre mars 2019 et mars 2020. Dès lors la 
comparaison se fera entre le chiffre d’affaires de mars 2020 et la moyenne mensuelle du chiffre d’affaires sur les 
mois d’activité depuis la création de l’entreprise.

Pourquoi le second volet du fonds est-il limité aux 
entreprises qui comptent au moins 1 salarié ?

Le second volet du fonds, instruit sur dossier par les régions, est un dispositif « anti-faillite » pour les très petites 
entreprises qui, malgré les différentes mesures déployées par le Gouvernement, seraient encore en risque de 
défaillance en raison principalement de leurs frais fixes.

Que doit-on entendre par chiffre d'affaires ?
Pour la mise en œuvre du fonds de solidarité, la notion de chiffre d’affaires s’entend comme le chiffre d’affaires hors 
taxes ou, lorsque l’entreprise relève de la catégorie des bénéfices non commerciaux, comme les recettes nettes 
hors taxes.
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14 Le décret publié le 31 mars 2020 ne prévoit pas de condition liée aux secteurs d’activité.

15

16
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Comment s'apprécie le chiffre d'affaires ?

 Le chiffre d’affaires est calculé en fonction des règles de comptabilité applicable aux entreprises. Pour les 
entreprises tenant une comptabilité commerciale, il s’agit du chiffre d’affaires facturé et comptabilisé au mois de 
mars selon le principe des créances acquises et des dépenses engagées.Pour les professionnels assujettis à la 
fiscalité sur les bénéfices non commerciaux et qui n’ont pas opté pour tenir une comptabilité en fonction des 
créances acquises et dépenses engagées, il s’agit des  recettes encaissées diminuées des débours et des 
rétrocessions d’honoraires effectués en mars. Pour les micro-entrepreneurs, il s’agit des recettes perçues en mars 
au titre de leur activité professionnelle. 

Les premiers éléments de communication sur le Fonds 
de solidarité faisaient apparaître des secteurs d'activité. 
Qu’en est-il ? 

Une entreprise non soumise à l’interdiction d’accueil du 
public peut-elle avoir droit à l’aide de 1500 € ? 

Oui, les conditions pour bénéficier du volet 1 de l’aide sont alternatives SOIT avoir été l’objet d’une interdiction 
d’accueil du public intervenue entre le 1er et le 31 mars 2020 , qu’il y ait ou non activité résiduelle du type vente à 
emporter SOIT avoir subi une perte de chiffre d’affaires d’au moins 50 % durant la même période. 

Quand les aides du Fonds de solidarité pourront-elles 
être versées ?

Les demandes seront déposées de façon dématérialisée entre le 31 mars et le 30 avril. Tout est mis en œuvre 
pour qu’après des contrôles sommaires de premier niveau (notamment coordonnées bancaires), l’aide puisse être 
mise en paiement dans les quelques jours qui suivent la demande.   

Quelles seront les pièces justificatives à produire à 
l’appui de la demande ? 

Pour le volet 1, il n’y aura pas de pièce justificative à produire. Les éléments seront communiqués avec attestation 
sur l’honneur de leur exactitude.  Pour le volet 2, les éléments à communiquer sont  une attestation sur l’honneur, 
un descriptif succinct de la situation accompagnée d’un plan de trésorerie à 30 jours, le montant du prêt sollicité, le 
nom de la banque ayant refusé le prêt et les coordonnées de l’interlocuteur bancaire.

Les agriculteurs peuvent-ils bénéficier de l’aide du 
Fonds de solidarité ? 

Ils peuvent en bénéficier dans la mesure où ils vérifient les conditions générales d’éligibilité (effectif, chiffre 
d’affaires, bénéfice imposable au titre du dernier exercice clos, perte de chiffre d’affaires supérieure à 50 %). Pour 
les sociétés agricoles, le SIRET devra être renseigné sur le formulaire.   Les  entreprises exerçant des activités 
dans le domaine de la transformation et de la commercialisation des produits agricoles ne peuvent céder, en tout 
ou partie, à des producteurs primaires les aides perçues du fonds de solidarité.

Comment faire une déclaration pour accéder au fonds 
lorsque l'on n'a pas de compte fiscal professionnel ?

Les demandes pour bénéficier du volet 1 du Fonds de solidarité seront déposées sur le portail Impôts.gouv.fr – 
espace des particuliers. Il ne sera pas nécessaire de créer un compte fiscal professionnel au préalable. 

Cette aide sera-t-elle cumulable avec d’autres ? Les 
indemnités journalières sont-elles cumulables avec cette 
aide ? 

L’aide pourra s’ajouter à d’autres mesures de soutien (remises d’impôts directs, maintien de l’emploi dans les 
entreprises dans le cadre de l’activité partielle, mesures d’étalement fiscal et social, prêts de trésorerie garantis 
par BPI France). Le décret prévoit néanmoins que les personnes (personne physique ou, pour les personnes 
morales, dirigeant majoritaire) titulaires d’un contrat de travail à temps complet, d’une pension de vieillesse ou 
ayant bénéficié d’indemnités journalières de sécurité sociale d’un montant supérieur à 800 € sur la période (entre 
le 1er et le 31 mars 2020) sont exclues du dispositif. 
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24

25 Les sociétés par actions simplifiées à associé unique (SASU) sont éligibles au fonds de solidarité.

26 Il s’agit bien du bénéfice avant IS (figurant sur déclaration 2065).

27 Il s’agit des sommes versées, charges sociales incluses si ces dernières ont été déduites du bénéfice imposable.

28 Il s’agit des sommes versées, charges sociales incluses si ces dernières ont été déduites du bénéfice imposable.

Une entreprise ayant une activité de traiteur peut-elle 
bénéficier du fonds de solidarité alors qu'elle n'a pas 
subi de fermeture administrative ?

Le secteur d'activité ne constitue pas un critère d'éligibilité au fonds de solidarité. Si elle répond aux conditions de 
fond prévues par le décret (cf. question 11), une entreprise peut bénéficier de cette aide dès lors : 
-  qu'elle a fait l'objet d'une fermeture administrative intervenue entre le 01 et le 31 mars 2020 (peu importe qu’elle 
ait ou non une activité résiduelle de type vente à emporter ou livraison à domicile) ;
- OU qu'elle a connu entre le 1er et le 31 mars 2020 une baisse de son chiffre d'affaires d'au moins 50 %  par 
rapport à la même période en 2019.

Quel est le seuil de perte de chiffre d'affaires pour 
bénéficier du fonds de solidarité ?

Initialement prévu pour les entreprises qui ont fait l’objet d’une interdiction d’accueil du public ou ont perdu plus de 
70% de leur chiffre d’affaires en mars 2020 par rapport à mars 2019, ce dispositif sera également ouvert, à 
compter de vendredi 03 avril, aux entreprises dont le chiffre d'affaires baisse de plus de 50%. Sous réserve de la 
sortie du décret correspondant dans les jours prochains et à compter du vendredi 03 avril, les entreprises dans 
cette situation pourront également se déclarer dans les mêmes conditions que les autres sur le site impots.gouv.fr. 

Une entreprise ayant cessé (d'elle-même) son activité 
début mars, a-t-elle droit à l'aide du fonds de solidarité.

Non, l'entreprise n'y a pas droit car elle ne peut dans ce cas ni  être concernée par une fermeture administrative ni 
enregistrer une baisse de CA de plus de 50% en mars 2020 par rapport à mars 2019 liée à la crise actuelle. 

Pour déterminer la baisse de chiffre d'affaires d'une 
entreprise qui déclare au trimestre, faut-il s'appuyer sur 
la moyenne des trois mois premiers mois de l'année ou 
sur le mois de mars ?

Dans la mesure où l'entreprise a été crée avant le 1er mars 2019, c'est bien la variation entre le CA de mars 2020 
et le CA de mars 2019 qui doit être mesurée et ce quel que soit le rythme des déclarations. 

Les sociétés par actions simplifiées à associé unique 
(SASU) sont-elles éligibles au fonds de solidarité ?

Pour les personnes morales soumises à l'impôt sur les 
sociétés, le bénéfice imposable pris en compte pour le 
seuil de 60.000 euros est-il déterminé avant IS ?

Concernant les « sommes versées » aux dirigeants : 
doit-on tenir compte des sommes versées nettes de 
charges sociales (TNS ou, charges salariales et 
patronales pour les assimilées salariés) ou bien faut il 
inclure ces charges sociales ?

Les conditions d’attribution de la subvention de 1 500 € 
impose une condition de 60 000 euros de bénéfice en 
réintégrant la rémunération du gérant majoritaire 
(déductible à l’IS). Quel montant de rémunération à 
réintégrer, le montant brut ou le montant net, même 
problématique avec la CSG ?
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29 Dans le calcul du bénéfice imposable, il faut ajouter les sommes versées à tous les dirigeants.

30 Les SCP sont éligibles s’il s’agit bien de personnes morales exerçant une activité économique. 

31

32

33

34

35

36

37

38

39

Pour  personnes morales ayant plusieurs dirigeants, 
faut-il ajouter au bénéfice imposable les sommes 
versées au dirigeant faisant la demande ou bien, 
l’ensemble des sommes versées à tous les dirigeants de 
la société ? 

Les Sociétés Civiles Professionnelles sont-elles éligibles 
?

Le fonds de solidarité s'adresse t-il à des Présidents de 
SAS, des gérants minoritaires qui disposent certes d’un 
contrat de travail mais qui sont salariés sans cotiser à 
l’UNEDIC ?

L’exclusion ne vise que les dirigeants majoritaires qui sont titulaires d’un contrat de travail à temps complet. Dans 
ce cas, les sociétés qu’ils dirigent sont inéligibles à l’aide du fonds de solidarité.

Si je suis président d’une association exerçant une 
activité économique et que je suis également titulaire 
d’un contrat de travail, est-ce que l’association peut 
bénéficier du fonds de solidarité ?

Oui, l’exclusion concerne les dirigeants majoritaires de sociétés. Les associations  ne disposent pas de dirigeants 
détenteurs en tout ou partie du capital de l’association.

Le fonds de solidarité sera-t-il renouvelé pour le mois 
d’avril ?

Le fonds de solidarité a été abondé pour le mois de mars et sera renouvelé pour le mois d’avril selon des 
modalités qui restent à déterminer. 

Les entreprises détenues par des particuliers non 
résidents sont-elles éligibles au fonds ?

Si l'entreprise est résidente fiscale française, et sous réserve du respect des autres conditions fixées par le décret, 
elle est éligible au fond.

Peut-on remplir le formulaire en indiquant un RIB 
étranger ?

Tous les comptes, domiciliés dans un établissement bancaire en France ou à l'étranger, sont acceptés par le 
formulaire à partir du moment où ils ont un IBAN (zone SEPA ou hors SEPA). L'IBAN et le code BIC doivent être 
renseignés. En cas de difficulté, il convient de vérifier la saisie et le cas échéant de vous rapprocher de votre SIE 
en lui fournissant le compte sur lequel vous souhaitez percevoir l'aide.

L'accord de l'aide sera-t-il formalisé ?
Les demandeurs recevront un 1er message dans leur espace particulier leur indiquant que leur demande d'aide a 
bien été déposée et un numéro de demande leur sera attribué. 
 Un second message leur parviendra au moment de la mise en paiement de leur dossier.

 Comment compléter le formulaire, alors que mon 
comptable n'est actuellement pas joignable ? 

 Vous pouvez réaliser la démarche sans faire appel à votre expert-comptable à partir de votre espace particulier. 
Les données à renseigner ont été limitées pour simplifier la demande d'aide.

Un usager qui a plusieurs entreprises, peut-il demander 
une aide pour chacune d'entre elles ?

La demande s'entend par entreprise qui respecte les critères d'éligibilité.
Toutefois, si les entreprises ayant un même dirigeant sont considérées comme contrôlées, au sens de l’article L. 
233-3 du code de commerce, par une société commerciale, elles ne sont pas éligibles. La société les contrôlant 
peut en revanche être éligible si la somme des salariés, des chiffres d’affaires et des bénéfices des entités liées 
respecte les seuils du décret. 

Je souhaite modifier, rectifier, annuler le formulaire que 
j'ai validé et envoyé.

La procédure mise en place sur l’outil actuel de messagerie des particuliers ne permet pas de modifier le 
formulaire qui a été saisi, validé et envoyer. Dans ce cas et seulement si les informations nouvelles à porter ont 
une incidence sur le fond de la demande, il est possible  de ressaisir un second formulaire. Cette procédure 
pourra demander un délai de traitement plus long. 
Pour vous aider à renseigner le formulaire, consultez la FAQ portée sur le site impôts.gouv, contactez votre expert 
comptable, appelez le 0 810 467 687 du lundi au vendredi de 8h30 à 17h (service 0,06 € par minute + prix d'un 
appel) ou le service des impôts des entreprises en charge de votre dossier 
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42 Je n'ai pas pu valider mon formulaire.

43

44

45

J'ai fait deux formulaires, comment annuler le 1er ?
Il n'est pas possible d'annuler un formulaire. Mais la gestion de ces deux formulaires pourra demander un délai de 
traitement plus long.

Comment compléter le formulaire, alors que mon 
comptable n'est actuellement pas joignable ?

Pour vous aider, vous pouvez consulter les questions/réponses en ligne sur le site impots.gouv.fr.

En cas de difficultés, vous pourrez contacter nos services par téléphone aux 0 810 467 687 du lundi au vendredi 
de 8h30 à 17h (service 0,06 euro par minute + prix d'un appel) ou le service des entreprises qui est en charge de 
votre dossier fiscal.

Vous pouvez vérifier si votre formulaire a été enregistré en mode brouillon sur votre compte de messagerie.
Si c’est le cas, complétez et validez votre brouillon puis envoyez votre formulaire.
Si non, il vous faut reprendre entièrement la procédure, remplir le formulaire, le valider puis adressez-le en ligne.

J'ai saisi le numéro fiscal de mon conjoint ou d'un autre 
membre de ma famille, puis je faire une nouvelle 
demande avec mon numéro fiscal ?

Vous pouvez tout à fait saisir une demande d'aide avec un autre numéro fiscal, dès lors que la demande comporte 
bien le SIREN de l'entreprise qui bénéficie de l'aide. Il n'est donc pas nécessaire de réitérer votre demande en 
utilisant votre numéro fiscal, cette seconde demande retardera la traitement de votre demande.

Comment créer son espace particulier ?

Si l’usager ne dispose pas d’un numéro fiscal, il doit  immédiatement en demander l’attribution à l’aide du  
formulaire disponible sur le site impots.gouv.fr (lien « Accès au formulaire »). Lorsque son numéro fiscal sera créé, 
il lui suffira de saisir sa date de naissance pour accéder à la page de création de son espace.

Si l’usager dispose d’un numéro fiscal, il doit le saisir dans le champ prévu à cet effet sur 
https://cfspart.impots.gouv.fr puis cliquer sur le bouton « Continuer » et se laisser guider :

1) L’usager qui est éligible à la procédure dite des « trois secrets » devra alors saisir son numéro d’accès en ligne 
(figurant sur sa dernière déclaration d’IR n° 2042) et son RFR (figurant sur son dernier avis) ou utiliser 
FranceConnect s’il dispose d’un compte chez un partenaire (Ameli, l’identité numérique de la Poste, 
MobileConnect et moi, MSA).

2) L’usager qui n’est pas éligible à cette procédure et qui obtient un message d’erreur indiquant qu’il doit 
communiquer des éléments permettant de vérifier son identité devra recourir au formulaire disponible sur 
impots.gouv.fr ou se connecter avec FranceConnect s’il dispose d’un compte chez un partenaire (Ameli, L’identité 
numérique de la Poste, MobileConnect et moi, MSA).

3) L’usager dont l’identité a été déjà vérifiée par la DGFiP devra simplement saisir sa date de naissance.

Comme accéder à son espace particulier avec 
FranceConnect ?

L’usager qui dispose d’un compte chez un partenaire (Ameli, l’identité numérique de la Poste, MobileConnect et 
moi et MSA) doit cliquer sur le bouton « S’identifier avec FranceConnect » sur https://cfspart.impots.gouv.fr, 
choisir ce partenaire et saisir son identifiant et mot de passe associé.

S’il dispose déjà d’un espace particulier et que son identité ne pose pas de difficulté (état-civil complet et certifié 
par l’INSEE) il accédera à son ENSU.

Sinon, il accédera directement à la page de création de son espace, sans avoir à saisir ses identifiants DGFiP.

https://cfspart.impots.gouv.fr/


Page 7 de 14

N° QUESTION

FAQ – Fonds de solidarité en faveur des entreprises
Maj 07/04/2020

RÉPONSE

46

47

48

49 Oui.

50 Est-ce que la subvention est soumise à impôt ? Une disposition d'exonération sera prévue dans une prochaine loi de finances.

51

Comment récupérer son numéro fiscal ?

L’usager doit se rendre sur https://cfspart.impots.gouv.fr et cliquer sur « Où trouver votre numéro fiscal ? » puis 
sur le lien « recevoir votre numéro fiscal par courriel ».

Il doit alors saisir dans la fenêtre qui apparaît son adresse électronique validée, sa date de naissance et recopier 
les caractères du dispositif anti-robots (image ou extrait sonore).

S’il dispose bien d’un espace particulier, il recevra son numéro fiscal par courriel.

Comment renouveler son mot de passe ?

L’usager doit se rendre sur https://cfspart.impots.gouv.fr, saisir son numéro fiscal dans le champ prévu à cet effet 
et cliquer sur le bouton « Continuer ».

Il doit alors cliquer sur « renouveler votre mot de passe en quelques clics » de la rubrique « Vous avez oublié 
votre mot de passe ».

Puis, dans la fenêtre qui apparaît, il doit renseigner sa date de naissance et recopier caractères du dispositif anti-
robots (image ou extrait sonore).

Il recevra alors par courriel, à son adresse validée (celle qui est affichée dans « Mon profil agent ») un lien à 
usage unique (il doit cliquer et non double cliquer sur ce lien) qui lui permettra de saisir son nouveau mot de 
passe.

L’usager doit veiller à bien respecter le format attendu (12 caractères, dont une lettre et un chiffre et s’il le souhaite 
un ou plusieurs des caractères spéciaux autorisés).

Je souhaite modifier, rectifier, annuler le formulaire que 
j'ai validé et envoyé.

La procédure mise en place sur l’outil actuel de messagerie des particuliers ne permet pas de modifier le 
formulaire qui a été saisi, validé et envoyer. Dans ce cas et seulement si les informations nouvelles à porter ont 
une incidence sur le fond de la demande, il est possible  de ressaisir un second formulaire. Cette procédure 
pourra demander un délai de traitement plus long. 
Pour vous aider à renseigner le formulaire, consultez la FAQ portée sur le site impôts.gouv, contactez votre expert 
comptable, appelez le 0 810 467 687 du lundi au vendredi de 8h30 à 17h (service 0,06 € par minute + prix d'un 
appel) ou le service des impôts des entreprises en charge de votre dossier 

La condition complémentaire de 800 € maximum, inclut-
elle les indemnités journalières versées suite à l’arrêt de 
14 jours de travail pour garde d’enfant de moins de 16 
ans ouverte aux indépendants ?

Est-ce qu'une entreprise dont le chef d'entreprise est 
aidé par son conjoint collaborateur peut percevoir deux 
fois la subvention ?

La subvention profite à l’entreprise, elle est versée une seule fois par entreprise indépendamment du nombre 
d’associés ou des conjoints collaborateurs.

https://cfspart.impots.gouv.fr/
https://cfspart.impots.gouv.fr/
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52

53 Est-ce que les SCI sont éligibles au fonds de solidarité ?

54

55

56

57

58

59

60 Faudra-t-il rembourser l'aide à un moment ou un autre ? 

Afin de pouvoir attester correctement sur l'honneur du 
respect des critères d'éligibilité au fonds de solidarité, à 
quel chiffre de bénéfice se référer lorsque l'entreprise n'a 
pas encore soit clôturé ses comptes soit approuvée ses 
comptes ?

Si l'entreprise n'a pas clôturé ses comptes pour l'exercice 2019, il convient de se référer aux comptes de l'exercice 
précédent. En revanche il faut se référer au CA 2019 si les comptes sont clôturés mais ne sont pas encore  
approuvés.

Oui, si elles exercent une activité économique, comme cela peut être le cas des SCI de construction-vente, des 
SCI d'attribution ou de location. En revanche, les SCI ne servant que de structures d’accueil ou de gestion d’un 
investissement immobilier, le plus souvent familial, n’exercent pas d’activité économique 

Les « comptes de paiements » ne seraient pas acceptés 
par le système ? 

Tous les comptes, domiciliés dans un établissement bancaire en France ou à l'étranger, sont acceptés par le 
formulaire à partir du moment où ils ont un IBAN (zone SEPA ou hors SEPA). L'IBAN et le code BIC doivent être 
renseignés. En cas de difficulté, il convient à la personne souhaitant bénéficier de l'aide de vérifier la saisie et le 
cas échéant de se rapprocher de son SIE en lui fournissant le compte sur lequel elle souhaite percevoir l'aide. 

Je dispose d'un compte de paiement NICKEL (FPE), 
puis-je l'utiliser pour demander le versement de l'aide 
aux entreprises ? 

Vous pouvez tout à fait utiliser votre compte NICKEL pour bénéficier de l'aide accordée aux entreprises fragilisées 
par la crise sanitaire. 

Lors de la saisie du formulaire, mon SIRET n'est pas 
reconnu, je ne peux finir ma saisie.

Si votre SIRET n'est pas connu de la DGFIP, vous ne pouvez pas saisir la demande d'aide en ligne. 
Vous pouvez envoyer par messagerie sécurisée une demande en utilisant le formulaire « Je pose une autre 
question / J'ai une autre demande » en expliquant votre situation et en joignant un justificatif. 

Pour vous aider à renseigner le formulaire, consultez la FAQ portée sur le site impôts.gouv, contactez votre expert 
comptable, appelez le 0 810 467 687 du lundi au vendredi de 8h30 à 17h (service 0,06 € par minute + prix d'un 
appel) ou le service des impôts des entreprises en charge de votre dossier 

J'ai fait deux demandes d'aides aux entreprises 
fragilisées et je veux les annuler car je pense ne pas 
remplir les critères d'éligibilité ?

Le traitement des demandes étant automatisé, il n'est pas possible de stopper le versement une fois que la 
demande est déposée. 
Nous vous invitons donc à vous rapprocher de votre service gestionnaire en utilisant la message sécurisée via le 
formulaire « Je pose une autre question / J'ai une autre demande » précisant votre situation et en demandant à 
renoncer au bénéfice de l'aide. Vous serez recontactez ultérieurement.

J'ai eu une baisse de chiffre d'affaires de plus de 70 % 
et j'ai déjà déposé une demande pour le mois de mars 
(j'ai reçu l'accusé de réception). Le seuil d'éligibilité pour 
la baisse du chiffre d'affaire passant à 50 %, dois-je faire 
une nouvelle demande pour le mois de mars ?

Non, il n'est pas nécessaire de faire une nouvelle demande pour le mois de mars. Si vous étiez éligible lorsque le 
seuil était à 70 % de baisse du chiffre d'affaires, vous l'êtes toujours et votre première demande reste valable.
En revanche, si la baisse de chiffre d'affaires de votre entreprise est comprise entre 50 % et 70 % et que vous 
n'avez pas pu valider votre demande avec l'ancien seuil, il est maintenant possible de remplir et de valider le 
formulaire de demande qui a été mis à jour avec le nouveau seuil.

Lorsque l'entreprise est en fermeture administrative, 
pourquoi le formulaire exige-t-il de saisir un CA ? 

Quel que soit le motif de bénéfice de l'aide (interdiction d'ouverture au public ou baisse de chiffre d'affaires de 
50%), le montant de l'aide est égal à la perte entre le chiffre d'affaires réalisé au mois de mars 2019 et celui 
réalisé en mars 2020, plafonné à 1.500 euros. Il est donc nécessaire de renseigner les éléments relatifs au chiffre 
d'affaires, même lorsque l'on souhaite bénéficier de l'aide en raison d'une fermeture au public. Cette information 
ne conditionne pas l'aide mais en détermine le montant.  

 Non. En revanche, des contrôles pourront avoir lieu et conduire l'administration à réclamer la restitution de tout ou 
partie de l'aide s'il s'avère que le demandeur n'y avait pas droit ou pas en totalité.
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61

62

63 Non 

64 Non, l'entreprise doit se fonder sur le bénéfice imposable du dernier exercice clos, soit 2019. 

65

66

67

68

69 L'octroi de l'aide relève du niveau de la SCP.

Un micro-entrepreneur ayant un contrat de travail à 
temps complet mais sur une période inférieure à un mois 
peut-il bénéficier du fonds ?

Non, dès lors que l’entrepreneur était bien titulaire d’un contrat de travail à temps complet au 1er mars 2020.

Un contribuable reliquataire est-il éligible au fonds de 
solidarité?

Pour pouvoir bénéficier de l'aide, le demandeur doit certifier ne pas être redevable de dettes fiscales ou sociales 
impayées au 31 décembre 2019, à l'exception de celles bénéficiant d'un plan de règlement.

Les indemnités versées aux élus doivent-elles êtres 
prises en compte dans l'application du dispositif.

Pour une entreprise ayant clos un exercice en 2019  
mais qui n'a ni finalisé, ni déposé la déclaration de 
résultats relative à cet exercice, est-il possible de se 
référer au bénéfice de 2018 pour apprécier le seuil 
de 60.000 euros ?

Afin de pouvoir attester correctement sur l'honneur 
du respect des critères d'éligibilité au fonds de 
solidarité, à quel chiffre de bénéfice se référer 
lorsque l'entreprise n'a pas encore soit clôturé ses 
comptes soit approuvée ses comptes ?

Si l'entreprise n'a pas clôturé ses comptes pour l'exercice 2019, il convient de se référer aux comptes de 
l'exercice précédent. En revanche il faut se référer au CA 2019 si les comptes sont clôturés mais ne sont 
pas encore  approuvés.

Quels justificatifs fournir à l'appui de la demande ?
Aucun justificatif ne doit être produit au moment de la demande. En revanche doivent être conservés tous 
les éléments permettant de justifier de la validité de celle-ci, tant dans son principe que dans son montant, 
en cas de contrôle ultérieur.

Une SAS dont le président mandataire social n'a pas 
de contrat de travail est-elle éligible ?

Oui sous réserve de satisfaire aux autres critères d'éligibilité. L'aide est destinée aux entreprises et non 
aux mandataires sociaux.  Les entreprises sont éligibles au fonds quel que soit leur statut juridique (tel que 
SA, SAS, SARL, SASU, SARLU/EURL, EIRL, entrepreneur individuel) et quel que soir leur régime fiscal et 
social (régime réel, micro-BIC, mirco-BNC, micro-entrepreneur)

La condition d’interdiction d’accueil du public vise-t-elle 
uniquement les établissements fermés suite à l’arrêté du 
15 mars (restaurants, cafés, etc.) ou est-elle étendue à 
certains secteurs para médicaux (cabinets dentaires, 
kinésithérapeutes) ayant reçu l'injonction de fermer de la 
part de leur ordre professionnel ? 

Ces professions ne sont pas éligibles au fond au titre d'une interdiction d'accueil du public. En revanche, elles 
peuvent tout à fait bénéficier du fonds dès lors que leur chiffre d'affaires de mars 2020 a subi une diminution de 
50 % par rapport à celui de mars 2019. 
Il est rappelé que le montant de l'aide versée est identique, quelle que soit la raison pour laquelle l'entreprise en 
bénéficie.

Comment doit-on comprendre la limite du bénéfice 
imposable de 60 000 € dans le cadre de l’exercice d’une 
activité libérale via une SCP ? 
La déclinaison doit elle être faite par associé, en fonction 
de la quote-part de chacun, engendrant donc un octroi 
de l'aide à chacun des associés respectant les 
conditions, ou bien l'octroi de l'aide reste-t-il uniquement 
au niveau de la SCP ?
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70 Oui, dès lors que le plafond de 800 euros d'indemnité journalière n'a pas été atteint.

71

72

73 L’aide est attribuée à la société. Une seule demande peut être faite par société.

74 Il faut prendre en compte la date de début d’activité figurant sur le K bis.

Une demande du fonds de solidarité peut-elle être 
valablement déposée si, au mois de mars 2020, il y a eu 
quelques jours d’arrêt maladie ?

Un auto-entrepreneur peut-il solliciter une demande au 
titre du fonds de solidarité s'il a été en situation d'arrêt 
pour garde d’enfants en mars 2020 ? 

Oui, dès lors que les autres conditions fixées par le décret sont remplies et que le montant des indemnités 
journalières perçues est inférieur à 800€.

Dans de nombreuses entreprises constituées en 
SAS/SARL (gérance minoritaire), les mandataires 
sociaux « assimilés salariés » ne cumulent pas leurs 
fonctions avec un contrat de travail au sein de 
l‘entreprise dont ils sont dirigeants. L’activité partielle 
(chômage partiel) en tant que dirigeant ne leur est bien 
entendu pas accessible non plus. Sont-ils éligibles à 
cette prime pour autant que les autres conditions 
requises soient réunies ? 

Ce sont les sociétés et non leurs dirigeants qui sont éligibles au fonds. Par ailleurs, sont exclues du dispositif les 
sociétés dont le dirigeant majoritaire a un contrat de travail à temps complet. Cette exclusion ne s'applique pas en 
cas de gérance minoritaire. Cette exclusion ne s'applique pas non plus si le mandataire social, assimilé salarié, ne 
cumule pas ses fonctions avec un contrat de travail à temps complet.

En situation de co-gérance, comme dans certaines 
SARL, chaque co-gérant peut-il effectuer une 
demande ?

Une entreprise, soumise à l’arrêté du 15 mars 2020 de 
fermeture au public, a débuté son activité économique 
concrète le 9 mars 2020 (ouverture au public). Mais son 
inscription au registre des sociétés date du 15 janvier 
2020 (date extrait Kbis). 
Est-il possible de retenir cette date et non celle de début 
effectif d'activité, sachant que dans le cas d'une 
entreprise avec obligation de fermeture au public, 
aucune condition de baisse du chiffre d'affaires n'est 
demandée ?
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75

76

77

Une entreprise bénéficiant d'un plan de la commission 
départementale des chefs de services financiers 
antérieur au 31 décembre 2019 doit-elle être considérée 
comme une entreprise en difficulté ne pouvant bénéficier 
du fonds de solidarité ?

Une entreprise qui bénéfice d'une remise de ses dettes dans le cadre d'un plan CCSF peut être considérée 
comme une entreprise en difficulté au 31/12/2019 si elle remplit les conditions suivantes :
- elle était à cette date en procédure collective d’insolvabilité ou remplissait les conditions pour être en procédure 
collective d’insolvabilité, ou
- ses capitaux propres étaient devenus à cette date inférieurs à la moitié du capital social.Par procédure collective 
d’insolvabilité, il faut entendre procédure de sauvegarde ou de redressement ou de liquidation judiciaires. 
Si l’entreprise placée en procédure de sauvegarde ou de redressement judiciaire avant le 31 décembre 2019 
bénéficiait déjà à cette date d’un plan de sauvegarde ou d’un plan de redressement, elle n’est plus considérée 
comme une entreprise en difficulté et elle peut bénéficier du fonds à condition de respecter la condition relative au 
capital social.
Le décret prévoit par ailleurs une autre condition : 
l’entreprise ne doit pas être en cessation de paiement au 1er mars 2020 ( 2° de l’article 1er du décret relatif au 
fonds de solidarité).

Quelles situations recouvrent le 9° de l'article 1er du 
décret ? 

Pour bénéficier du fonds, les entreprises ne doivent pas avoir déposé de déclaration de cessation de paiement au 
1er mars 2020 (2° de l’article 1er du décret) et ne devaient pas être, au 31 décembre 2019, en difficulté au sens 
de l’article 2 du règlement (UE) n° 651/2014 de la Commission du 17 juin 2014 déclarant certaines catégories 
d'aides compatibles avec le marché intérieur en application des articles 107 et 108 du traité, c’est-à-dire 
notamment qu’elles ne devaient pas être en procédure collective  d’insolvabilité ou remplir les conditions pour être 
en procédure collective et que leurs capitaux propres ne devaient pas être inférieurs à la moitié du capital social 
(9° de l’article 1er du décret).
Une entreprise bénéficiant d’un plan de sauvegarde ou d’un plan de redressement au 31 décembre 2019 peut 
bénéficier du fonds de solidarité, sous réserve de respecter la condition relative au capital social au 31 décembre 
2019 et sous réserve qu’elle ne soit pas retombée en cessation de paiement au 1er mars 2020 (hypothèse qui 
pourrait survenir si le plan n’est pas exécuté pendant sa durée).
Si l’entreprise placée en procédure de sauvegarde ou de redressement judiciaire avant le 31 décembre 2019 ne 
bénéficie pas encore d’un plan de sauvegarde ou de redressement à cette date, elle ne bénéficie pas du fonds.     
Si l’entreprise est placée en procédure de sauvegarde après le 31 décembre 2019, qu’elle respectait au 31 
décembre 2019 la condition relative au capital social et qu’elle n’est pas en cessation de paiement au 1er mars 
2020, l’entreprise peut bénéficier du fonds même si le plan de sauvegarde n’est pas encore validé à cette date. 
Pour mémoire, l’entreprise ne doit pas être en cessation de paiement pour pouvoir bénéficier d’une procédure de 
sauvegarde.   
En revanche, si  l’entreprise est placée en procédure de redressement judiciaire après le 31 décembre 2019, il 
existe de fortes chances qu’elle soit toujours en cessation de paiement au 1er mars 2020. Elle ne pourra donc pas 
bénéficier du fonds sauf si le plan de redressement a été arrêté à cette date (hypothèse rare car la période 
d’observation s’écoule normalement sur plusieurs mois).

Que se passe t-il en cas de fermeture administrative 
partielle ? Quel critère retenir ?

Dès lors qu’une partie de l’activité fait l’objet d’une interdiction d’accueil du public, l’entreprise est éligible au 
dispositif sans condition de perte de chiffre d’affaires.
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78

79

80

81

82

83

84

85

Si mon entreprise fait l’objet d’une interdiction d’accueil 
du public mais qu’elle propose des prestations à 
emporter, puis-je demander l’aide de 1 500 euros ?

Oui, les entreprises qui ont fait l’objet d’une interdiction d’accueil du public (article 8 du décret du 23 mars 2020) et 
qui réalisent des prestations à emporter sont éligibles à l'aide sans condition de perte de chiffre d'affaires. C’est le 
cas par exemple : 
- des magasins de vente et centres commerciaux ayant des activités de livraison et de retraits de commandes ; 
- des restaurants et débits de boissons ayant des activités de livraison et de vente à emporter;
- des bars-tabacs.

Est-ce qu'un hôtel, non soumis à l'interdiction d'accueil 
du public, peut proratiser son CA ?

Non, l'aide est attribuée à l'entreprise et les critères d'éligibilité sont regardés au niveau de l'entreprise et non par 
secteur d'activité ou période d'ouverture ou autre.

Est-ce que pour un bar-tabac il convient de proratiser 
son activité sachant que l'activité "bar" fait l'objet d'une 
interdiction d'accueil du public mais que l'activité "tabac" 
peut demeurer ouverte ?

Non, il n'y a pas de proratisation à effectuer.  L'aide est attribuée à l'entreprise et non par secteur d'activité. Le bar-
tabac étant soumis à l'interditcion d'accueil du public, même s'il demeure ouvert pour vendre du tabac, il sera 
éligible à l'aide  (sous réserve de satisfaire aux autres critères d'éligibilité).

A quelle aide (forfaitaire de 1 500 euros ou proratisée) 
mon entreprise a -t-elle droit si l'une de ses activités (par 
exemple, bar) fait l'objet d'une interdiction d'accueil du 
public mais qu'une activité résiduelle se poursuit (par 
exemple, vente de tabac) ? 

Dès lors que l'entreprise est soumise à l'interdiction d'accueil du public, même si elle réalise une activité résiduelle 
de vente à emporter, livraison à domicile, vente de tabac, room service,alors elle est éligible à l'aide, sous réserve 
de satisfaire aux autres critères d'éligibilité.

Les entrepreneurs ayant fermé au public et ayant la 
possibilité de réaliser des prestations à domicile sont- ils 
éligibles ?

Oui, dès lors qu’une partie de l’activité fait l’objet d’une interdiction d’accueil du public, l’entreprise est 
éligible au dispositif sans condition de perte de chiffre d’affaires.

Une entreprise ayant une double activité : l'une est 
concernée par l'interdiction d'ouverture au public, l'autre 
non mais a subi une perte supérieure à 50 %. Sur quel 
motif demander l'aide ?

Les entreprises qui ont une double activité, dont l’une fait l’objet d’une interdiction d’accueil du public (article 8 du 
décret du 23 mars 2020) et l’autre non, peuvent demander l’aide sans avoir à justifier d’une baisse du  chiffre 
d’affaires de 50 %. C'est le cas, par exemple : 
- des magasins de vente et centres commerciaux ayant une activité de livraison et de retraits de commandes ;
 - des restaurants et débits de boissons ayant une activité de livraison et de vente à emporter ; 
- des bars-tabacs. 
Il est rappelé qu’une seule aide peut être demandée par entreprise et que le montant de l’aide sera calculé en 
fonction de la perte de chiffre d’affaires totale de l’entreprise. Ce montant est calculé de manière identique quel 
que soit le fondement de la demande (interdiction d'ouverture au public ou perte de chiffre d'affaires de 50%)

En congés maternité en mars 2019, je n'ai eu aucun 
chiffre d'affaires. Pourrais-je néanmoins bénéficier du 
fond de solidarité?

Sous réserve de satisfaire aux autres critères d'éligibilité, l'entreprise dont le chef d'entreprise (entrepreneur 
individuel, dirigeant majoritaire, micro-entrepreneur) était en congé maternité au mois de mars 2019 est éligible au 
fonds de solidarité.

 Mon activité a été fermée (bar), mais je dois garder mes 
enfants. Puis je bénéficier du fond de solidarité si j'ai 
déclaré un arrêt pour garde d'enfants ?

L'entreprise est éligible au fonds de solidarité (sous réserve des autres critères d'éligibilité) si le chef d'entreprise 
(entrepreneur individuel, dirigeant majoritaire, micro-entrepreneur)  a bénéficié d'un arrêt de travail au mois de 
mars  2020 pour garder ses enfants de moins de 16 ans en raison du covid et qu'à ce titre il a perçu moins de 800 
euros d'indemnités journalières de sécurité sociale.
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FAQ – Fonds de solidarité en faveur des entreprises
Maj 07/04/2020

RÉPONSE

86 Oui, l'aide est destinée aux entreprises et non à  leur dirigeant.

87

88 Une seule déclaration portant sur l'ensemble de l'activité est requise.

89

90

91

92

93

 Les personnes ayant plusieurs TPE (avec plusieurs 
SIREN, différents) peuvent-ils cumuler les 1500 € par 
entreprise ? 

En cas de pluralité d’activité, il faut cumuler les chiffres 
(chiffre d’affaires, salariés et bénéfices) mais le décret 
évoque « une ou plusieurs sociétés commerciales », 
donc le dispositif peut-il s’appliquer plusieurs fois si un 
indépendant a une activité BNC et une activité BIC ou 
BA ?

L’aide au titre du fonds est une aide à l’entreprise . Dès lors, si une personne physique exerce en nom propre 
deux activités distinctes, une seule aide lui sera versée en additionnant les chiffres des deux activités. 

Dans le cas d’un auto-entrepreneur ayant une activité 
principale (agriculture) et une activité secondaire 
(formation), quelles sont les conditions d’accès à l’aide ?

Est-ce que l'aide versée est une aide à l'entreprise qui 
passe  en tant que subvention en comptabilité ?

Il est prévu que l’aide financière prend la forme d’une subvention attribuée par décision du ministre de l’action et 
des comptes publics. Il conviendra de l'enregistrer en subvention d'exploitation. 

Le formulaire n'accepte pas la saisie d'un RIB 
correspondant à un compte virtuel, type « Max ». Quelle 
en est la raison ?

Tous les comptes, domiciliés dans un établissement bancaire en France ou à l'étranger, sont acceptés par le 
formulaire à partir du moment où ils ont un IBAN (zone SEPA ou hors SEPA). L'IBAN et le code BIC doivent être 
renseignés. En cas de difficulté, il convient de vérifier la saisie et le cas échéant de vous rapprocher de votre SIE 
en lui fournissant le compte sur lequel vous souhaitez percevoir l'aide.

J'ai fait une demande d'aide en ligne, j'ai rempli et 
renvoyé le formulaire mais il n'est pas possible de joindre 
l'attestation de fermeture administrative de l'entreprise.

Il n'est pas nécessaire de joindre l'attestation de fermeture administrative au moment du dépôt de votre demande, 
privilégions la rapidité et la confiance. Cette attestation pourra toutefois vous être demandée ultérieurement lors du 
contrôle de votre dossier. 

J'ai validé ma demande d'aide, mais je n'ai pas reçu de 
mail de confirmation sur la boite mail de mon entreprise

L'accusé de réception a été envoyé à l'adresse mel que vous avez saisie après validation du formulaire.
Si vous ne l'avez pas reçu après la validation du formulaire, l'adresse saisie est peut être erronée, mais il n'est pas 
possible de la modifier (voir la question "Je souhaite modifier, rectifier, annuler le formulaire que j'ai validé et 
envoyé."). Pas un motif pour ne pas donner suite à votre demande, rassurez vous !
Pensez aussi à bien vérifier dans le répertoire « spam » de votre messagerie si l'accusé réception ne s'y trouve 
pas. 
Votre demande sera traitée et vous pouvez la suivre dans la messagerie sécurisée de votre espace particulier.

Je suis micro-entrepreneur, mais encore rattaché à la 
déclaration de mes parents je n'ai pas d'espace 
personnel. Comment puis-je déposer ma demande 
d'aide ?

Vous pouvez tout à fait saisir une demande d'aide avec un autre numéro fiscal, dès lors que la demande comporte 
bien le SIREN de l'entreprise qui bénéficie de l'aide. Il vous est donc possible d'utiliser l'espace personnel d'un de 
vos parents pour déposer votre demande.



Page 14 de 14
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FAQ – Fonds de solidarité en faveur des entreprises
Maj 07/04/2020

RÉPONSE

94 Je n’arrive pas à finaliser la création de mon espace 
particulier ?

Du 31 mars au 6 avril 2020, un problème technique a pu empêcher certains usagers de créer leur espace 
particulier.

Ce problème a concerné uniquement les usagers qui  avaient renseigné un numéro de téléphone portable lors de 
la création de leur espace particulier dans la rubrique « Vos informations ».  Après avoir cliqué sur « Continuer »,  
certains usagers se sont retrouvés sur la page d’accueil « Connexion ou création de votre espace » sans que leur 
espace ait été créé.

Cette anomalie est corrigée depuis le 6 avril dans l’après-midi. Il est à nouveau possible de créer un espace 
particulier en renseignant un numéro de téléphone portable. Veuillez nous excuser pour ce désagrément.



Une avance de 50% sera versée par l’Etat à l'entreprise après la signature de la convention et le démarrage 
effectif de l’opération attesté par l'entreprise, le solde sera versé sur la base du contrôle de service 
fait final et au regard du respect des engagements pris par l'entreprise, notamment en terme de maintien dans l'emploi. 

#JeMeFormeChezMoi

 
L’employeur doit obtenir l’accord écrit de ses salariés placés en activité partielle pour suivre une formation.

INDIVIDUELLEMENT

CERTIFIANTES ET NON-CERTIFIANTES

Tous les salariés du privé placés en
activité partielle, sauf les salariés en
contrat d’apprentissage et en contrat
de professionnalisation.

QUEL FINANCEMENT ? 

Formations en alternance
(contrats d’apprentissage et de professionnalisation)

Contractualisation avec son Opérateur 
de Compétences (OPCO).

QUELLES FORMATIONS ? 

Ces actions sont réalisées à distance et peuvent se dérouler dans le cadre du Plan de Développement
des Compétences ou dans le cadre de la mobilisation du CPF du salarié sur temps de travail.

des coûts pédagogiques 
pris en charge par l’État 
(sans plafond horaire). 

< 1500€ > 1500€
Accord de la Direccte
(dès lors que les actions entrent
dans le champ précisé ci-dessus).

Dossier sous instruction détaillée
(notamment justification 
du niveau du coût horaire).

PRISE EN CHARGE À 100% DE LA FORMATION

DES SALARIÉS PLACÉS EN ACTIVITÉ PARTIELLE

MODÈLE DE CONVENTION

QUI ?

TÉLÉCHARGER LA DEMANDE DE
SUBVENTION AU TITRE DU FNE

L'entreprise conventionne avec l'État via la Dirrecte.

Formations obligatoires à la sécurité incombant à l'employeurACTIONS DE FORMATION 

COMMENT ?

BILANS DE COMPÉTENCES 
VAE

100%

COLLECTIVEMENT

La rémunération des salariés est couverte dans le cadre des modalités d'indemnisation de l'activité partielle

 des modalités d'indemnisation de l'activité partielle

http://ffp.org/document/577/download
http://ffp.org/document/576/download
http://ffp.org/document/577/download
http://ffp.org/document/576/download


Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DES SOLIDARITÉS ET DE LA SANTÉ 

Rapport au Président de la République relatif à l’ordonnance no 2020-428  
du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l’épidémie de covid-19 

NOR : SSAX2009285P 

Monsieur le Président de la République, 
L’ordonnance no 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l’épidémie de 

covid-19 est prise sur le fondement de l’habilitation donnée au Gouvernement par l’article 11 de la loi no 2020-290 
du 23 mars 2020 d’urgence pour faire face à l’épidémie de covid-19. 

L’article 1er prolonge dans le temps les délais d’autorisation temporaire d’exercice pour les professionnels de 
santé titulaire d’un diplôme obtenu hors de l’Union européenne entrant dans un parcours de consolidation de 
compétences. 

L’article 2 allège et simplifie la charge administrative liée pour les établissements de santé à la certification de 
leurs comptes. Ils peuvent, à leur initiative, en être dispensés de la certification de leurs comptes pour l’exercice 
2019, qui est effectuée en 2020. Dans ce cas, ils sont soumis à un dispositif adapté d’audit de leurs comptes afin de 
préparer la certification de l’exercice 2020. Il permet également aux établissements de procéder à toutes les 
dépenses nécessaires à leur fonctionnement pendant la période de crise, en dérogeant au caractère limitatif de 
certaines catégories de crédits. Enfin, il proroge la durée de prescription pour les établissements de santé 
bénéficiant d’une garantie de financement exceptionnelle pour 2020. 

L’article 3 prévoit qu’à compter du 20 mars 2020 et jusqu’à la fin de l’état d’urgence sanitaire, pour les actes 
réalisés en téléconsultation, les actes d’accompagnement à la téléconsultation, ainsi que pour les actes de télésoin, 
la participation de l’assuré mentionnée au I de l’article L. 160-13 du code de la sécurité sociale est supprimée. Par 
ailleurs, afin de renforcer les mesures d’ores et déjà en vigueur concernant les prestations en espèces de l’assurance 
maladie, les indemnités journalières versées pendant la période d’état d’urgence sanitaire sont exclues du nombre 
maximal ou de la période maximale de versement d’indemnités journalières de sorte à ne pas pénaliser les assurés 
qui se trouveraient en situation de fin de droit aux indemnités journalières. Enfin, cet article prolonge à titre 
exceptionnel de la suppression de la participation des assurés pour les patients atteints d’une affection de longue 
durée. 

L’article 4 prévoit des avances sur droits supposés aux bénéficiaires du revenu de solidarité (RSO) versé en 
Guadeloupe, Martinique, Guyane, La Réunion, Saint-Martin, Saint-Barthélemy et Saint-Pierre-et-Miquelon dès 
lors qu’elles sont dans l’incapacité de procéder au réexamen des droits à cette prestation du fait de la non- 
transmission d’une pièce justificative ou de la déclaration annuelle des ressources. Considérant le besoin de 
remplacement des exploitants agricoles en raison de l’épidémie de covid-19 afin de permettre la continuité de leurs 
exploitations, cet article étend le bénéfice de l’allocation de remplacement aux personnes non salariées agricoles 
victimes du covid-19 ou soumises à l’obligation de garder à domicile leurs enfants de moins de 16 ans, ou de moins 
de 18 ans s’ils sont atteints d’un handicap, du fait de la fermeture des crèches, écoles et établissements sociaux et 
médico-sociaux en raison de la crise sanitaire. La prise en charge du coût d’un remplaçant grâce à l’attribution 
d’une allocation de remplacement permettra que la réalisation des travaux agricoles, qui par nature ne sont pas 
réalisables par télétravail et ne sont pas non plus reportables dans le temps, se poursuivent sur l’exploitation. En 
contrepartie, les exploitants empêchés recourant au remplacement renoncent à percevoir les indemnités journalières 
maladie, lorsque celles-ci sont versées pour permettre aux personnes devant être isolées ou maintenues à domicile 
ainsi qu’aux parents obligés de garder leurs enfants à domicile, en raison de l’épidémie, de percevoir des 
indemnités journalières maladie. Enfin, cet article aménage les délais de procédure de recouvrement forcé et de 
paiement des cotisations et contributions sociales pour l’ensemble des régimes obligatoires de base de sécurité 
sociale, y compris outre-mer. 

L’article 5 prévoit, afin de faire face aux conséquences de l’épidémie de covid-19, et assurer la continuité de 
l’accompagnement et la protection des publics fragiles dont font partie les personnes âgées et les personnes en 
situation de handicap, la compensation des baisses d’activité des services d’aide à domicile non habilités à recevoir 
les bénéficiaires de l’aide sociale, en prévoyant que la part des plans d’aide personnalisée d’autonomie (APA) et 
prestation de compensation du handicap (PCH) affectée à leur rémunération reste versée sur la base de l’activité 
prévisionnelle, aux bénéficiaires ou aux structures elles-mêmes, dans des conditions fixées par arrêté après 
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concertation avec les conseils départementaux. Il simplifie les conditions d’extension des conventions collectives 
dans les établissements sociaux et médico-sociaux nécessaires pour répondre à la crise sanitaire. 

L’article 6 précise les dispositions relatives à l’activité partielle pour certaines catégories de salariés, tels que les 
apprentis et les bénéficiaires de contrats de professionnalisation lorsque leur rémunération est au moins égale au 
salaire minimum interprofessionnel de croissance et les cadres dirigeants. Il étend par ailleurs le régime de 
l’activité partielle aux salariés portés et aux travailleurs temporaires titulaires d’un contrat à durée indéterminée. 
Cet article précise les modalités de financement des indemnités d’activité partielle versées aux assistants maternels 
et aux salariés des particuliers employeurs en prévoyant que le remboursement des sommes versées par 
l’employeur est pris en charge par l’Etat et l’organisme gestionnaire de l’assurance chômage, à l’instar des 
modalités applicables pour les autres salariés. Enfin, cet article renvoie aux dispositions réglementaires le soin 
d’adapter le régime de l’activité partielle aux spécificités des marins-pêcheurs, qui disposent pour une grande part 
d’entre eux d’une rémunération fondée sur les profits tirés de la pêche 

L’article 7 permet de ne pas appliquer, à titre dérogatoire, aux prolongations de contrats effectuées en 
application de l’article 3 de l’ordonnance no 2020-387 du 1er avril 2020 portant mesures d’urgence en matière de 
formation professionnelle, les dispositions liées à la durée des contrats, à l’âge maximal du bénéficiaire et à la 
durée de formation. Enfin, il est permis aux apprentis dont les contrats d’apprentissage sont en cours, de ne pas 
débuter leur formation dans le délai maximal de trois mois compte tenu des difficultés liées à l’état d’urgence 
sanitaire. 

L’article 8 adapte les délais relatifs à la conclusion et à l’extension d’accords collectifs conclus jusqu’à un mois 
après la fin de l’état d’urgence sanitaire et dont l’objet est de faire face aux conséquences économiques, financières 
et sociales de la propagation de l’épidémie de covid-19. 

Pour les accords de branche conclus à cette fin, le délai d’opposition à l’entrée en vigueur de la part des 
organisations syndicales représentatives de salariés, ainsi que le délai d’opposition à la demande d’extension de la 
part des organisations professionnelles d’employeurs représentatives sont fixés à 8 jours. 

Les accords d’entreprise négociés à cette fin, ayant recueilli la signature des organisations syndicales de salariés 
représentatives entre 30 % et 50 % des suffrages exprimés aux dernières élections, peuvent faire l’objet d’une 
demande de consultation des salariés par ces organisations syndicales dans le délai de 8 jours à compter de la 
signature de l’accord. Par ailleurs, le délai à compter duquel la consultation peut être organisée est réduit à 5 jours. 

Les accords d’entreprise conclus à cette fin dans les très petites entreprises dépourvues de délégué syndical et 
d’élu peuvent faire l’objet d’une consultation du personnel au terme d’un délai minimum de 5 jours. 

Enfin, les élus qui souhaitent négocier à cette fin dans les entreprises de plus de cinquante salariés dépourvues de 
délégués syndicaux disposent d’un délai de 8 jours pour le faire savoir. 

L’article 9 porte sur l’indemnité complémentaire aux allocations journalières qui est versée par l’employeur en 
application de l’article L. 1226-1 du code du travail et dont les conditions et modalités de versement sont 
temporairement adaptées par l’article 1er de l’ordonnance no 2020-322 du 25 mars 2020 afin de faire face aux 
conséquences économiques, financières et sociales de la propagation du covid-19. Il précise que ces adaptations 
sont applicables aux salariés qui bénéficient de l’indemnité en application de cette ordonnance, pour les indemnités 
qu’ils reçoivent au titre d’un arrêt de travail en cours au 12 mars, ou postérieur à cette date, et ce jusqu’à une date 
qui sera fixée par décret et qui ne pourra excéder le 31 décembre 2020, cela quelle que soit la date du premier jour 
de cet arrêt de travail. 

Tel est l’objet de la présente ordonnance que nous avons l’honneur de soumettre à votre approbation. 
Veuillez agréer, Monsieur le Président, l’assurance de notre profond respect.  
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Lettre ouverte adressée au Gouvernement  
  

L’appel à l’aide des commerçants :  
  

De votre médiation dépendent 400 000 emplois !  
   
   

Monsieur Édouard Philippe, Premier ministre,  
Monsieur Bruno Le Maire, Ministre de l’Économie et des Finances, Madame Muriel 
Pénicaud, Ministre du Travail  
   
Alors que le Président de la République a souligné dans son intervention lundi soir le poids des loyers dans les charges des 
commerçants, l’heure est venue pour la profession de tirer la sonnette d’alarme.   
   
Avec 2,6 millions d’emplois dans plus de 400 000 points de vente, nos magasins sont au cœur des villes et des territoires. 
Acteurs de l’habillement, de la culture, de l’électroménager, du multimédia, du meuble, du sport, du jouet, de l’optique, 
de la beauté, de la bijouterie-horlogerie ou encore de la restauration et de l’hôtellerie, nous accueillons chaque jour des 
millions de Français.  
   
Depuis le 14 mars dernier et pour au moins un mois encore, nos magasins sont fermés, fruit d’une décision de votre 
Gouvernement indispensable pour endiguer au plus vite la propagation du Covid-19. La santé est la priorité, et doit le 
rester.   
   
Cependant, les commerces, quelle que soit leur taille, subissent une perte de chiffre d’affaires considérable. En cette 
période de crise, ne pas mettre la clé sous la porte implique d’assumer des coûts de fonctionnement lourds, 
incompressibles et impossible à supporter : avance du paiement des salaires, poids financier des stocks de marchandises, 
règlements des fournisseurs… Nous avons tous fait des choix forts mais coûteux pour préserver la chaîne de production, 
indispensable à la reprise économique post-crise.  
   
En plus de ces coûts supportés, les loyers représentent jusqu’à 20% de notre chiffre d'affaires. Alors que chacun prend sa 
part à l’effort national, les représentants des bailleurs, notamment les plus grands des centres commerciaux, demandent 
aux commerçants de payer leurs loyers alors même que les magasins sont contraints de rester fermés. Cette position 
témoigne d’une absence totale de compréhension de l'ampleur de la crise et de ses conséquences sociales à venir.  
   
Comment les commerces pourraient-ils payer leurs loyers s’ils ne peuvent pas ouvrir leurs portes et qu’ils ne réalisent 
aucune activité ? Comment payer un loyer à taux plein dans les prochains mois alors que nous savons que l’activité sera 
considérablement réduite ?   
   
Les prêts garantis par l’Etat ne peuvent pas servir à payer les reports de loyers.  
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Dans ce contexte, nous demandons donc l’annulation des loyers durant la période de fermeture, et leur indexation sur la 
réalité de notre activité dans les mois à venir. Ce sont des décisions indispensables à la survie de nos entreprises, de nos 
magasins, de nos emplois.  
   
Votre Gouvernement a pris très tôt la mesure du danger économique de la crise, et a fait le choix d’assumer sa part de 
responsabilité, en instaurant le chômage partiel, les prêts garantis par l'Etat pour soutenir la trésorerie, le fonds de 
solidarité pour les très petites entreprises.  
   
Aujourd’hui, votre implication dans le dialogue entre les commerçants et les bailleurs est plus que jamais essentielle dans 
l’objectif prioritaire de sauver les emplois. Si la question des loyers n’est pas traitée, nous estimons que ce sont plus de 
15% des effectifs de nos entreprises soit au moins 400 000 emplois directs qui seront supprimés et plus de 50 000 magasins 
et restaurants qui seront définitivement fermés. L’urgence est réelle. La liste des magasins entrant en procédure de 
sauvegarde, de redressement, voire de liquidation judiciaire s'agrandit chaque jour.   
   
Nous sommes conscients de l’importance de l’effort collectif que chaque acteur économique doit assumer en ces temps 
de crise sans précédent. Ces deux dernières années, une succession de blocages et de manifestations ont fortement 
dégradé la santé financière de nos entreprises. Nous avons su faire face, non sans douleur, et avons toujours payé nos 
loyers, nos niveaux de rentabilité en ont été affectés. Aujourd’hui, c’est un geste de solidarité et de justice que nous 
demandons à nos bailleurs. L’avenir de nos entreprises et de nos emplois en dépend.   
   
Obliger les commerçants à payer leurs loyers alors que leurs magasins sont fermés reviendrait à asphyxier à petit feu les 
entreprises en leur imposant des charges fixes qu’ils ne sont pas en mesure de supporter. Les modèles économiques des 
acteurs de l'immobilier commercial de toute taille et des commerçants sont extrêmement différents : leur fonctionnement, 
leur résilience aux aléas, les emplois en jeu et les marges dégagées n’ont rien de comparable. L’immobilier s’inscrit dans le 
long terme et doit avoir des locataires pour exister. On ne peut pas sacrifier aujourd’hui les commerçants pour assurer la 
rentabilité de court terme de l’immobilier, par ailleurs en excellente santé financière. Sans locataire commerçant demain, 
les locaux commerciaux ne vaudront rien. Sauver les magasins, c’est sauver l’immobilier commercial.    
   
C’est pourquoi, Monsieur Le Premier Ministre, Monsieur Le Ministre de l’Économie et des Finances, Madame la Ministre 
du Travail, nous vous demandons d’assumer pleinement les rôles de médiateur. Votre capacité à fixer comme objectif de 
sauver emplois et magasins, et à réunir l’ensemble des parties prenantes pour trouver des solutions à la hauteur des enjeux 
est indispensable.  
   
Dans cette attente, nous vous demandons en urgence d’étendre à tout commerçant, quelle que soit sa taille, les 
dispositions de l’article 4 de l’ordonnance du 25 mars 2020 interdisant aux bailleurs d’appliquer des pénalités de retard, 
d’exécuter les clauses résolutoires ou d’activer les clauses résolutoires, cautions et garanties bancaires.  
   
Ces mesures fortes sont les seules capables de permettre à tous les commerçants de traverser la crise, de relancer l’activité 
et de sauver les emplois dans les prochains mois.  
  
Signataires :   
 Régine Ferrère Présidente de la CNEP 
Dominique Munier Président de l’UPB  



André Balbi, président du Rassemblement des Opticiens de France  
Antoine Barreau et Hervé Dijols, présidents du Syndicat National de la Restauration Thématique et Commerciale.  
Christian Bouldoires, président de l’Union de la Bijouterie Horlogerie ; Michel Bourel, 
président de la Fédération Française de la Franchise.  
Thierry Doll, président du Syndicat des entreprises prestataires de services Sports et Loisirs ;  
François Feijoo, président de la Fédération Procos  
Philippe Gueydon, co-président de la Fédération des Commerces spécialistes des jouets et produits de l’enfant   
Esther Kalonji, déléguée générale de Syndicat National de l'Alimentation et de la Restauration rapide.  
Eric Mertz, président de la Fédération nationale de l’Habillement ;   
Christian Pimont, président de l’Alliance du Commerce  
Eric Plat, président de la Fédération du Commerce coopératif et associé   
Carine Shafroth, présidente du Syndicat National de la Restauration Publique Organisée  
Jérôme Valentin, président de l’Union Sport & Cycle ;   
Jean-Charles Vogley, secrétaire général de la Fédération du commerce et services de l'électrodomestique et du multimédia 
et de la Fédération française du Négoce de l'Ameublement et de l'Équipement de la Maison  
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Dernière mise à jour le 11 avril 2020

Un nouvel arrêt de travail dérogatoire lié au
covid-19 est confirmé par la CNAM
A l’occasion d’une publication du 6 avril 2020, la CNAM valide un nouveau cas d’arrêt de travail
dérogatoire, au titre des personnes qui partagent leur domicile avec une personne réputée à risque.

Sommaire
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Principe général
Ce nouvel arrêt de travail dérogatoire concerne :

Les personnes qui partagent leur domicile avec un
proche à l’état de santé jugé fragile, au titre des
pathologies listées par le Haut Conseil de la santé
publique.

Personnes à l’état de santé fragile

Ce nouveau cas dérogatoire renvoie vers la liste des
personnes ayant un risque élevé de développer des formes
graves de Covid-19, à savoir : 

Ces personnes sont, conformément à un avis rendu par le
Haut Conseil de la santé publique, les suivantes :

Les femmes enceintes ;

Les personnes atteintes de maladies respiratoires
chroniques (asthme, bronchite chronique…) ;

Les personnes atteintes d’insuffisances respiratoires
chroniques ;

Les personnes atteintes de mucoviscidose ;

Les personnes atteintes d’insuffisances cardiaques
(toutes causes) ;

Les personnes atteintes de maladies des coronaires ;

Les personnes avec antécédents d’accident vasculaire
cérébral ;

Les personnes souffrant d’hypertension artérielle ;

Les personnes atteintes d’insuffisance rénale
chronique dialysée ;

Les personnes atteintes de Diabète de type 1
insulinodépendant et de diabète de type 2 ;

Les personnes atteintes de maladie hépatique
chronique avec cirrhose ;

Les personnes présentant une obésité avec un indice
de masse corporelle (IMC) égal ou supérieur à 40.

Les personnes avec une immunodépression, à savoir :

Les personnes atteintes de pathologies cancéreuses et1.
hématologiques, ou ayant subi une transplantation
d’organe et de cellules souches hématopoïétiques,
Les personnes atteintes de maladies inflammatoires2.
et/ou auto-immunes recevant un
traitement immunosuppresseur,
Les personnes infectées par le VIH. 3.

Délivrance de l’arrêt
L’arrêt de travail est délivré par le médecin traitant, ou
à défaut, par un médecin de ville ;

La personne doit donc prendre contact avec son
médecin, de préférence et si cela est possible, par
téléconsultation. 

Articulation de l’arrêt de travail
avec activité partielle
En cas de mise en place de mesures de chômage partiel
par l’entreprise, les règles suivantes s’appliquent :

Si l’activité exercée par le salarié dans l’entreprise est1.
interrompue, les arrêts de travail dérogatoires pour les
proches d'une personne vulnérable ne s’appliquent
plus;
Si cette interruption intervient alors qu’un salarié2.
bénéficie d’un arrêt dérogatoire en cours, l’employeur
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doit y mettre un terme en le signalant à l’Assurance
Maladie,
Si l’entreprise décide de réduire son activité, il n’est3.
pas possible de cumuler un chômage partiel avec un
arrêt de travail dérogatoire. Le salarié concerné par un
arrêt de travail dérogatoire continuera à en bénéficier
et ne devra pas être placé en chômage partiel. 

Extrait publication site Ameli.fr 

Covid-19 : les proches d’une personne
vulnérable peuvent bénéficier d’un arrêt

06 avril 2020

Les personnes qui partagent leur domicile avec
un proche à l’état de santé jugé fragile, au titre
des pathologies listées par le Haut Conseil de la
santé publique, peuvent bénéficier d’un arrêt de
travail. Cet arrêt permet de protéger les proches
fragiles (qui, au vu, leur sa santé, doivent rester
chez elles).

L’arrêt de travail est délivré par le médecin
traitant, ou à défaut, par un médecin de ville. La
personne doit donc prendre contact avec son
médecin, de préférence et si cela est possible,
par téléconsultation.

En cas de chômage partiel ou d'activité
interrompue

En cas de mise en place de mesures de
chômage partiel par l’entreprise, les règles
suivantes s’appliquent :

si l’activité exercée par le salarié dans
l’entreprise est interrompue, les arrêts de travail
dérogatoires pour les proches d'une personne
vulnérable ne s’appliquent plus. Si cette
interruption intervient alors qu’un salarié
bénéficie d’un arrêt dérogatoire en cours,
l’employeur doit y mettre un terme en le
signalant à l’Assurance Maladie.

si l’entreprise décide de réduire son activite, il
n’est pas possible de cumuler un chômage
partiel avec un arrêt de travail dérogatoire. Le
salarié concerné par un arrêt de travail
dérogatoire continuera à en bénéficier et ne
devra pas être placé en chômage partiel ;

si le salarié bénéficie d’un arrêt maladie (en
dehors des arrêts dérogatoires) et que son
entreprise réduit ou interrompt son activité, le
salarié reste en arrêt maladie jusqu’à la fin de
l’arrêt prescrit. 

Références
Publication site Ameli.fr, du 6 avril 2020

https://www.ameli.fr/assure/actualites/covid-19-les-proches-dune-personne-vulnerable-peuvent-beneficier-dun-arret


Visites et examens médicaux : des précisions 
apportées par décret 
Publié le 22/04/2020 à 06:59 par la rédaction des Éditions Tissot dans Sécurité et santé au 
travail. 

L’ordonnance du 1er avril 2020 prévoit que certaines visites médicales peuvent être 
reportées. Les modalités d’application des reports notamment pour les travailleurs qui 
font l’objet d'un suivi adapté ou régulier ou d'un suivi individuel renforcé (travailleurs 
de nuit, travailleurs handicapés ou titulaires d'une pension d'invalidité, mineurs, 
femmes enceintes, venant d'accoucher ou allaitantes, etc.) viennent d’être précisées par 
décret. 

Visites et examens médicaux maintenus 
Le décret prévoit plusieurs types de visites qu’il n’est pas possible de reporter, soit compte tenu de 
l’affectation des salariés sur certains postes à risque, soit en raison de leur vulnérabilité. 

En premier lieu, cela concerne les visites d’information et de prévention initiales pour : 

• les travailleurs handicapés ou titulaires d’une pension d’invalidité ; 
• les mineurs ; 
• les femmes enceintes, venant d’accoucher ou allaitantes ; 
• les travailleurs de nuit ; 
• les travailleurs exposés à des champs magnétiques au-delà des valeurs limites d’exposition. 

De la même façon, ne peuvent pas être décalés au-delà de l’échéance prévue : 

• l’examen médical d’aptitude initial pour les salariés en suivi médical renforcé en raison de 
l’affectation à un poste présentant des risques particuliers (cf. Code du travail, art. R. 4624-23 pour 
les activités concernées) ; 

• le renouvellement de l’examen d’aptitude pour les salariés exposés à des rayons ionisants en 
catégorie A. 

Notez-le 
Le décret prévoit une modification pour la réalisation de l’examen de reprise. Il est organisé avant la reprise 
effective du travail lorsqu’il concerne : 
- des travailleurs handicapés ou titulaires d’une pension d’invalidité ; 
- des mineurs ; 
- des femmes enceintes, venant d’accoucher ou allaitantes ; 
- ou des travailleurs de nuit. 

Visites et examens médicaux pouvant être reportés 
Peut faire l’objet d’un report : 

• les visites d’information et de prévention initiale à l’exception des salariés autres que ceux 
mentionnés dans la première partie ; 

• le renouvellement des visites d’information et de prévention ; 



• le renouvellement de l’examen d’aptitude et la visite intermédiaire à l’exception de celui des 
travailleurs exposés à des rayons ionisants classés en catégorie A. 

En outre, il est possible d’ajourner l’examen de reprise du travail pour tous les salariés autres que 
susmentionnés (handicapés, mineurs, etc.). Dans ce cas, le report est : 

• d’un mois maximum après la reprise pour les salariés faisant l’objet d’un suivi individuel renforcé 
(exposition au plomb, à l’amiante, au risque hyperbare, etc.) ; 

• de trois mois maximum après la reprise du travail pour les autres. 

Ces décalages ne font pas obstacle à la reprise d’un salarié. 

Attention 
Ce report n’est pas systématique. Il est soumis à l’appréciation du médecin en tenant de compte : 
- de ses connaissances concernant l'état de santé du salarié ; 
- des risques liés à son poste ; 
- et, pour les salariés en contrat à durée déterminée, de leur suivi médical au cours des douze derniers mois. 
Le médecin du travail peut appuyer son jugement sur un échange entre le salarié et un membre de l'équipe 
pluridisciplinaire des services de santé au travail. 
Ainsi, s’il l’estime indispensable, le médecin du travail maintient l’examen prévu. 

Enfin, pour les salariés devant reprendre avant le 31 août, le médecin du travail n’est pas tenu d’organiser 
la visite de pré-reprise. 

Modalités pratiques de report des visites et examens 
Ces dispositions concernent les visites comprises entre le 12 mars et le 31 août 2020. Elles peuvent être 
reportées au plus tard jusqu’au 31 décembre 2020. 

En cas de report, le médecin du travail en informe l’employeur et le salarié, et communique la date à 
laquelle la visite est reprogrammée. 

S’il ne dispose pas des coordonnées du salarié, le médecin du travail invite l’employeur, lorsqu’il lui fait 
part de l’ajournement, à en informer le concerné. 

Dans le cas d’une visite de préreprise, le médecin du travail informe la personne qui l’a sollicitée. 
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